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P É T l T \ O N
I>IC

WILLIAM L. >L\(ivKXZlK. \(ilSSAXT CO.MMl'] CURATEUR A LA
succKSsiox 1)1-: i-i:r K()iîi:irr iîaxdall, i)ucoMT:n)E
LINCOLN, LCrVEU. M. P. 1»,

Rc'latni'iiKiit à lii Miitc du lut 10, dans Nc'[)i'aii. sur rOutaouais. (Tîytown,) à

la |)Mu;siiiti' de riloii. II. ,1. l'xjidroii, solliciteur ^('lierai du llaut-Uanada ;

ciisciiiMe avec des rapixiits de eoinités de la ('laiiihre d'assend»lé(ï «lu

llaut-Car.ada ; ei^jies de liill-. p;:^ es poiu- ré])arer l'injustice faite à Ra;i-

dall, et iionunîint sueeessiveineiit II Ion. Louis .loseph l'apineau, et d'au-

ti\ s peiNDUiKs ('(innue arliifres. du ju^es eu dernier n ssort dans cette

aftaiiv ; aussi, la preuve sur hupulle ces rapports et ces bills turent basés.

i;i.Mi'llKSSl(».\ oliDo.WHi; l'AR L'AS.nII.MBLRI': LECilSI.ATlVi:.

27 Odo'>r> 's,-,2.

QufîBEc, 27 Oclohrc I8')2.

A niOHoniNi (isscinhli'-r li'i/i.shtfin' du (\(u<i(1<(.

j;m MiiLi: pF/riTiox di'.wiijjam i.yox MArKKx/ii;, aoissaxt co^r^[^:

('irv.\'n:ri; a [,a srcciissiox |)K kki; noiunrr lîAXDALr,, i>f:(1iip-

l'AWA, KCUVIMt, MK.MniîK l'Ul i.' I.i: COMTÉ DE LIXCOLX, HAXS L'AS-

.SEMl'.LKK LÉfil.SLATIVi; DU II Al' l'-L'AN ADA.

ExrosK :

Qu'en 1S,'}2, l;i fhiiinbri! îles eotnniuni'S «It; la Gruinle-ljietajrnc et d'Irluiulo s*ailres>a una-

iiimemciit à la eouioiiiiu pniir obtenir eopie d'une a(lres:>o à sa nmje.sté le i'cjI Guillauini; IV,

(lo la part de la eliainhn! d'assemblée du llaut-Caïunla, datée de lS2!t, (lu'elle (it imprimer et

placer parnd sea documents sessioniiels.

Kii Taisant un ex|)nsr' de l'administration de la justice en Canada, l'adresse dit au roi que,
" <liiii.< II' (lifniir h'/'iiif ili' 1(1 Siiiiif Mil lui. M, le Jiiijt' l/iii/( l'innii, stiil, vûmjiosnit )iolre,

'' cour lin liiiiii- il II roi, i/ii il cuiiflnnii <iiii jinijirr Jn;fi.'inent rendu (nt.f (issis<'S prccédcntcs et

" qui t/ait itltJis coiittst'', iti-occs iLms lnjurl M. le jwjc Shencood Hait intéressé, et au
" rétnitiit duiiiicl était nttnrhée lu pnipriité dr hii ns d''une immense valeur, anjuis au
" moi/en de een ^iroréilarcs judiriaircs < .itvai>rdinains dans raffairc île BT. Rtinùnll, dont
" VinJHstirc a été lontjtemps en vain nn oliji t <ra^sisfitnie léi/islutiee. et de si/mjiafhie pu-
'' bliijiie. C'est de telles proeéditres, de tclli eoiir, et de tel& jmjes que le pcufjle désire
'' aruir Jiistiee,^^

L'histoire d(!s souflTrancea et d(!S ini'urtnnes de Robert Randall remplirait un volume ; il a

souvent pensr qu'une grande partie de l'injustice (ju'il avait éprouvée de la part des tribunaux

du Canada, avait pris sa source dans un prt^jugé contre les immigrants américains, dont le

parti tlu gouverniMnent d'alors chercha imbliquemcnt à priver un trtis-grand nombre

dç leurs propriétés ainsi «pie de leurs franchises. Cette aiFaire extraordinaire a excité

beaucoup d'attention des d 'ux côtés de la ligne, et grand nombre do personnes, sans compter

le magistrat en chef de f Union Américaine, sont sous l'impression que Randall a été victime

de l'oppression coloniale. * En vain, ù quatre fois ditVércntes, dans l'atraire de su propriété

de la Chaudière, les dilTérentes assemblées législatives s'efforcùrent-elles de porter remède aux

• Voirclocutiieiiis—lettre G.
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griefs maniâ'stes dont lui it ses lu-iitiiM étaient les vietiincs ; 1rs synipatliics pîik'Îti'S ilii

peuple le tinrent longtempa dans lu vin piililiini', et li; mirent en état île «iélaire les anlol•it^^

du llftUt-Canadu, loi-nqu'ellc- tentî-reiit iropprini.T ses eoniiiatriules ; mais lo v'i'nverncul- gf'iié-

rnl du Canada lui-même '
<Clioua fomplètenjent duin svsi louables etTortu pi»ur 1j maintenir

dans la insto po><!«es:'i(jn do bl -na foneicrs d'une valeur très-considérable, dont lui et .-^cs uyant-

causc oiit été audacieuseinent dépouillés, contre toute justiee t!t tout droit moral.

<' Lu civilisation repose sur la sûreté delà propriété ; ni le plus beau sol, ni la constitu-

tion morale ei intellectuelle «l'uiieiin \'uy- iv iMiivcul r.'mjiM'lier i',- retoiuJ.rr daii'^ li barb:iri",

si le droit dtî jouir do î^a propriélf ii'esl i>as fiaraiiti." Si le Imn • des ju^cs à Toronto nvnit

aujourd'hui n servir une demande de jibiido^-er à tout délenleur dans une poursuite civile, .t

à lui donner liait jours pour plaider, s'il réside daus cette cité, mais si, dans le cas où il rési-

derait d.ms Clili);ia\va ou dans tîlcnjrarrv (comme c'otait le cas avec Handall) on ne lui aceorliiit

que quatre jouis, nvc ordre »iuc la demande de pi;; idoyi (ut laissée dans quelque étude à Toronto,

et que le détendeur n'en entendrait jamais parler, iiui^pril ne réside |»as là— .-i la pièce de pro-

cédure était déposée à Toronto, (pioiqne le déteiidein- vécAt à (.'ornwail, le demandeur jtréten-

dant se conformer au statut, en jurant qu'il m' connaissait i)as où demeurait le défendeur à

Toronto, tandis qu'il n'aurait jamais drmeuré là,— si tel était Pusage, et s'il n'existait aucun

rcu'.éde contre des fraudes de celte nature, Ix aueoup de personnes justes et innoTcntes seraient

dépouillées, et cruellement maltraitées avin t de connuitre qu'elles étaient l'objet de poursuites

J!!i!ici:uros. C'étîtit bipu pis du temjis de Randall. où dea biens de la plus grande valeur pou-

vaient être vendus et aliénés, après ur.e poursuite (pii n'a été (pi'iine moquerie, et sans même
la formalité d'un avis dans les papiirsiiouvciles ou d'une atliehe imprimée pour annoncer

l'encan, f

Les ])orsonnes distiniinécs qui couipornient !-' comité spécial de l'assemblée législative du

Haut-Canada, en IS'-i^, dans «no ilcs cmiscs de (ziief ilont se plaignait Randall, ol)servéreiit

avec justesse que

" Un peut suppléer aux irrégularités lor.scju'on m est informe, ou au moyen d'un délai, o',i

' en prenant ()uclqne mesure à cet elTct dtms le cours de la défense, mais ce serait l;i source

" d'injustices incalculables si tousies a>i,- pouva.eiii être supprimés, si une poursuite pouvait être

" instituée et passer clamlestinement par tons les ilegrés de la procéilure, au mépris de toutes

" les lois, et (pie le delèiideur ruiné tVit juive di> tout recours, tandis (|uc le demandeur jouirait

*' en sûreté des i)rofitB de son inicpiité. Si tellt> peut élrc la loi, votre comité recommande
" qu'elle soit cliauL'ée jiar une disposition législatAe— car aucun défeiuleur ne devrait être juj:é

" coiipaldc do iiétrliL'Ct'.re snn.- iemei!>', l;i!-s(|iic le deunindeur le tient dans l'oinbie par son injus-

" ticc. M. Boulton conduisait une cause pour lui-même contre son propre client, et lorsqu'on

"considère la nature delà dttte. les irré;:iilarités considérables et multipliées au moyen des-

" quclicsi le jugement et rexécution furent obtenus, riiniiien-^e valeur îles propriéîés cjui ont été

" sacrifiées, etieselïorts dispi'ndieux et inutiles ibi ])étitionnaire pour o!)teniiune revision de la

" procédure et un jugement contraire à celui (jui a été rendu, lo comité n'hésite pas à recom-
" mander qu'il soit fait droit à sa demande."

Les légataires principalement intéressés au résultat de cotte demande, sont les quatre petits

enfants de Randall, résidant à Drummondville, comté de Welland; Frederick Smith, doUrantford;

«es enfants, Thaddcus, Maria, lùlmund, William, Edvvin et George, et leurs entants ; VV.

Hewston, Halifax ; les cidhnts de t'en le colonel Thomas Hornor, comté d'Oxford ; les enfants de

feu le Dr. John J. Lederty, .Stanford ; les héritiers de feu W. U. Wilson, Baltimore, Md., An-
toine Bélanger, et Maria Slark, Montréal ; les neveux et nièces de Randall dans le Maryland,
Gérard Gover Wilson et ses sœurs.

Les VVilsons confièrent leurs intérêts au magistrat on chef actuel dos Étals-Unis, loiiucl,

après avoir obtenu tous les renseignements possibles, écrivait au pétitionnaire, de Uullalo, en
date du 9 février 1838, parlant en son nom et au nom de ses associés.

" Jj'après ce que nous avons pu apprendre, nous sommes portés à troire que J/. liun-
dall a été fort moUraité, de son vivant, par le parti du gouvernement.^'

V^otre pétitionnaire met en fait, (lUC l'Hon. Lcvius P. Shervvood, alors de Ilrockvillc, fut

• Voir document— lettn" A.

+ Voir rapport do l'assemblée do 1828 et preuve ; voir aussi documents—lettre 1ère.



i'i';TiT..)\-MArKi,.\/,ii;, i uni i.k« i.kc. a lAii.r.s m; iundalt,,

îllt•^l•('3 (iii

l's aiKorit/.s

riKMir g(''ii('-

i iiminti'iiii-

; SCS ayiiril-

lu constitii-

h hiiriviri",

ntiito nviiit

«' civile, ( t

I où il ré.si-

li îicoyrl.iit

à Toronto,

'ce (lo pni-

•iir piéti'ii-

léfiaulL'iir ii

'tait miciiti

crt floriiicnt

poursuik'S

alt'iir imii-

«ans nu'ino

r annoncer

islativi; lin

bscrviirent

1 délai, n;i

t la sourc'f

juvait «"ire

«le toutes

ur jouirait

•oniniaiiilc

être ju^rô

son iiijus-

l lorsqu'on

loyon tit's-

ui ont »tt'

sion lie la

à rccom-

alro petits

^rantforil ;

ants ; VV.

i^nfants de
M.J., An-
Waryiand,

leijucl,

ulFalo, en

M. liuH-

tvlllc, fut

cliaudcnHMit so\itotiu en lévrier IS'Jl, coinuK! oraieur de l'ns!»einl)iéc, par M. Randail, qui igno-

rait alors la part qu'il avait pr;.\; à i'acliat de sa propiMétr do la (Miaudiùrc, dont la vente, ainsi

q\i(' la manière donteil'' a été saisie, ont l'ait \ine si tijrto sensation dans ic Haut-Canada. I/nvis

donné par le |»étilionnaire, poiu' oinpéelier des particuliers de «>• mettre nvcuglénient dans rcrn-

liarras eu arlielaiit de Slierwood et de iie|',reton, et pré-par^i' tout ce (jui avait rapport à cet

olijrl, avant la réunion de la l'ui''ai\ir.>, en l>l'.(i, tel (pie pulili pendant plusieurs mois dans la

(«a/ette du llaul-Canada. (tait en ces termes;

" ,1 tmn -cil I- qiir r!,ii,rn;ri)t (•'.< j.rr.' utfiP

" Avis ]inl)lic est pur le inéseni d()nné, ipie lecur.iteur à la succession tic (eu Uyltcrt lîandnil,

" écuyer, piiiiiiniiera la h'-L'islatm-e. à sa pidcliaine session, poin' oiileiéir la passation d'une loi

'• etaliliss'int un Iriliiinal sjjecial poiu' la r.' vision d(! certaines procédures de la cour du hanc du
" roi. au moyen desi|uelles !),")ll acres de tene dîiiis le townsliip di^ Xepean, comté de ( 'arletoti,

" !-e coniposani des ll)l.^ Nos. US cl W de la première concession de la rivière ()ulaonais, »!t des
" aliout-; des dits lotN. avec les lots irréu'uliers Nos. 10 et II, i)remièi-e concession du llideau ;

'• aussi le lot N'o. 1 1 dans la «ecomie eoîicession, et les trois quarts en (Vont <lu lot No. 10, accor-
'• fiés \^„\• la ciMironne au dit itolierl lîamlall, ècnyer. en 180!>, ont été adjugés pour être vendus,
" et ont été vendu.:. p,ir N- lîiérit", et transférés à (huîtres; et tant (,\ie le résultat de celte deman-
'• lie n(^ sera pas connu, le pulilic est averti de 'raelieier ni louer aucune partie des dilw
'• ])roprii'lés.

"

\'(>ire jtéiitionnaire était dans l'erreur quant au lot No. II. dans la seconde concession,

(ju'on ne ehereha jamais à \endre. et au sujet dui|uel il no ('ut rien fait. Les avis d'usage, rela-

tivement à la demande ipii est actuellement l'aite à votre honorable cliamlirc, ont été dûment
donnés dans la (îa/.ette du Caïuida et les pa|)iers-nouvelle3 de Hytown.

i'.n nPS, Hnhert Handall, écuyer, alors jeune homme, de familliM-espectahle. jouissant de
ressources ])écmiiaire consideiahles. d'une lionne réputation, émi|:ra du .Maryland, son état

natal, et vint s'établir an ( 'anadn, (hins le district de Niairara. ilans l'intention d'y construire et

nietlre en o|ieralion, dans le vuisinaue des Chutes de Niagara, des forues sur un urand pied, et

des moulins à tariiie : quoique né sujet du roi (îooriçe III, il prêta le serment d'allé^(.'ance devant

.^l. le commissaire Ilickson. à Qiieenston, le 1!J août 181 '2.

liO -2 novembre l7î)S, il l'ut introduit à M. le ])iésid"nt Ituseell, par une lettre de l'IIon. Ro-
iiert llaiiiilton. de (Qiieenston, qui se trouve actuellement dans les archives du conseil exécutif.

et dans laquelle il ét'iit dit ipie l'obji't que M. Randail avait en vue était d'une grande impor-

tance pour le Canada, (pie le minerai de l'er dans le voisinage des ( bûtes était inépuisable, et que^
" .1/. Rniiihill nutf- nortf uni'. mr/J/iarc iiifroi/iictioii (/lu: rillr ijuv Je pourrais lui offrir. Lc$
" rtroinin<nnliii!ni)i^ in linimi ni rc^j'i itiihli-x qui lui Ont fl>' <iounéi'& par nus amix de N^etP-
'' Yoric /ni ihimcnl ilrolt à ni' a a't' ntitiii,-:."

M. Kaiulall exposa alors ses (ilan.-; et ses projets an président (pii lui donna tout l'encou-

raj^iMuent pn-sible. Une minute du e 'ii-eil exéentif, en date du II 'anvier 1799, se termine

i\ln<\ :
" Il il'"'t itrc hirn compris, ilc la jnirt de M. Nandall, (^u on s' attend qa il mettra

tt)iite ron fin !*(:< dan.-: la promisse ro'/nle telle que donnée pur le président et le conseil : et

qu'il ne doit pni espérer nlitenir une ruiiri ssion on /mil de la plaee en question (le front d(^

la Rivière Niaj^ara, depui- au-desMis des moulins de Iî?id;^,.\vater jusqu'à la Rivière Chippawo)
tant qu'if ne se sera pas absolument eanj'ormé à tous ses cniptgements.'^

M. Randail eonstruibit sa fuin^e et Cabritiini de la fonte et du fer en barre sur les rives du
Kiiijîara ; sis mouliii-i furent bi ùlè-', et sa forj^e détruite par rennemi durant la guerre de
1812 ; la promesse du gouvernement do lui concéder la propriété (juil avait demandée ne
fut jamais n inplie ; S's demandes réitérées furent constamment rejetées ; on refusa même de
lai donner copie de rengagement en question. Il est probable qu'il fut le premier fabri-

cant de fer dans !eâ Canadas. *

Ver.s la fin du dernier siècle, M. Randail acheta une moitié de l'établissement de Bridgo-

watcr, et les moulins à cardes et à scies des ( 'iiùtes de Niagara, de MM. McGill et Canby, et

l'autre moitié de M. Kli'ah Ph.lps; il on prit possession ; au commencement du siècle où nous

* Dans sa jiélitioii à ;»ir K. (;<)ri', tu IHoi», muiiiteiiant (Inns les archives du conseil exécutif, M. Randail
dit que la preniière liuiiic tle blé luhriijuée daius le Ilaut-Canada pour le marché européen, le fut à ses moulins
de IJriilgi-Mvuter. Voir doi-uiiii>nt—Lettre K.
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sommri', il y fit ik'rf !i(Tiiri'S «•oinmciTÎii!'"! l't Tiifiiiiirnctiii'i' ri's sur iiiu' vaste /'l'Iulli-, cl lit aux
marcluiiiilrt îles caniiiartiuH (li"< i'rcilii> -i {'nii>i(li ral)li'.s <|iril fui nMiL'é, i\\>\v< la tuilliic tlir ses

ci)n'c>|)oiuliiiils J'AiiuliUrii; tl Ir (^.uiKi', MM. nnitou it !Mi'( 'iillncli, dr l'airi' ndiliiluii jumv

un ti'iii|is (le la |)(H,sessiuii (il.,' Se' propriéiés de l'iriilijcwater, ali'i df l'un' l'ace îi eeitaiiies léelu-

inalioiis du l'as-( aiiada.f I.a |i( iM^iiiie ipii l'ii étail en |Mi.-«i-M()n, frii .). Uiiiitid, l'eiiyer,

en traiisléra irn'^'idit n'iiiciil la |)n)|iriéié à MM.I'Jirk et Str-et, et h cnioiiel Clark idl!i ei\ Ari-

glfterre après la îTiierre (le IH!..', et phtiiii du i'riipi- lî.-ciit mi par son anteiité ( M. liaiidall

étant alors dans la prison ilt! MiHitréai) i:ii lili'' tiè iniparr,,ii transfiirnic: en mut lettro pa-

tente, Cet aete tut ('l)trMii ai! :iiiivr|i d'\p .-tv- l'iit- •. -jinfi,

l'.n outre de Son ltallli^seIl l'Ut aii\ ('liniesde Niai;ara, M. Uaidall lai-iit nn rmntnerpii

con.sic!iral)le à Curinvall (/l'i il em-inii-ii l'euliM- épi-eupalieniie. l'.n ISOT, il exiildra, aeeoiu-

pagné d'imliens, les rivières ili rOntanuais it dn Kidi an: il ei mprit l'ieilmient la valeur do Iii

])ri>priéti' des Cliutis de la Cliaulière h Uieliimaid l.andiiij,' ; et il employa M. II. .1. M'iidlnn

t!t stai i)èr(^ pour obtenir dn fri m\ ; iie-Mi .•'r I- . (! le, nue pad nie (le 1,0:0 nci.s dans l.'

townsliip d(' Nepean, dont le lot .No. -il), .-.li' rOntaoïiais, (à peii près 27(J acres) se trouve

maintenant an eentie de liylown, et le lot No. -'-'i^ en est tiè>-peii cloi^jm''. Six cents ;ieie.s,

nliondints en minerai de i'( r, dan> le townslnp de llnll, adjoifinant llvtown, appai tiennent an^si

M sa >ueces.«i(jn; il tut '(j pre;nier (pii .s'etaldil ;i Huown, il y eut nn inau'asin, dès lM)i(,

lorxpie la p!;'.ce n'était encori; (pi'nno l'oii"'!.— ( t il se pr(''parait .à l'tablir des torjïcs sur l'Ou-

tacaiais lorscpi'il l'ut arrêté ixmr dettes a la poursuite de feu li; t olonel Tlu)iniis Clark, qni \o.

visita l'réipu'niinenl à la prison, à ]\Ionti(' il. dan-< le Imt de l'engager, pour une (••.ii>idi'ratiun,

ù abandonner ses droits à la propri(''tc île Hridg( water nnx < luîtes île Niagara, mais sans pou-

voir ulit( iiir ce (lu'il dé>irait.

Apiès environ .=ept aimées (remprisonncnirnt à Montréid, et lorsiinu la piitenle tians-

jerant à Clark la proiiriété des Clnttes d(' Niaiiaiu l'tit eoinpietée, les portes de la pri-on furent

ouvertes à Kandall, et il .«e rendit sans délai à Niagara, employa M. Honltoii, senior, alor-"

procnreiir-pénéral, pour in>tiluer une r.elion ponr partie des doniina^es tpi'il rNait essuyés,

et obteinr £10,000 d'mi verdict (jiii lut mi-* de coté par la cour du Ijaiie du roi; dans une autre

poursuite, on accorda iinreilleinont des doinnnge'., mai» l'allairu fut mise entre les mains d'urbi-

tres qui n'allouèrent rien.

Lors(pie ^I. lionlton, senior, fut nommé juge dn liane du roi, il conseilla à HaïKlull

«l'employer son fils Henry .Idui, eo ([u'il lit ; b: père triii.-niit alors à >.»\ fiN fini< les |(:ipiei«

concernant les alfaires de Kandall, et il prit le circuit de Nia^^ara <)ii l'affaire de Hand dl était de

beaucoup la [ihi- imiiortante, (iuoi(pi'iI s'' lût déterminé à ne jias la tenter, mais d(! la r( im ttre

ù une année plus tard ; le lils deniaiela à Kandall >on Inlli t promi-^soire pour f'J.', pour

avoir fait l;i traversée de Toronto ù Niagara; il l'eut ; et 1>' p( r(^ refusa ensuite d'enten-

dre la cause. .M. 11. d. r.oulton eut aussi de. Kandall une liyp(jtliè(jiU! sur son lot No. 11,

dans le lownship de Nepean, [»our une balance qu'il prétendait être due ù son i>ère, le juge,

fur la poursuite «pii n'était jias llnie, et à compte d( s trasaux du lils comn.e' procureur dans la

inôme cause. J

Kandall avait, j)our obtenir justice, lutté contre les individus les jilns ri(dies du Haut-

Canada, jusipi'iicu (pt'il n'eut pas un denier ; Honlton savait c(la, et l'assurait ([u'il ne l'aban-

donnerait jamais. Il n'y avait, à l'époipie oîi vivait Kandall, aucune cour d'équité (Jii il pût

amener la (puîstion du titre du coloind < lark à la jiropriété des Cliùtes Je Niagara ; et en avril

1819, Houlton s'adressa de nouveau "a lui, ré(damant environ .l'.JO pour les services de sonpère;

j647 pour avoir conduit une affaire devant des arbitres, dans une affaire où il n'y eut pas d'arbi-

trage; environ .£ H) d'intérêt, et le susdit billet de £•_'.), en tout £142. lioultoii fit servir à Kan-
dall un ordre de sonunation poin* ees frais de cour, et lui envoya ensuite stîs (îleres, Smith et

Jarvis, avec un cojjnovit pour lui faire signer, (en outre de riiypotlié(jue) et lui écrivit le 1er

mai 1819, *' Votre cause avec Klijali l'iielps sera jugée^aux assises, probablement en septembre."

Kobert Kandall ne signa point le cogiiovit, et comme Houlton ne lit jamais du demande de

plaider à la déclaration, Randall savait ([u'il m; pouvait y avoir aucune ]»oursuite eontre lui.

îlais il y eut une prétendue poursuite, et cela, sans avis h la personne dont les biens précieux

devaient être si cruellement sacrifiés par .son propn; avocat.

t Na. BurlonetJ. M. McUulloch, riiarchamls, ilas-Cmiada, en IWX), 1801 et 1802.

\ Voir dociuueut—lettre (J.
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D.iiis ratito'iiiK! ili! I'^!!^ mio <\'-i '.mmikI-s |i(iiirsiiit(S il- l'aiulall, nii siiji't iIcs proprirt-'s

.le Uri'ljicwati'i", vint devant l.i (- ir, .t |M,iir la iiuilriciin' l'oi-t, a .>>tc'. Cuilicriiu ; inai.^

lîdiillM.i n'y i tait pas ; il puir-uix ait al'U.s Mciitriiifiit .'«ii c'i"nt (loiir IV i".s île coiir, nnolque
Kauilall l'i ùt '^iipplii'' <li! no [la-t l'aliaïulmniT au inonioiit 'lu ln'-oiii.

I,i! pi estait jii;.'i' t'ii •'>'[' Ivoliiiisoii, fi \'' iloycii ili < av<i"atH dr la s'uii'ié 'li! lîr.iif ilu llaut-

Cannli (UfanUli y ) t'iinait rinpIoyC'-i par In r'i'lwi il('foin!>.'iir ; et lu painri! Ilaiid ill, «jj! n'uviiit

jainii- parli- fii public, 1 1 m- [ion. ait pat Ir liiiri', ''t rpii n'i iiti n lait lim à la proccMurn, s'i

pM''.-ii'nti! seul, ^aiis l'ousril, avant ù cuiiiliattrc les n\iicats li;.s plus capabli'M ctli s p!u;< l'ioipn uts

lie Cl! tciup'i là, l'iiviicat inciiii! nu'il avait i'ii;:a;;i'' ayant dans un iinnn !it criuipic pa.ssr du
0^)10 (lo acs ir'vcr-airi's, Sa c in.sc, >.i suuvtMit ;^agiiC"' auparavant, fut |)"riliK'. Dmix lutlri.8

di! M. ! > dlicit. nr ;.'i iiùi'l itiailioii, ailr'"--i."f« à iîaiidall niitéricun iiu'iit ;iii pii.cî.'» .iiisdit,

rniriil produites ( oiiiine piicr, du ti'inMi;j;ii,i;..;c, disant le cnadl'.* d'j i'a.facii.i/v'o i a ISl'iS, i.t

sont (.'uiniiK! sviit ;

A Uob.at Uandall, CL'ppawa."

•' Ymki., >ijin/Ut 1819.

" A|>it s c ij li c-t ariivc, jn supposa .pi-, vous ni: dcsir"/ pa< '(uc j • (in; luise \ oi di'tix

" naiH' -. aux procliaiiiv- as-i.iis: .>,i tel <'»t le i;a.-, jn vo'idrai.s bien li .sasoir iiiitui'liati'nRnt,

" vu nue cela lu'i'car^uciait ([U'iipie tiouM''. A Ii \ctiti'' ji! ne lin! rfoucii- ^ncu\! d'être l'avocat
" irmic pi r.-<onne ipii a >\ pu de liliéialiié ilaiis -,cs sciitiiinaits, parcipi" j'- ji-uirrais m'uttendre
'• (li'apirs l't r|i;iutilloii ipi" j'en ai eu dans votre pi^ iiiièrti lettre) ipie, iImis le ca-* où tous Iii0!i

" ell'irls ne .-i rient d'uniaiiie iililiti', \nus iiraciai--i liiv. de ne in'etre p.ix -dll-aniinetit évt-rtuu,

" i;t il'avuir, dans de;* viir.s sordidis, laiisé \otro |Miiie advur.se obtenir il - ava.ita.'.'s indus,

*' Dans tou-i le;! cas, alin do ne pas m'exposor à nn (lareil Iraiteniciit et à des oh-^ervationa

lie cette nature, à l'avenir, j'attendnii ipie me i lioiioraire.s me soient payés d'avance, ce ijiii cmpô-
eliera loii.s inaleni^iidii^.

'• S'il r<t p(i-;^;ii!i^ de l'ivoir, Vous il vrie/. sous procurer ToriLTinal du luilet «iir lecjuel le jil-

j;eni -Mt dans la pour-nile d • M. Clark a .lé olitenii. Vous leriez mieux d'écrire ii quelqu'un do

vos amis à .Montréal pour qu'il s'adre^^se à r^'irieier de la cour qui vous le laissera peut-être avoir."

" \'oire oboiijsant serviteur,

(Siijné.) " II. J. BOULTON.»

" YouK. 21 m-n' 1819.

''.MoNsiKUu,— J'ai reçu par M. Smith vohe lettre vraiment extrriiu-dinaire du 17 courant, qui.

' si touiet'iis on peiillui donner quelque sens, en e.Ki.-èmemi.Mil iiiqu!rtinenle,ei telle que je ne voua
" permettrai ni à vous ni à aucun autre de mes clienîi de m'en écrire di; seu'blabli' inipnnémcnt.
'* .Je veux que vous conijirenie/, bien que si je rends les services de ma proie ^--iim, ce n'est pas
'' pour ce ipie vous poiucc viuis iinaj,nner être les rai-ons populaires: et par coii.^'équent, à part

* ce qîie le devoir m'impose en\ers mon client, je ne m'occupe pas plus de vous que je m'occu-
" perais d'un liirtliini;. Nous m'avez donné ce que je croyais dans le teiiips être une ^^llreté pour
<| XU)0, moitié pour moi et moitié pour mon père. Cettesûrcté, je trouve (pi'ellc ne vaut pas un
'• écu])aracre, imisqu'il n'y ;i pas un seul hahiianl dans le tovvnship. Outrée 'la, j'ai votre billet

" pour ,C-'', dû le premier de ce mois, lesrpiclli's sommes réunies, avec l'intérêt, sVlévcnt à près

" de .C 140. Va la M'ireté que j'ai,iiulépendannuenl de votre responsabilité personnelle, n'est pas
" suflisante pour (garantir le paiement dff moitié de celte somme ; et comme je ne me repose pas

" surlc résultat de votre allai re, comme vous l'appelez, pour mon paiement, j'insiste à ce iiuel'ar-

" gent qui m'est du depuis longtemps pour services déjà rendus, me soit payé ou garanti d'une

" manière sullisante. Si vous n'étiez capable de taire ni l'un ni l'antr^«, je ne m'y attendrais pas ou

je ne iedésirerais pas. Mais j'insisterai là-dessus en proportion de l'opposition que vous montrerez

à me donner ce que j'ai droit d'avoir, piiisqu'en honneur ou en justice, vous n'avez aucune rai-

son de !e refuser. Si vous me payez X")!) comptant, de manière à diminuer la charge qui pèse

Bur la terre, je les accepterai, et laisserai courir la balance. Je renvoie le cognovit pour

B
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" votre ^'i^:lmt\l^p, Pt j'nltcmlrai avec pntii'iici' li" rctcnr tir li» iiiallr. .Ii' |)cns«' (ine M. .InrvÎH vouh

" rcnu'ttrn ci'ci.il |M)iiim vous ilomiiT iiii rf(,Mi pour loiito noimm' tl'nrm-nt (iiic vous lui ronuMiro/.

•• Vous pouvi'/. «'IrL' ci'ilaiii ijui' jr iiVn raliallnii pan tl'uu seul lartlung.

'• \'oliv olifiHsanl sfrviti'ur,

(SigniM II. .1. MOILTON."
" A Robert Rnndall, Cliippawa.

Quatre luille louis furent adjufçi's ,iux j roprictaire» îles nioulitH de Uritlgt-watcr par les

comtniî'saires du gouvernement, (|ui utt «foulune* pas «'utrepreiulre de déclartr hi liandall ou

Clark et Street avaient dniit à hi .vdinine. Après beiiueoiip de délai, il l'ut (inlonné de payer

la Boininc il t'e.'* derniers, ù eonditioii (p/ils donneraient eaution, li IVll'et de lu rembourser à

KanduU; dans lu cas d'une déeision contraire par les couru de justice.

Kandall ava't tmijours été le favori «les habitants du district de Ninj^ara, enr de bonne

heure il avait été leur bienfaiteur. Kn I8"J(), iln l'envoyèrent à lu législature, où se» vote»

déplurent à M. (ninintenant le ju;»e en cliet) Hobinson, et en ISUl, su piéeieuse réserve du

clergé, le No. .3!), de Nepean, maintenant partii; de IJytown, lui fut enlevée, MM. Howard
et KobinsdU allennant ou rapportant ([u'il (levait £1 1 de rente; il y en avait d'autres qui de-

vaient plus de l'1 1 lie rente et cpii ne fuient pas traités de la »orte ; et cette réserve vaut uc-

tuelleinetit dix mille louis.*

A son grand étonnement, Kandall fut aussi informé pur ba.<turd, pendant ([u'il siégeait

dans l'assemblée, dans l'iiiver de 1821, par l'Ilon. "Wm. Mor.is, alors aussi membre de l'as.seui-

blée, que sa propriité la plus précieuse et qui n'était chargée d'aucune liypothétjue, le lot 40,

maintenant dans Hytown, entre 200 et 300 acres, alors appelé Itielimond Landing, avait été

vendu en vertu d'une exécution obtenue à la poursuite de son avocat, II. J. IJoulton, avec

lequol il n'avait eu aucun jirocès quelconque, autant qu'il pût connaître. Mr. Stuart, le shérif

qui fit la vente, M. L. V, Siierwood, le juge ijui acheta (avec le capitaine I.eHretonf), et M. II.

J. Boulton, à la poursuite duciuel cette vente inique fut exécutée, étaient tous beaux-frères.

Le shérif lai'*sa de côté le lot hypothèque ^ Il n'y eut aucun avis de donné dans la (îa/i tte, ni

aucun autre papier-i\ouvelles. ni aucune atliche imprimée. I/lIon, M. Morris qui voulait amener

de nouveau la eau.se devant la cour du banc du roi, et qui votu pour q\i'elle fut jugée de nou*

veau par un tribunal spécial ». équité, et M. Tapineau choisi comme arbitre et jugi^ en dernier

ressort, rendit témoignage devant le comité spécial de la législature du Ilaut-Cunada, en 1828,

que, dans son opinion, mémo les MM. Wright, de Hull, absolument vis-iVvis Bytown. ne
connaissaient rien de la vente, et aussi, que les habitants résidant dansles limit..'S de cinq milles

depuis la Pointe de Nepean, en étaient entièrement ignorants, et que, si ces 276 acres lui

avaient appartenu, il n'aurait laissé personne en choisir un seul acre pour moins de £500.

Randall, lorsqu'il entra en parlement jura, et fit enregistrer son serment, qu'il était le

véritable propriétaire de la propriété des chûtes de Niagara, de 1,200 ocres, dans Wainfleet,

près de là, et du lot 4(» dans Hytown, qui avait été aussi vendu : et que sa capacité foncière

comme membre, reposait sur ces terres, et pour avoir fait cela, le conseil exécutif lui fit subir

un procès pour parjure.

Boulton, comme partie intéressée, et Rubinson, comme conseil pour Clark et Street, so

tinrent en arrière. L'hon. juge en chef Maeuulay poursuivit au nom de la couronne ; Sir

William Campbell présida, à Niagara ; et ce tut avec talent, et sans honoraires ni compen-
sation que MM. John Uolph, le docteur Baldwin, et Robert Baldwin§ défendirent cette victime

de l'oppression coloniale. Randall somma le col. Clark|| qui témoigna qu'il avait visité Randall

dans son dongeon à Montréal, de temps à autre, pour tâcher de l'engager t4 lui céder ses préten-

tions à la propriété des Chûtes, maintenant en la possession de M. Street. Le verdict d'ac-

• Voir documents—lettro J.

I
.îohn LeBreton, ci-devant caj- line dans la 60e brigade de carabiniers {Riff Brigade) et député assistant

quartier maitre général durant la de; ore guerre avec les Ktats-Unis, mourut à Toronto le 24 lévrier 1848, à
l'âge de 71 ans.—L'IIon. L. P. Sherwood est mort plus récemment À Toronto, à un âge avancé.

^ Voir documents—lettre C.
" Voir documents—lettre H.
Voir document»—lettre E.
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(|uilteinent (|ni no hc fit p'iH ntteiiilr>', l'ut re(;u avec aeclaiiuition, connu" un tiiomplie de justice

renq)i>ilé pur le peuplt-, et depuir cette é|H)(|ue jus(|i'.'à mi mort, en IH.'II, Uandall fut lo re-

prt» ntuni l'avori de Wcllaiid, I.iiieoin, et Ilnidinuiiid. Il fut l'agent du peuple II '^ondreg, où

il délit le bill di'H Auliains. Il fut couiinii^saire du guuverneiiient et directeur du ('unal Wel-
lund, et il ntoiirut daiH l'e.^poir (|u'il viendrait un joer où, en Cuna.la, l'opprimé pourrait ob-

tenir justice. I.e Herment ipi'il prêta était en ces terniex :

" de soussigné, Robert Haudall, du Townsbip de Stamford, juie par lo présent (|ue je
" possède véritablement et de ImniK; foi une propriété située dans les lieux suivants : la place
" connue sous le nom de llridgewater Works, ((^//(//,,«^/>lr/(^ ilr /hiiliji u tU( r)sm'\a Uivière Nia-
" gara, entre l'emboiicliurc de la Uivière Welland, et h'n grandes cbûiesdu townsliip de Stamford,
" district de Niagarn; quatre maisons dt! résidence, à deux étages, avec pus plusde deux ohemin/es;
" douze cents aères de terre, étant la partie nord des lots Nos. I/Ï, lf),l7, I'^, lOet îi(),aurle côté sud
" de lu Uivière Wellond, dans le townsbip d" Wiiinfleet, district de Niagara; compensation pour
" la ilestruction de l'i tulilissemeiit de Hriilgewater, dans la dernière guerre avec le» Ktats-Ùnii
" d'Aiiiérique, retenue \r.\r le gmiverneiiient, d'après mon ordre, quatre mille louis j sept cent
" vingt six acres de terre lots Ni>. ;IS, ,'t!) et H) diius la j.remière concession, il partir do la
'* Uivière Oiitaoïiais et les ubouts des dits lots, dans le townsliij) de Nepean, comté de Curleton,
" district de Hatburst j quatre cent ciiuiuante. acres de terre, lots irréguliers Nos. 10 et II,

" dans la |)remiére coinîessiiui ; lot No. i 1 et le front le plus i\ l'est ou trois quart de front du
" lot No. 10, dans lu seconde concession, sur la Uivièn; de Uidcau, Townsbip de Ncpjan,
' comté do Carleton, district de Hathurst ; 400 acres de terre, lots Nos. U et 12, dans lu

" huitième concession du Townsbip do Matilda, dans le comté de hundas, district de l'Est;
" quatre cent.s acres de terre, lots Nos. 10 iit 1 1 dans la sixiènio concession di: Townsbif) de
" Yonge, comté de Leeds, district de Jobnstown, en sus de toutes les ebor;;es dont ces terres
" peuvent être grevées, et je suis autrement qualifié, suivant les dispositions de la loi, a été
•• élu et déclaré membre de la Chambre d'Assemblée, conformément îi la teneur et au vrai sens
"de l'acte <lu parlement à cet égard ; et <pic je n'ai pas obtenu les dites piopriétés fraudu-
" leusement, pour mu mettre en état d'être élu membre de la dite Chambre d'Assemblée : Que
" Dieu me suit en nide.

(Signé,) " ROBERT RANDALL."

" Assermenté pardevant moi à Stamford, dans le comté do Lincoln, district de Niagara,
fo 21e jour de juillet 1824."

IlICHARD LEONARD,
Offlcier Rapporteur,

Districi, de Niagara.

Le comité spécial nommé par rassemblée législative du Ham-v^anada, en 18^8, pour
s'eiiquérir des plaintes de M. Rundall, était composé de B. C. Beardsley, écuyer, doyen de la

société de droit, l'hon. John Rolpb, maintenant commissaire des terres de la couronne, l'hon.

John B. Robinson, juge on chef, Thon. M. S. Bidwell, avocat, et le capitaine John Matthews,
de l'artillerie royale. Leur rapport, pris des journaux de cette année>là, était comme suit :

" Le comité aïKjuel a été renvoyée la jiétition de Robert Randall, écuier, avec pouvoir
" de faire venir personnes, papiers et records, et «le faire rapport sur icellcj a terminé son
" enquête, et soumet respectueusement le rapport suivant:

" U est admis que la demande de M. Boulton contre M. Randall était pour services

" professionneis, rendus par lui et l'honorable D'Arcy Boulton, ci-devant juge du banc du roi.

" Les principaux items du compte sont: JEfH) pour affaires qu'on allègue avoir été faites par
" l'honorable D'Arcy Boulton, avant sa nomination comme juge, et £bO i Henry J. Boulton,
" se composant de huit différents items de cinq guinées par jour, pour huit jours employés dans
*' un arbitrage à Niagara, dans le district de Niagara, pour le pétitionnaire, dans une action ae
" Robert Randall vs. Elijah Phelps devant la cour du banc du roi, dans laquelle cinq guinées

" avaient été préalablement payées comme retenue, et ne sont pas incluses dans le compte pour
" lequel la garantie fut donnée. Cjmme sûreté pour le payement de la dite somme de cent
" louiii le pétitionnaire donna à M. Boulton une hypothèque du lot No. 11, dans la première

j:
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I

«' conccs ion sur Ir Rideau, iliuis lo lowiisliip lio Nopeaii, la<nirlle liypotliùcine c.4 rûcitéc dans

" les l'oiulitiiins dr l'acte de iiaïainle sur U'qiul raciioii l'iil La-^t'-c. I/i cause K. iîandal! r,i.

" l'Jijalï l'iielps, lui ameute en l.sIS devant la eoiir. aux assises de NiaL^aia, ei'i présidait .M.

•' le jugo BouUon, et M. Iloiiiy.l. lîoultcn. agit connue conseil dn ]Kliti')iinaire, le ileiuiindeiir

'• dansai cause. Ja' jour eu lo \nov)s devait avoir lien, cl pou dj temps avant i\\ir la cause

'•
lïïl ai)iieIi;o, lo ptilt'iunnaiiv, à la i:..iuaiu!j de M. lîoulton, lui donna son billet pour JJÎ.J,

« payable le (lenii.r mai suivant, comme lionorniivs pour le procès (jni allait avoir lieu. J.e

"pétitionnaire rassembla ses témoin^ et M. J^fuiton aj.pcla la cause, mais le ju;;.' lelii-a di-

" l'entendre pour la raison (pi'il avait dcjà a:;i cemme avocat du demandeiM' dansia même cuusc.

« La cau-;o en coti.-é lucnce ne lut pas eniemlue. < '\>t surci^ billet aussi bien (|ii siir l'acte de

" garantie, (jue ÎM. Boulton a obtenu le jugement dont se plaint le i)6tiii(innaire.

' Lorsipie

" jias plaidée. Ceci a clé uic par . -.
,

" iiéclare dan^ son témoiunagc (|u'il >'alii i <laittpie le jn^e rt"lii>erait d'entendre la cause, (jUoi(pi

'' n'en eût pas été inlitnné. 11 déclare aussi qu'il se raj)pcile coiit\i>é

" temps où on réglait les circuits, csprima sa réjuiiçiiance à entendre la cau-c.

Il

ment (pie le juge, ver» le

ciutnibrc" temps ou on réglait les circuits, cspriina sa rejuiiçiiance a eniemire la cau-c. i^r. cnanuuc
" r)cul ju^cr j\is(ivra (jue! point cette répui.'nance de M. Hunlion était lonjie, lorse|u'on stiit (ju'il

" avait a/i comme avocat cl conseil dans la même cause, et ali^'.;, juscju'u (pici i)oint M. l'oulluii

" au'ait dû présumer que lu cause ne tcruii pas eiiiendue ; el elle jr^'era au.-bi jusqu'à qui'l point

'• M. Iioullon avait droit do retenir le billet i!o vingt-cinq louis, lorsipie la considération pour

" laquelle ce billet avait été donné n'avait ]nis nieiiio cxi-té.

" Xi. Boulton ponr.-nivit M. llandall ]iuur I ' recouvrement de cent vingt-cinq louis, sur le

" billot et l'acte de garantie, et ce ipi; suit est un extrait des jtrocédures dans celte poursuite :—

"Dans la cour nu Banc pi; Roi.

^'Hcnry John lioullun, Demandeur, )

vs.
_ [

"Robert Randall, Dii/endeur. )

" Celte action fui commencée jvir un ordre de sommation, émane du grell'e de la couronne
" (Crutcn Office) à York, dans le district de Home, en date du irente-imiénu- jo\ir ile niai ISl'.»

•' retournable le premier jour du ternie de la Trnité, ihl!), ce qui se trouva être le cincpiiéme

" jour de juillet île cette année. Cotte somniaiion, avec la déclaiation y annexée, furt-nt f\\v.cA

" dana lo dit gr'll'c de la couronne le trei/.iéiu'^ jour de jiiilli'l 18I'.*, avec un alVuiavit liiit par

" Samuel P. .iarvi». devant Tlioinas Dickson, lo -le jour de juin ISli), déclarant que le dit ordre
" avait été servi au défendeur par le déposant, le vingt-deuxième jour de juin de la mémo iinnée.

" liC l'ôc jt)ur de juii'ei 1S19, une comparution pmir le dit défeiiiieur dans la liile cau^e. fut en-
" rcgistrée dans lo dit grclfc par le dit dcmandi'ur, et le même jour, un allldavit fait le 13e jour
" de juillet ISi;». devant Joliii ^mall, grelller de la couronne, par l'iionorable James B. Macau-
" layf alors étudiant en droit sous le dit Henry .)obn Boulton, déclarant que le lieti do lu rési-

" dence du défendeur dans le district de Honi..', éi.iit inconnu au déposant, et aussi, unedeniande
" de plaidoyer, furent filées au gret'i' de la couronne. Le 1:'.'; jour do juillet IHli), le jugement
" interlocutoire fut Kigné,cl un jugemenl final enregistré pour deux cent vingt-cinq louis de dette,

" et cinq louis trois clielins et liuit deniers, pour dommages el frais, se montant en tout à la somme
"do deux cent trente louis. Lo 5 octobre 1819, un wi'it Ao jim' faria» contre les meubles et

" effets mobiliers du défendeur, émana sur un prarij»; filé jiar le demandeur, adressé au shérif

" dt! district de Home, rctournabic lo premier jour du terme do la St. Miclie! alors suivant, étant

" le premier jour de novembre lbl9. C'ctte oxicution, avec un retour '"'! 7iuUa bona, jiar lo

" shérif du district do Home, furent filés dans le dit greffe de la couronne, L j- '.:r du retour, el lo

" même jour un writ de Jieri facias contre les terres et téncmcnts du déiend'nir émar.a, (sur un

* Muiuteuiuit M. lo juge en chef llubiufioa

f Maintenant ju{;c en chef des plaids communs, U.C.
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•'' 110 ^L•^uit
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•

•. i|iii)'uiii"il
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«ji'i'! iioiiit

aliuii [loiii

>ilis, MIT le

irsuiti' :

—

ronronne
mai ISl!)

'iii(|iiiciiic

»'nt filiH'H

l ("ait |)ar

tlit ordre
>o aiint'L'.

(', lut en-

13o jour

. Macau-
iii rtsi-

ilemaiidc

jugement
de dette,

a somme
3uI)los et

au shéril"

"t, étant

a, par le

îur, et le

,
(sur un

'• pnrrlpi lilé par ii- ilrmnml'Mir) ailri's-r au sliérif du ili.-frict dtî tloluis'town. cl rcloiiriinlilc le

" premier jiur du Icniie de la St. Micliel, 1 •"2»), lequel wiil fui lue dans le dit ^rreile le dix-.sep-
•• tièuu' jour d,' mars IS'Jô. a\ec. le rel.uir .^uivîuit par le :-!iéri("du d'ktrici de J(j1hi.I<i\vm :

—

" l'ii verlu du pré.scMil wril à moi adro.-.-(^', j"ai t'.iil faire la vend; puliliiue des tei'res et lénc-
' nieiils du défendeur, Rolierl llandall, dénommé ilaus le dit writ (e/e.-t à dire) le loi LN'o, ijua-

" ranle, dam la [ireni'ù-e cieu'es'^^iou de Xepeaii, daii;: lo di. Ir'.ct de Jolnutowii. conjointement
'• avec > m ahoiit. sur la * îrande liixicre ou j\i\icri! Oiitaouais, jiourla detlo et donnuagcs y i));ii.

" lionnes, (jue j'ai entre les mains et |piél~ ;. t!eli\rer à sa majc-lé le roi, pour t'.We rendus au
" dit Henry .lolin lîoullon. imu' sa d. Ile cl se.> dommages susiii , coiinue il m'a clé ordonne par
•' le dit writ.

(Signé,) JOHN STUART,
'• Shérif du dislricl do Jolin.-lown."

" (iuo le 7e jour de iio.'ciuhre 1>21, \\\n^ motion fut t'a:lt> dcvani la cour pour (aire mettre

de cote le jugement < I re/écution, sur un aTulavit du détendeur, sur leipiel il fut accordé une
rcL'le pour montj'c/ caii.e; et a|'rés caii.^o liicuiliée, la régie fut décliargée par la cour.

" l-,t (jue le \ in;;t-tro>ièiue jour de jaus'ier 1S'2I, \ii\e demande' de nu"nu; nature lui faite à

1;; cour .-iir ii:i alVidavil du del'einleur ; cl aprè;; cause monlrce el ua alliduvil filé jiai le deman-
deur, •M) 1^-1, la lé^'e fut deiliaiyée.*

"Que !• vin?t-(|ualriènie jour de juin ISvît, un urit d*err(!ur, c^;>y/»i »'//<«, i<ous le M|-anii

'• sceau de la pidvinct», fui acconlé : eir Mir tut as i^née par le déli'iidenr en celte cau.-e le l.'îe

" jour de dcopml)i-e Ib-l, et le ilemanduur en ce. le cause plaida a icelle le Ningt-cimiuiéiue jour
" de janvier IS'iô.f

" ' "e <pii précède (•• t une recule exacte de;i procédures dans cette causi': il n'en a été en-
" registre ni lilé aucune autre au gielle dj la couronne. Il ne parait y avoir eu aucune éva-
" lualion de domiuaiies par la cour, ou jiar un jury, ou un ordre de la cour ou jiut d'un juge
" d'icelle pour jnijenuMil ou pour exécution. Votre comité ri'marque, dans l'obtention lii; ce
" jugement, certaines violations de la loi alors existante. Par la dixième section de l'acte de la

'• liie (îeorce 3, rendant la pralic]>ie de la cour du hanc du roi. et en vertu duquel acte le writ
" dans cette cause émana. il est expressément i^iMui-f'Qnr <f(inr-fon(i\fpourst'.itrson mtion: ')ù le

'* ' (hfciidntr ou hn ii:'f>'iitfi iirs ra^h-fitU en dr/ion dts /imites du distrtcf de Home, un du dis-

" ' trirt où fa cour sr tii'ndni, huit /ours sen>?if accordfs après telle demande de plaider
" ' inniine t'i;it<rvalli' ordinaire durant liquct ih front nquis de jtîcr leur plaidoyer, etc.'

"Mais uonolistant le dit acte, It; dit Henry John iîoulton, ipii connaissait i)arfaitemen( (jue la

'• résidence du l'éiilionnaire était dans le district de Niagara, et non dans celui de Home, signa

" non simlemcnt le justement interlocutoire, mais le jugement final dans /es quatrejours qui sui-

" virent la demand(! de [daidoyer, et le mit ou le fila dans un district où il savait bien que le p6-
" titionnaue ne résidait pas.

*' On dierche à justifier cette pernicieuse violation des règles prescrites par les statuts de la

" province, t'aites pour protéger les défendeur-, en citant une pratique alors en force en vertu de
" la rède de cour suivante:

" Scott, J. C.
" Pnucll, ./.

" Comphell, J.
" St. iMichcl.

"r)U;eo. ni.

) " Il est ordonné que depuis cl après le premier jour du terme de St.

[. Hilaire (Ililary) prochain, dans toutes les causes où le défendeur n'a pas
V comparu en personne ou par son |)rocureur, jugement par défaut ne sera

\ pas signé sans qvi'un aiVidavit soit d'abord fait cl filé u l'effet (pt'une de-

j mande de plaidoyer a été servie au défendeur.ou a été laissée à sa place
" ordinaire de résidence, si cette place se trouve Être dans le di.-trict où l'action est portée ; et si

" la place de résidence du défendeur n'ciit pas dans le dit district, alors, que la demande de plai-

'*doyer soit entrée au ereile, accompagnée d'un alVidavit, déclarant que la place de résidence
" du défendeur dans tel district n'est pas connue du déposant, et que le jugement par défaut,

" dans ces causes, ne soit pas signé avant quatre jours, après tel service ou entrée, respective-

" ment."

• Voir (ii.JunicnlB—lettre C.

t Voir documents—lettre D.

^:T«ti^ .j...3ô>Aâ*..^^
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" Celte règle, si elle est inforprûtée île manière A justifier la pratique qui a été suivie, est

" éviileinment inique ; si un ciéfoîideur ileineure dans la ville de York', dans les limites du dis-

" trict de Ilomc, la demande de plaidoyer doit lui ôtre servie ou laissée à sa i)laco de résidence

" ordinaire ; mais s'il demeure dans des endroits plus éloignés, aux extrémités Ett ou Ouest de
" la province, les huit jours donnés par le statut sont arbitrairement réduits à (iuntre,et l'avis, au
" lieu d'être laissé à sa résidence ordinaire, est filé dans un greffe au(|uel, vu son cloignement, il

" ne peut avoir accès, et lors(iue, vu la difliculté des communications, il n'a aucun autre moyen
" de prendre connaissance du dit avis.

" L'atlidavit requis i)ar cette régie de cour pour atteindre ce but, est aussi d'un genre très ex-
" traordinaire. ' Si le lieu de résidenee du défendeur n'est pas dans tel disthict, alors la

" ' demande de phiidoj/er sera entrée au grefi'e, accompagnée d'un aj/idavit déclarant que le

" ' lieu de résidcrxe du défendeur, dans tel district, ncst pas connu du déjiosant.''
"

" Dans la tause qui fait maintenant l'objet de cette plainte, le writ de somTiation fut servi

" au pétitionnaire, dans le district de Niagara, où il avait résidé nombre d'années, et M. noulton
" admet que le lieu de la résidence de Randall lui était connu, ainsi que du clerc, sur le serment
" duquel il pûl signer son jugement. Il est donné à entendre que le déposant croit que la rési-

'• dence est dans le district de llome, mais qu'elle ne lui est pas connue.

" Il faudrait un langage énergique pour désapprouver, comme elle devrait l'être, une règle

" de cour qui renverse également et les régies du droit naturel et celles du droit des statuts.

"Le comité désire faire observer que, d'après la preuve qui a été faite, il paraît que Mr.
•' Boulton agit conformément à cette règle dans beaucoup d'autres causes dans lesquelles il

" n'avait aucun intérêt personnel, et ([ue les membres de la profession, en général, ont fait la

" même chose.

" Le jugement paraît sous plusieurs autres rapports, avoir été obtenu contrairement à la i>ra-

" tique suivie par la cour, laquelle pratique, si elle eût été suivie ou mise en force, aurait protégé
" le pétitionnaire contre la surprise. La règle suivante ne fut pas observée :

" Elmslei/, J. C.
" Pmvcli, ,J.

" Alcock, J.
•' St. Michel,
"48 Geo. in.

Î"Ri
produi

renvoy

Règle 8e. Il est ordonné qu'à l'avenir le billet ou acte devra être

uit pour l'inspection des juges, loratju'il sera fait motion pour les

er au maître."

" La cour exige que le billet et l'acte soient produits pour l'inspection des juges, règle dont le

" but était, vraisemblablement, d'empêcher la fraude et conserver intact le caractère de la justice.
" Et lorsque votre comité considère les irrégularités mises au jour en examinant cci procédures,
" et la tentative de les justifier par la raison qu'elles étaient très-fréquentes, il ne peut qu'être
" convaincu que la règle était aussi nécessaire qu'elle le paraissait lorsqu'alle fut faite.

" La règle suivante avait aussi évidemment pour but d'empêcher la surprise et des avan-
" tages indus, et c'est en la violant que M. Boulton obtint une exécution contre les terres et
" ténements du pétitionnaire, pour pouvoir, au moyen d'une mesure régulière et légale, obtenir
" une règle absolue pour sanctionner sa procédure.

"
St. Hilaire, > Scott, J. C. \ " Règle 21e. Il est ordonné qu'à l'avenir, dans toutes

" 47 Geo. III. \ l'horp, J. J les causes de jugement par défaut sur actes faits pour
" paiement d'argent, une règle ni$i pour renvoyer l'acte au maître pour taxation ne sera pas
" nécessaire

; mais au lieu de cela un avis de motion pour règle péremptoire sera donné par
" écrit au défendeur ou à son avocat, au moins trente-un jour avant les termes de St. Hilaire et
" de Pâques, et vingt-un avant les termes de la Trinité et de la St. Michel respectivement.
" laquelle règle sera en conséquence rendue absolue en première instance, sur un aflidavit fait
" du service de tel avis."

" L'exécution fut aussi obtenue avec la même irrégularité, et au mépris de toutes les réglée
" de cour connues, comme il appert de la règle suivante:

* Maint«BaDt Toronto.

"*
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,, p^ ) Elvtf/c//, J, C. ) " Il est ordonné que depuis et après la fin de ce

" 1.0 r*»' rn i
i*»>'c^l, J> \

terme, le grcirior ne donnera aucun writ d'exécution sur
'^*'

'

) A/coc7.-, J. ) un jujçement par défaut, sur un acte (io?jc^), sans un
ordre de la cour, durant le terme, ou le fmt d'un juge, en vacance."

' M. Boulton, cependant, se dispensa d'un ordre de la cour en terme, ou d'un^at de juge,

en vacance.

.
' L'acte sur lequel l'action était en partie fondée, était un contrat d'hypothèque, dont copie

est ci-annexée. Cet acte est une sûreté collatérale, et votre comité ne s'est pas enquis jus-

qu'à quel piiint .M. Houlton était tenu de suggérer des infractions en conformité du statut.

" Il paraît qu'on s'est adressé à diverses reprises à la cour du banc du roi pour obtenir

justice, mais toujours sans succès. Le refus de la cour d'intervenir n'était pas fondé sur

le mérite de la demande, mais sur le princii)e que l'objection venait trop tard. Votre comité,

ccpen.lant, croit à propos d'observer que d'ai)rès la marche suivie par M. Boulton, le pétition-

uiiire a été privé de ces avis auxquels il avait droit, en vertu des lois écrites du pays et des

rt^'gles de la cour.

"On peut supj)léer aux irri'gularités lorsqu'on en est informé, ou au moyen d'un délai, ou
en prenant quelque mesure à cet etVet dans le cours de la défense, mais ce serait la source

d'injustices incalculables si tous les avis pouvaient être supprimés, si une poursuite pouvait

être institué" et passer clandestinement par tous les degrés de la procédure, au mépris de
toutes les lois, et <pie le défendeur ruiné fût privé de tout recours, tandis que le demandeur
jouirait en sûreté des profits de son ini(|uité. Si telle peut être la loi, votre comité recom-
mande qu'elle soit changée par une disposition législative—car aucun défendeur ne devrait

être jugé coupable de négligence sans remède, lorsque le demandeur le tient dans l'ombre par

son injustice.

" M. Boulton a reçu son principal sur l'acte et le billet. L'hypothèque qu'il avait sur la

terre existe encore, et il n'y a pas de cour de chancellerie pour intervenir. La terre vendue
par le shérif en vertu de ce jugement, est incontestablement d'un plus haut prix, et parait

avoir été vendue avant même (pie le i)étiti()iinaire ne connût rien du jugement qu'il y avait

contre lui. l'artie de la terre ainsi vendue est possédée par Thon. M. le juge Hhenvood, beau-

frère de M. Boulton. Il n'y a cependant aucune preuve qui fasse voir que M. Boulton fut

concerné dans la vente ou l'achat de cette propriété.

" Votre comité doit aussi faire observer que M. Boulton conduisait une cause pour lui-

même contre son propre client, et lors(iu'on considère la nature de la dette, les irrégularités

' considérables et multipliées, au moyen desquelles le jugement et l'exécution furent obtenus,
' l'immense valeur des propriétés qui ont été sacrifiées, et les efforts dispendieux et inutiles du
' pétitionnaire pour obtenir une révision de lu procédure et un jugement contraire à celui qui
' a été rendu, le comité n'hésite pas à recommander qu'il soit fait droit à sa demande. Sans
' compter qu'un des juges était intéressé, il parait que la cour du banc du roi, si elle met les

' procédures de côté, ne pourrait pas accorder l'indemnité suffisante, et par conséquent otre

' comité a rapporté un bill donnant faculté à l'honorable M. le juge Willis de s'enquérir des
' faits allégués dans la pétition et de rendre justice aux parties intéressées. Le juge en chef
' n'est pas mentionné dans le bill, parce que la rumeur dit qu'il est sur le point de visiter l'Angle-

' terre; et sous ces circonstances, l'objet de la mesure serait manqué, et les fins de la justice

' éludées, s'il était compris dans le bill. M. Boulton se plaint que M. Randall a mal représenté
' la valeur et la quantité de la terre qui lui est hypothéquée; et le comité a annexé les témoi-
' gnages et documents produits au soutien de l'accusation.

" Le tout est respectueusement soumis.

(Signé,) " B. C. BEARDSLEY,
" Président."

POUR LA PREUVE, VOIR L'APPENDICE (A.)

La propriété de Bytown, que le capitaine LeBrcton chercha à obtenir par achat de

Bandall, et dont lui et le feu juge Sherwood obtinrent possession, au moyen des raouvemeots
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P

secrets ilo nou'toii, !or .ni'il ?:o fut ivtcMirni uitfo son l'iieiil, fut (Irsi^îiii'o dans un avri-ii-snucnt

pu 1)1

suspe

ic dans

us'mn 1

pnni'.'j's-iMiiivi ilii ('an\il;i, c.w si'|)li'ml'ii; IS-^S, hir-oiii'aii moyi'ii ili- !a

le M. le iimc )'i I llis, h; consril cxicutii" île r.;llo t'poijiu-, cul if us>i il piacor M.

llascnuaii sur le hain' du roi, l'oinaie jui^e temporaire ii IVrlIi, ei foninie la eour eiilicro u

banc lu roi. ilan:< l'atlairt

Il eut

Je R tiulal T )roiit() Oi i elK lu» uae va II ur eoiif-i'léralile, et

i.ns (lu être sacriliée au ruoyea d'une inctetulue pour>uiie et vente.
]
our linrc laeo à luic

réelainaiioM de Cll'2. conmio celle de Hou'.lon, c'est ce (pi.' prouve Irèi-bieii l'avertissement

du capitaine Le Breton: il ùtait en c> teriiiei

'• Vii.i.i: i)i; SIIFJIWOOD."

" l'n cmis 'iiiience di' la décision de la cour ti?i\Me h l'.'rih, li< '2') r',)nranf, étaMi •<ant le litre

" ineontesialile du >on--itnié à ee caïui'.. au d'' t. rie d'iiiio -i liante \alein' >itué dans !e towiisliip

"
(le Nepeaii, el-devaut ronnu >ons le nom de Rieliinond Liindiiiir. (à présent la ville de Slior-

" wooii) et adjeiirnant J'.vtown, des rapports prejudicialilos au litre de la dite teire njant été inu-

" licien -cnient ré|iandus par un petsonnau'e il'une L'raade responsalii!ilé et haut placé ( vmilant

" parler de lord Ha'lionsie) ont ius(pi'aniourd"luii empêché le s()ussi;;né de dis|>()'-er de la dite terre.

" La situation est tré.s-hellc et lr(}s--alul)re, étant <ur le coié <\v\ d's chûtes de la CliaiidiiVe.

'• avec le L'raiid pont de l'union {(!ra)iil V/'/'on Piri'!^') al'oiiiis-.iîit au milieu du Iront, et coii-

" dui.-ant ii la nie principale. i/VA; (•(Uiiu ni ivtmbrc <h' .-ifis <h miuih'n.i, rf />'>7tr /r covnncrce

" c.i'i mil' si'li''i'i(>ii .••iir la riviîrc 0(ih;(,iniis ne j)c}it r ico I < ^'C r m'o- rllc. Lt; sou-si;.'né est dé-

" terminé ù borner, autant que pos.-i!i!e, ses veiilcd ù des personnes de respectahiiiié.

(Signé,)

" Baltimore, rivière Oiitaouais, 2G am)!. IS2S.''

.Il «UN Li.BRi:'JO\.

Du moment que Randall connut que lîonliou avait ainsi ?ecrrte!i;ent vendu ^a propriété

il cpiplova Alexander Stewart. écuyiT, uvo.at, alors de Niajjira, maintenant di^ nrintloni, pour

obtenir une révision d.e la prorédiire, sur allidavils iMuvinables. La Iftlre do AI. Strwart à

Win. L. Maek-nzie, dat.'e di; Brantford, le 2 août ISÔJ, dctalllc ainsi 1; procéilnn-, eu autant

que lui, M. Stewart, l'ut concerné dans lu [iiursuite.

".Je vais tâcher de vous d'iiii^T tou'^ Il r' (létails que j.' pourrai .«nr la motion que je fis,

" pour faire mi ttre de coté le jiiL'enient interlocutoire dans la cause de lîoiiltoii rs. Randall:

'je peiiéc (pie c'était dans le terme d.,; la Trinité, ls22, [c'i tait le 7 novembre ISlM]. Le statut

" qui rc<^lait alors la procédure dans la cour du banc du roi, voulait que la soininatioii et la

" (iéelaration tussent annexées l'une ù l'autre. Le .«tatnt exijj;eait (lu'iiiu! copie, et cnsuitr une.

*' (IfiiiaU'h (h pliiii/oji r l'iisseut servies au défriideiir. Le servie(! de li demande, de plai-

" (loyer n'avait pas besoin d'être personnel, i' :-uHisait de le laisser au lieu ordinaire de la rési-

" denee du déft ndcnr. Le major Randall resiait alors à t'hippawa, et le diiiiaudcnr avait dé-

" posé son writ dansle district de Iloim; (Toronto), La cour du banc du roi avait ré<;lé (pie lo; scjua
'

le dér.'iidiiir résidait dans un district ditïï rent de celui où h' writ a ('té (h'qn.sé, le demandeur
" peut alliehor !a demande de [ilai loyer dans le greH'e de lac(»iironue, (à Toronto) avec un alli-

" davit déclarant que le lieu de la résidence du défendeur dans le district de Ilomc était inconnu
" au déposant. J'objectai que la cour n'avait aucun jyouvoir de faire une règle de ce genre.
" J(î inaiulins que e'était en eoiitravention au sîatnt; cpi'il était évident, iiiéine d'après le gens
*' commun, que l'inti iilion de la loi était que la di.'mande le plaidoyer fût au moins laissée à lîi

"' résidence ordinaire du défi'ndetir. Je maintins aussi que le statut (iiii autorisait la cour ù
" faire des règles n'avait pour but que de régler la pratique dans les cas où le statut avait omis
" de le l'aire, mais ici il n'y avait aucune telle émission, l'aetiî exigeait que le défendeur fût

" servi huit jours avant que le jugement interlocutoire pût être signé; mais ce fut toujours en
" vain, la enur maintint son pouvoir, et je ne jius rien obtenir par mu motion. IJoulton pour-
" suivit pour dette hypothécaire, et inclut dans l'action un billet d(! £2ô ([u'il extorqua au
" pauvre mfjir ; et comme un jugement interlocutoire dans une afFaire pour dette est unjuge-
" ment final, il fit >ortir immédiatement l'exécution, et juniais dans aucun pajs du monde l'aJ-

" ministration de la justice ne fut déshonorée par une procédure plus •*••*•. 'Vous ne
" dites que la vérité, lorsque vous dites que j'ai été l'ami du major, il était l'ami intime de mon
" père, et je serai toujours heureux de pouvoir vous procurer tous les renseignements possible»,

moj
de
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"iif, et coii-

li' couitncrre
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:'j'o\.

i prnpriffô

iIIdi'iI, j)()iir

•Stcwart à

1 ';ii aijtunt

'l'ii- je ih,

"f. K'iiii.lall:

Le stntut

itioii et lu

iisui/r une.

<I»i plai-

lii la réâi-

avait dé-

'ii; lorsque
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idu l'ad-

V'ous ne
de mon
06sible«,

" ut je suis convaincu que si lu décision do ci; jour pouvait être portée devant la cour d'appel
'* le tout serait renversé,"*

-M. lîandull â'adrnssn en«uite î\ l'honornblo John Rolpli, et lui dit qu'il n'nvi'.it pus le»

moyens de porter son aHaire plus loin. Le Dr. Rolph lui vint en aide, il mit sous les yeux
de lu cour du banc du roi le tort que son client avait souflert ; njais ils ne put obtenir justice, t

Le lot N'). U), (pii^aiit aujourd'hui £10,000, et qui en vaudrabientôtje 100,000, fut vendu
j)our £H9. Houltoii eut ses honoraires, et la balance de £30J est restée entre les mains du
HhérifFetde ses héritier.-* ; IJnndall aurait mendié son pain phitôt que d'en toucher un denier. La
propri^^'lé fut sacrifiée de la ni.inière la plus éhontée. Plusieurs années auparavant Rundall

avait refusé une offre dv. sept inillb louis pour ce lot.

Le comité rapporta aussi le bill suivant, nommant l'honorable Ji,hn Walpole Willi», alors

juge du banc du roi, arbitre c'iuncelier, pour venir en aide ù M. Randull contre rinjustice dont
il était victime.

BILL.

*' Atti'.ndu que » Tt Randull s'est, par pétition, plaint qu'il a souffert des dommages et

une grande injustice en consé(|uenre d'un jugement obtenu contre lui dans lu cour du banc du
roi de cette province, par Henry John Roulton, écuyr, solliciteur général de sa majesté,

le(jui-l jugement le pétitionnaire allègue avoir été obtenu en contravention aux règles du
droit et de l'C-quit*"', et attendu que lu dite cour du bancdu roi ne peut remédier à cela, comme
il devrait être fait, et qu'il e.st en conséquence expédient que les torts dont se plaint le péti-

tionnaire soient l'objet d'une enquête, et que justice soit faite, .si après une enquête régulière

sous serment, il appert qu'une injustice aussi grave que celle dont on se plaint, a été réellement

commise: A ces causes qu'il .soit statué p.ir la très-excellente majesté du roi, etc.,—Qu'il

sera et pourra être loisible ù l'hon. John Walpole Willis, im des juges de sa majesté pour la

cour (lu banc du roi, ilans et pour la province du Haut-Canada, par et en vertu de cet acte,

h York, dans le district de Home, de s'enquérir de la vérité' des faits exposés dans la dite pé-

tition, et pour les fins de cette enquête, il sera et pourra être loisible au dit hon. John
Wu/fiole Wi/lis, en présence des parties ou de leurs procureurs, ou de tels d'entre eux qui,

après avis r^'gulier, comparaîtront devant lui, de sommer et examiner sous serment tous

témoins, sur les faits dont la connaissance sera jugée nécessaire pour les fins de la justice

entre les partie.'*, et pour mettre le dit honorable John Wnlpoh Willis en état d'éclairer

son jugement en faisant son décret ou ses décrets, comme ci-après mentionné, et toute per-

sonne convaincue d'avoir fait un faux serment devant le dit honorable John Walpole Willii,

en vertu de cet acte, sera passible de lu pénalité infligée pur les lois de cette province aux per-

sonnes coupables de parjure.

" tJt qn^il soit, etc.. Que l'affaire susdite sera entendue et jugée, et les témoins examinés

en pleine cour, et oîi tous les sujets de sa majesté auront libre accès; pourvu toujours, qu'il

sera et pourra être h)i8ible au dit honorable John Walpole Willis d'emprisonner toute per-

sonne pour mépris de cour, pendant une période d'un mois, et d'imposer à telle personne, une

amende <" ne somme n'exc'^dant pas cinquante louis.

"Et qu'il soit, etc.. Qu'il sera et pourra être loisible au dit honorable John Walpole Wil-

lis, après avoir entendu le dit pétitionnaire et le dit Henry John Boulton, et telles autres

personnes qui seront sommées par le dit honorable John Walpole Willis, ou telles personnes

qui compuriûtront ainsi après avis régulier, de faire tels décret ou décrets pour confirmer ou

renverser le dit jugement, ou les procédures sur icelui, ou toutes règles de droit faites ci-de-

vant pur et en vertu du dit jugement, de la manière que le dit honorable John Walpole Wil'

lis le jugera nécessaire pour rendre justice entre les parties intéressées dans l'affaire.

•' Et qu'il soit, etc.. Que tout décret fait par le dit honorable John Walpole Willis, par

et en vertu de cet acte, sera obligatoire pour la personne contre laquelle ou en faveur de la-

quelle le dit décret sera fait; et si la personne contre laquelle ou en faveur de laquelle le dit

décret sera fait néglige ou refuse de s'y conformer, il sera et pourra être loisible à toute per-

•Voir documents—lettre D.

f Voir documenta lettre—0.
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snnno intrrcssLV! mi ilif Jôtrct, de h l'iiin' i iin-pistn"*, Ictjiicl dt'cn't, iiiii -i cinc'^^istrt', mira

la nii/nio lurco it t lli't (iiio .-i Ilm parlic-i .s'y e'tiiint litt(''ial(iii..iit iMiifuriiu'cs.

" J'Jt qu'il soit, etc., (Jue tout ilrcrct l'ait par ïo dit lniixiralili! Ja/in \V(if/i(ilc Wiffis sera

sons son -i ing et .-ci an, attcsti'- jar ilcnx H'iiioin,-», t;t tait lo on avant le proniici" jonr «U* jan-

vier mil linit Oint vingt-nciit'.

" A'f (ju'il ioit, (.te, Que sur la iir/'scntalinn ilr tout tri décret snsdit, un d'uni; cnpitî d'iee-

iii nu réiji-'r.it! ur di' tout (.'oinlé on division du comté ^A\'(///(</) di- iictle province, dan*"1
" lequel comté on division de comté la teiro nienti^'iinée dans le dit décret, .sera niluée, et .sur

'un aflidavit r..it lUvant t.d ré^i-iiat'ur, ou son députe, on tout commis.-aire noinnié par la

" cour liu banc du roi pour prendre les aili iavils, di- lVxéentii:n régulière du ilit diiK t ou des
" dits décrets d.'vai t tel régi>trate.ur, il sera ut pouria lui ûlrc loi-'-ble il'enrégirttrer le dit dé-
" cret dan» son biu-eau, et d'enfiler la copie d'icelui ou d'iceux, et iU: demander pour tel:) cnre-
" gistrenunt et > idilure la sonmie d'un louis.

'^Etiju'i/ soit, etc., C^u'il sera et pcuna ôtre loisible au dit honorable /o/ni Wulpolr Willit
" d'adjuger contre l'une on l'autre des jjarlies hs coûts et dépens (ju'il je;.,'era justes et raison-
" nables, pour le recouvrement disipiels eoùts et dépen.s ainsi adjugés, il sera et

;
ourraètn.'hii-

" sible ii la piiitir iulércsée d'iustiluer uni; action pour dette dans toute cour do recordi) de
" cette l'.^^vineu."

" vl

"il

" ^

"
'I

" Il

Le bill (pli jnécéde r)as=a dans l'aà.-emblée l('gi^lati\e, mais le conseil It ^zislalif, tel (j l'alois

constitué, rel'usu de l'amender ou de le passer— il fut mis de côte.

Dans In sc^riin suivante, l'honorabie ducteur lîaldwin, et "William L. iVïnckenzie introdui-

nircnt le bill suivant, non.mant l'honorable I.oins Jo-cp!i l'apinean (alois or:;teur de l'assi mbiéo
du Bas-Canada i arbitre et juge en dernier resaort, pour vrnir en ai.le à .M. Handall. (Le juge
Willis était parti pour l'Kurope.)

niLL.

" AtTiNDiT (|iie Robert Randall s'est, par pétition, plaint qu'il a soiiflTert des dommages
" et une î;raude injustice en c'.ii-étpienee d'un ju;;enieiit obtenu eontri' lui dans I.i cour du banc
" du roi de ci tte province, par Henry .lohn l'.oulton, écuyer, soUiciteiu' général do sa majesté,

" leq'iel jugement le pétitionnaire allègue avoir été obtenu en contravention aux règles du
"droit et de l'é'inite, et attendu que la dite cour du banc du roi ne peut remédier à cela

"comme il déviait être iait, et (ju'il est en conséquence expédient (pit! les torts d-mt se plaint lo

" pétitionnaire iviient l'ol/iet d'une eucjuête, et que justice soit laite, si njirés une empiète
" regulièi .i sous siiuieut, il appert (pi'uue ii.justicto aussi grave (pie celle dont on se plaint, a
" été rCellenieiit eoiiimise : A ces cause (pi'il soit statué par la très-exeelkntc majesté du roi,

" etc.,—Qu'il sera et pourra être lui.sible à l'honorable L'uiit Juscph rapiurnn, orateur de la

" chambie d'assc inlléo du Bas-Canada, par et en vertu de cet acte, à Y.uk:, dans le distiiet de
" Home, de s'i nquérir de la véiité des laits exposés dans la dite pétition, et pour les lins do
" cette enquôte, il sera et pourra être loisible au dit Louis Jostph Papinruu, en présence
•• des parties on <!' leurs procureurs, ou de |. U d'entre eux qui, après avis régulier, eonipa-

" laîtront devant lui, de sommer et examiner sous serment tous témoins, sur les faits dont la

" connaissance sera jugéo nécessaire pour les Ans de la justice entre les parties, et pour mettre
" le dit Louis. Jasqjk rajniicau, en état d'éclairer son jugement en faisant son décret ou ses

"décrets, comme ei ipiès mentionné, et toute personne convaincue d'avoir fait un faux
" serment devant le dit Louis Josipfi Pai/incan, en vertu de cet acte, sera jiassible da S
" pénalité infligée par les lois de cette province aux personnes coupables de parjure.

" Et qn''il soit, etc., Que l'afFaire susdite sera entendue et jugée, et les témoins examinés
" en pleine cour, et où tous les sujets de sa majesté auront libre accès; pourvu toujours, qu'il

" sera et pourra être loisible au dit Louis Joseph Papineau, d'emprisonner toute personne
" pour mépris de cour, pendant une période d'un mois, et d'imposer à telle personne, une
" amende d'une somme n'excédant pas cinquante louis.

" Et qu'il soit, etc., Qu'il sera et pourra être loisible au dit Xoui« J^ose/ï/i -Popincau,
" après avoir entendu le dit pétitionnaire et le dit Henry John Boulton, et telles autres per-

i
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' S0I1I109 qui seront soinmécs par If dit Loui'n Jngr/th Pnpiiicau, ou telles personnes qui com-
paiMÎtrniit (ùti>i npit") avis ré,;,'ii!i< r, de Caire fols décret on déeretr» pour eontirmer ou ren-

veiHi I I'! (lit jii!ri nient, on les proe^tdures sur icelui, ou tontes n:grles de droit faites ci-devant

pur et en virtu du dit jugement, de la miinière que le dit Loiii'h .fnurph l'ajnucau le jugera
' nécessaire pour rendre jusfiee entre, lis iiarlie." int''r".-:iéfs dans l'affairo.

" ICt f/ii\'l nfiit, itc, Que tout déeret fait par le dit Loiita JnSfjJi l'api'ncau, pur et en
' vertu de eettn nefe. si-ra olilij^att

'

t; pour la personn<' contre laquelle ou en faveur de la(|uelle

' le dit décret sera fait : ( t si la personne eoiitre laquelle ou en faveur de laquelle le dit décret

fera (ait né;:li;j;e ou ieru>'e di; s'y eonlnriniT, il -era et jKiurra être loisible îi toute per-sonne

' intcre>>é(' nu dit déen't, il(! le faire enré^'istrer, litiucl déiTct, ainsi enié^istrô, aura lu

' même force et elfet que si les parties s'y étaient littéralement conformées.

" Kf i/u^il Kot'f. etc., Que tout décrit l'ail |iar le dit Louis Josriih Papviran, sera sous
' son siîinjî et ecea.i, attesté par deux témoins, tt fait le ou avant le premier jour de janvier

mil liuit cent vin^il-nenC.

" /.'/ (pCll soit, etc.. Que sur Ta présentation de tout tel dci n-t susdit, ou d'une copie
' d'icelui au ré^ristrateur île tout comté ou division de comté ( /Hdiui;') de cette provinc", dans
lequel comté ou division de comté la terrementionnée dans le dit décret, sera situC-e, et sur

' un affidavit t'ait devant tel légistiateup, on son député, ou tout commiss.iire nommé pari»
cour du bnnc du roi pour prendre les afliilavils, de l'exécution régulière du dit décret ou des

' dits décrets devant tel régi-tiateur, il .=eia et pourra lui èire loi^ibl(! d'iinrégistrcr le dit

' décret dans son bureau, et d'i;n(iler la cupio d'icelui ou d'iceur et de demander pour teld

' enregistrement et cnfilure la somme d'un louis.

" !'t i/ii'il fuit, etc., (Ju'il sera et pouria être loisible au dit Lnttin Joseph Fapinenu,
d'adjugir contre l'une ou l'autre des parties les coûts et dépens qu'il ju^jera justes et raison-

nable», pour le recouvreni'Mit desquels ccûts et dépens nin-ii adjugés, il sera et pourra être
' loisible Â la partie intén-ssée d'in-titeor une action pour dette dans toute cour de records de
' cette province."

Sur la question de .«a pnssatiim dans rassemblée, ceux qt;i votèrent ponr, furent MM.
François Haby, Docteur HalJwin, HIaekIoek, IJrouse, lînell, ( 'awtlira, Dalton, Dickson, (do

Niagara,) l'rascr, George llamilton, Henderson, Ilopkins, Uornor, Ketclinm, Lenérty, Longley,

Lyons, McCiill, Maekenzie, Maleolm, William Morris, l'erry, Radcidiur.st, ,)olin Uolpli, Shavcr,

Smith, de Durliam, Terry, Thomson, Wilkinson, James Wilson et Woodruff,—31. Deux
seulement votèreut contre : M.M. liethune et Jidiu Wilson.

Le eop.^eil législatif, tel (lu'alorsj constitué, refusa d'amender ou de passer le bill— ils le

jetèrent de côté, ."ans donner de raison. Kn 1H34, Mr. Randall mourut. En 1835, AV. L.

Mnckenzio donna avis, dans la .Jazette du Ilaut-Canada, qu'il présenterait un troisième bill

pour faire droit aux légataires de Ilandall; l'assemblée législative nomma M.M.Thorburn, Mac-
ken/ie et Waters, do l'Outaouaifi, comité spécial sur la pétition de Maekenzie et M. Thorburn
introduisit un ^troisième bill) adopté unanimement par le comité, pour faire droit aux dits lé-

gataires, (6 mars 1835) mais l'avis donné dans la Gazette fut déclaré défectueux. Dans la

session de 18.3(5, après ample avis h toutes personnes dont les intérêts pouvaient être aflTiictés par

la mesure, un comité spécial fut nommé par une troisième assemblée législative ^u Haut-Cana-

da, se composant de David Thorburn, écuyer, (maintenant Pgi;nt des affaires des sauvage.»,

h, Çraiid A'ivcr) président, M. Small, juge de comté, Middlesex, feu M. Mackmicking, feu M.
James Wilson, de Prince Edouard, et M. Gibson, delà division sud d'York, qui rapportèrent

unanimement, comme suit, (et leur rapport, et le rapport du comité spécial de 1828, avec les

témoignages pris dans ces deux circonstances, se trouvent dans le no. 76 des documenta ses-

dionnels servant d'appendices aux journaux de l'assemblée du llaut-Canada, de I83G.)

No. 76.

PREMIER RAPPORT
Du comité spécial auquel a été renvoyée la j<''tition do William L. Maekenzie, écuyer, agis-

sant comme curateur à la succession de feu Robert Randall, de Chippawa, dans le comté

de Lincoln, écuyer, ou la partie de la dite pétition qui ae rapporte aax propriétés de Ne-
pean et de la Chaudière, comté de Carleton.
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MEMURES ni' COMiTf :

DAVID TIIORBURN, ftcurru, i'Kfi.sinENr.

i

M. Machickinu,
M. Smali.,

M. .Tameh Wii,8on, et

M. GiiisoN.

" A r/ionorah/e vhaml)ri iftisscmhh'r, etc., etc., etc.

" Le comité sp^'cial nnqiii;! a k\0 n-nvoy^e la pi'tition do Williimi I^yon Maokcnzio, éoiiytr,

agissant comme curateur a la succession de l'en Kobcrt Kandall, en son vivant, de, Cliipimwa,

comté de Lincoln, «!'ciij'er, s'est cnquis dos sujets qui lui ont t'ié réiérés, en autant qu'ils con-

cernent les propriétés de Nepean et de la Chaudière, et il prend la liberté de soumettre ce qui

suit eonime son premier rapport :
—

" En 180!), M. Kandall obtint de lu couronne un octroi de niill<' acres de terre, et un titre

de concession de {)50 acres, dans le comté de Carleton, dans lesquels se trouvaient compris des

privilèges hydrauliques d'une valeur extraordinaire. I es a;;fnt,s (ju'il employa pour lui faire

obtenir ces propriétés furent feu l'honorable INl. le juge Houllon et son fils M. II. ,1. Roullon, ci-

devant procureur général de cette province, qui purent ainsi obtenir connaissance de la valeur do

ces concessions.

" Les circonstances rtnianiuiibKs sons lesquelles les terrres de .M. Handall furent sacri-

fiées, les torts qui lui ont été faits, et les efforts réitérés qu'il a faits pour obtenir justice, sont

bien connus du pays.

"En 1828, il s'adressa, pur pétition, ii la chambre d'assemblée pour obtenir la justice

qu'il était au pouvoir de la ehanibie du lui accorder, et il fut nommé un comité spécial, com-

posé de l'honorable M. S. Hidwell, maiiiti nant l'orateur de cette chambre, l'honorable John
Bevcrley Uobinson, juge en chef du Hniit-Cnnadn, l'honorable John Kolpli, U.C. Ueardsiey,

écuver, maintenant du Nouve:iu-lirun.swick, et feu le capitaine John Mntthews.

" Une copie certifiée de cette pétition, avec l'intéressant rapport de ce comité, et les té-

moignages sur lesquels il était fondé, boni ei-annexé^, aussi, copie du bill rapporté par son

président, nommant une cour de jurisdietion d'équité pour rendre justice dans l'atTaire, l'hono-

sable juge Willis devant agir comme juge. La chambre d'assemblée passa le bill, mais le

conseil législatif étant, il faut croire, opposé nu principe de \\ mesure, refusa de l'amender—il

le jeta de C(Mé. M. Randall s'était antérieurement adressé îk la cour du banc du roi, mais

n'iivait pu en obtenir le redressement de ses griefs.

" Le 14 mars 1829, la chambre d'assemblée vota une adresse à sa majesté relativement à

l'administration de la justice. Nous citons deux paragraphes:

—

" Par farte provincin! qui établit cette caur, (le banc du roi) il rst tagement pourvu
" qu'un juge en chef, conjointement nver deux juges puînés, y prétidcront. Aucune expli-
" cation ne pourrait ajouter à ta clarté de cette disposition, si évidchinient nécessaire à la
" sûreté et d la liberté du sujet, et il est devenu d'une nécessité urgente pour nous dedéclw
" rer humblement à votre majesté qtie notre devoir nous défend de iu>us soumettre aux tenta'
" tives faites par fadministration locale pour perpétuer dans ce paj/s les dangereux empiète'
" ments faits durant les années où cette province a été si mal gouvernée, en donnant à cette

" loi une interprétation qui mettrait les droits et les libertés, les biens et la vie des habi-
" tants de cette province, à la disposition d'\xn juge, tandis qu'il est pourvu à ce que tirois

" reçoivent un salaire libéral.'^

" Dans le dernier terme de la Saint Michel, M. le juge Uagerman, seul, compotait
" notre cour du banc du roi, où il confirma son propre jugement rendu aux assises pré-
" cédentes et qui était alors contesté, procès dans lequel M. le juge Sherwood était inté-
" ressé, et au résultat duquel était attachée la propriété de biens d'une immense valeur,
" acquis au moyen de ces procéduresjudiciaires extraordinaires dans Vaffaire de M. Ran-
" dall, dont l'injustice a été longtemps en vain un objet d'assistance législative et de sym-
" pathie publique, G^est de telles procédures, de telle cour, et de tels juges que le peuple
" désire avoir justice.'*
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ï "En 1832, la cliambro des communes du Uoyaume-Uni s'adressa à sa majesté, de-

mandant (ju'uiie lopic d<! raiiit'sse ci-dt hsiis mentionnùp, fût mise devant elle. Sa Majesté

l'envoya, 1 1 la cliuniljre ordonna qu'elle ftlt imprimée, et pbe(c parmi ses records, mais M.
Randall n'obiint pas justice.

' Kn IS.'IO il pétitionna do nouveau la chambre d'assemblée pour obtenir justice, et un
bill fut introduit, la troisième heture ordonnée par un vote de 3.'i contre 2, et passé par

un vote de trente-nii contre deux, nommant l'honorable Louis Joseph Pnpineau, orateur de la

chiur.bre (rassemblée du lias-Caiimla, juge en équité, pour décider ralFairo et rendre justice,

mais le conseil léj^islatif. étant, il faut croire, opposé comme auparavant au principe du bill,

on trouva en examinant leurs journaux sur motion de M. l'erry, qu'il a>ait été ordonné que
la lonsidératiun ultériture de la mesure lût remi.se ù trois mois.

"En IH30, M. Handiill s'adressa par pétition ù son excellence, Sir John Colborno, ex-

posant son aifaire et faisant connaître la |)rucédure suivie par M. lioulton, mais sa requête n'eut

aucun bon résultat, sa pétition et la réjonse qui y fut faite sont annexées à la présente requête.

Ku 1833, il s'adressa au gou.crncur en chef, au même effet: nous joigno' ici la cor-

respondance.

En 1834, M. Handall niotirut. ayant passé près de sept années de sa vie en prison, et les

treize dernières années dans de vains et infruitueux efforts pour obtenir dans le Haut-Canado,
cette justice tardive que l'organisation défectueuse de nos institutions judiciaires, la position in-

téres;-ée de quelques-uns dt; nos jn;»cs. et Ui caractère et la composition du conseil législatif lui

déniaient. Sis oécuteurs testamentaires, feu le colonel Thomas Ilornor et le présent péti-

tionnaire, prirent les mesures qu'ils crurent les meilleures, de la part de la succession. Mais
le choléra emporta h; premier, et il ne fut rien fait de plus dans l'affaire do la propriété do la

('hamiière, jusqu'à la «lernière session, oii M. Muckenzie demanda l'intervention de la chambre
laquelle nonmia un comité, et le bill fut rapporté une troisième fois dans un troisième parlement,
pour la décision de la réclamation conformément à l'éipiité. Mais comme il avait été omis de
donner avis d.ins une gazette, au suji-t «le l'affaire, laquelle affectait des droits privés, on différa

d'adopter des mesures ultérieures jusqu'à la présente.

" Après quelques difficultés quant au style et ù la teneur de l'avis un avertissement fut

mis dans la " (Jazctte du llaut-t'anada, " et l'atl'uire est maintenant amenée ^our la quatrième
/ois devant la législature, par pétition.

" La correspondance entre feu M. le juge Houlton, M. IL J. Boulton et M. Randall, à
l'époque ou les premiers agissaient comme agents, pour obtenir de la couronne les propriétés

en question, une lettre de M. McGillivray, de la compagnie du Nord-Ouest, au lieutenant

gouverneur Gore; et une lettre du capitaine LeBreton et outres, qui désiraient acheter la

propriété de la Chaudiéieou partie d'icelle, sont annexées au présent rapport. M. Woters, mem-
bre de la chambre pour le district de l'Outaouais, fut prié, l'été dernier, de s'enquérir de la

valeur do la propriété de la Chaudière, et en la possession de qui elle se trouvait ; et votre

comité a examiné ce monsieur qui est d'opinion qu'elle ^aut JC20,000, et qu'elle devra aug-
menter considérablement en valeur.

" Dans le paragraphe qui termine le rapport de 1828, nous trouvons le passage suivant:

" Votre comité doit aussi faire observer que M. Boulton condui-ait une cause pour lui-
'* même contre son jrropre client, et lorsqu'on considère la nature de la dette, les irrégularités

" considérables et mtdtipliées, au moyen desquelles le jugement et Vexécutiim furent obtenus,
" rimmense valeur des propriétés (pii ont été sacrifiées, et les efforts dispendieux et inutiles du
" pétitionnaire pour obtenir une révision de la procédure et un jugement cmdraire à celui qui
" a été rendu, le comité n'' hésite pas à recommander qiCilsoit fait droit à sa demande. Sans
" cmnpter (ju'un des juges était intéressé, il paraît que la cour du banc du roi, si elle met les

" procédures de côté, ne pourrait pas accorder Vindemnité suffisante, et par consétpient votre

*' comité a rapporté un bill donnant faculté à Vhonorable M. le juge Willis de ^enqtiérir des
^^ faits allégués dans la pétition et de rendre justice aux parties intéressées.

"Huit ans se sort écoulés depuis que le bill mentionné dans l'extrait ci-dessus fut rap-

porté—le veto d'une autre branche de la législature continua à empêcher que justice fût rendue

•u requérant, jusqu'à ce que la tombe mit fin i ses importunitéi.
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sca^t; :;.

" Afin ilo nMiilro jnslici* ù nos héiiliori», co cornit/) fait tnuintciiiiiit rnpport d'un lilll Hcmlitn-

blo à ceux (jui riij'Mit |>;ismm en iS'JS i-l IS.'JO. l't scm niciiilircs «t'uiiissiMil |u>iii- t'NpiiiiHr \v (li'«tir

iju'iino oii(|(iùtt' jinlii'iîiiiv m- mil |tns plus loimli'iiipn dillôrt'c, iitolM qno jiiMlico Boil pronipliMiicnt

rcruliio à lnutcs li's pcrsdiiiii's f.iiiu'iTiii't.s iliins raflUirc.

"DAVID TllOUnmiN, l'ri'Hi.lciil.

"Cliainlire cK* t-oinit/', clinmlirc il'assombU'o,

"30 inarr. I>3()."

l'OIlR I,A l'RKUVr,, VOIR î.'M'I'r.NDKîK (H.)

M. 'riidiliuin. pt iir le fomiti'. inlrixluiNit nlors im (i|ii!ilriîmo) ImII pour faire droit aux héri-

tiers de Uainliill li'(|iH'l fut adiipif par un comili' tic toute la rliaiultre, à uiio majorité di' «Hoontro

10, ol à »a tn'i>it''nu' loclure il passa sans («pimsiiioii. Ci" lnll élait seniMalilc !iu\ trois nutro»

qui ravaiiMit jiréci'ilû, t'Xi'c|it('' (|uM iioinmaii l'IionoraMe U. .1. /'ic/.v ;•, (|iii avait été ju^c en

chef de 'IVrreiicuvo. ol ensuite membre ilu eonseil cNreuiif de sir (î-or^'o Arlliur, (conservateur

très-prononcé) connue arliiin; ei ju^'e en dernier ressort, pour décider l'alVain-.

Le conseil lé^'islatif, tel tpi'alors constitué, ne chercliu pas ù amender le liill il le jeta de

côté— il refusa de faire droit, et ne ilonna aucime raison de son reltis. I/assemliU e enrecistra

dans ses jom'naux le ra])porl et les lémoii;naL'<'s i|ui occupent 'M pa^'cs folio. L'année suivante

(IS.'H) survinrent les troubles politicpies i|tu liri'ut exiler plusieurs meudtres des législatures des

Canadas, et empècliérent le pétitmnruiire de prendre des mesuns ultérieures pour s'acipiilti'r du

devoir (pii lui avait été confié, fje colonel Tliomas Ilornor, M. V, P., pour Oxford, l'autre per-

Honnc ipii agissait comme exécuteur, mourut du choléra, peu do mois u\)\i:s le décès de M. Ran-

dall.

.fu.'iiu'à l''2^, ^^ le ju2e Sbervvood et le capitaine lieHreton, li's arquéroins de la superbe

propriété de Uandall, à r.ylo\vn,n'essayt'rent pas de faire déj;uerpir ses deux tenanciers ou loca-

taircH, ^^L Firtli et lîerry. lia mesure dVviclion alors ado|)tée est désigné' par la chambre
d'assemblée, dans son adresse à la couronne, comme uiu' pièce iie procédure ù peu près sem-

blable aux autres actes judiciaires du procès de llandall : "T'V.sV ilr telles pioCiduie.<, de telles

cours, et de tchjinj's {^dit-elle,) rjiie le jtenjile d< sire dvoir justice.^'

En 1S2S, les juges sir W. Campbell, Willis et Shcrwood, constituaient la eoiir du banc

du roi; Campbell eut un congé pour aller à Londres cluTclier une pension, c(! (pii no laissait

•ucune voix pré| ondérantc en appel ; le juge Willis considéra la cour incomplète, et MM. P.

Robinson, Dr. îilracban et Maeaulay, composant le conseil exécutif, le suspendirent, et

mirent à sa place, le collecteur de douanes «le Kingston, M. llagerman, (beau-frère do M.
Macaulay). llagerman fut envoyé pour tenir les assises de l'automne, cette année, ù l'erth, où
son collègue (le juge Slierwood,) devait l'aire «ntendre sa cause en éviction contre Handall.

Le comte de Dalliousie, alors gouverneur général du Canada, ayant été informé que le

titre de Sherwood et LcBreton était mauvais, écrivit ce qui suit, de la part des tenanciers de
liaudall.

" Je n'aurais pas d'oljertioii à donner à bail un petit lot sur la réserve du clergé,
'' adjoignant le dcbareailèrc de liichmond, (liielimoml Landing) au pétitionnaire
" Bcrrii; mais Je suis plus (jue Jamais eonvainev que Vachat fait par le capitaine LeBrc
" ton du lot d'altenigi (lauding lot) de llandall est illégal, et Je conseille en conséquence
" à Bcrri/ d'éviter autant qu'il pourra d< s'éloigner de /a place, d'autant plus que le gou-
" vernement, dans mon opinion, réclame fortement ce terrain pour le sereice puUie,
" Québec 10 décembre 1K22." Encore : " Québec, S août I82f!," immédiatement après lo

procès qui eut lieu à Pcrth, lord Dalliousie écrivit à M. Firth.

" Ce lot des propriclés du gouvernement étant vn ahout non compris dans le lot de RandaU,
** a été réclamé jm- M. Shenvood; je suis convaincu qu'il n'a aucunejuMe réclamation ni au-
" cun droit légal à ce terrain; et, de la part du gouvernement, j'ai maintenu les Firths dans
** leur possession; et je crois qu'ils devraient y t>tre maintenus malgré les prétentimis émises
** par LeBrcton et M. Sherwood.^* •' Daliiousib."
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Sa m'iirnonrio fil écrire ii M. Jonn» Jonos, ci alorn le jnno Slic^rwood retint M. .louas ,lonu»

ilo ^oii (Ole. \,on\ Dullioii'io oli;irj;.'n aiis.i te iirooiiroiir m'iii'ral Ouest li'alois, d'iL-^isler liaii-

dull dans Hu diloruio, mais lo proour.-ur ;;ôiii''ral ne pouvant lo tairo, écrivit à 'Uiuilul! roinmo
uit :

—

" YoiiK, V.) Juillet ISUH.

*' MoNStKi i;,-— ^^//r nrfiou m én'rdon r<t/ îitsfUtiân pitr M. S/irnvnoil roiifn' fin nommé
*' Fii'th, i/iii isf 1)1 ihisMssiiiii (ht lui (Ir lu l'iuiifc â Ai'jniDi, .sur rOiilnniiiiis, i/ui, siùianl que.

" nuis finis ni l'Iis /ilninl, ii {'le roi'ln i/ln/nli im iil^ ni min iTmif ixn'i'l'iuii nnilir nnts. Je
" ilrj'niils à rniiioii, li J\ti ilitinjé J^f, iviilniliiirsl., ili' J'nili, ilf cotiiliii'ir In ili'/nisi; Inrsqm
" //; niiisv SI lit I )ili)iiliir, ,SV lu nnlr élnil illri/ulr, pniir n'Inijunii' ijitiilr nnisr rmis pniirricz

" iilli'i/ii' r, cl /ilii-: j>it)ii'riil!nfii)ii')it pour ii'ncoiv jms été iniumiiér nnnnif lilr iiiifull dit l^êlre.

'' Vdhh ai'iz mninlninnl ornision de prfiiih'r Cnpin'n») de. ht rniii' sitr lu ifurslioiiy ni faisant
" m siiiic i/iii'. Fiiih fusse cnlulr eelle uhjeiiinn iinihr h titre du dninniih nr.

"/v''* assises pour Pi rlh rn.nmnie' )d le 18 nnûl. M. Itmleidiiirst jn-njUrra volonlicra

" ijis nrniiis ifitr eoiis pnnrrrr. lui fuiriiir sur le sujit, il de l\tidi' profi'ssionvrl ipie nins jnntr-

" /•/(.; dvsirer lui jirucnrir.

•• Jo Hiiis tnon.VKMir,

" Votro oljùisnant Korvitciir,

" Uobort Randall, écuycr."

"JOHN J5. ROlilNSON."

Voici IcH inslrnctions donnt'C» ù. Firlli par M. Kaiidall :
—

" Vous vorro/ (jiio j'ai cliarce M. iJadenliiir^t do Ihiro valoir rill.'fjalitc' do la cour, toile que
" mainlonant C()nstitiiO(> U) iiiant|iio d'avis siilli^ant aux aoliolours, ot sur co dornior point, vous
" l'oroz hioii do produire tous les témoins |)ossili!e«, particulièrement M, Wrinlit, do Hull, vu que
" cV:l un point important- l'inju^lico dos procédures ici— la maiiiéro dont lo ju^' 'in» nt l'ut ob-
" tenu- -lo poini de. vue sous lo(piel la cliumiiri' d"a>semli!eo a cou idéré lo ^ujet, comme on
" peut voir par lo bill pns-^é i)ar la cliamlin'. M. (William) Morris, lo mombro [lour votre dis-

" irict, bien (ju'il n'a|)proiiv;it |ias le bill, (émoi^na do rirrcgularifo des procédures, et dit cjuc si

'• l'on eût présent»; un bill pour renvoyer lout- l'alVairo à la cour du banc du roi, il lui aurait (vu
" les circonstances) doiuie la sanction do son voto. Voit.^ jniiin -. prouver d lit foiir ipic si la
" vi.ntv dr 1(1 jtrojiviiti' lin élv iH'rriic romwc <lle niiruif dii rêlre, nu uere iiiinàt piii/é la

"prétendue réclamnlion de M. Jlnultnn, pour laquelle les 2Tt'» aerrs ont été iiij'iis'rmeut ven-

"dus. • • • • L'honorable J. B. .Mocaiilay, cn;];ni:^' pour M. Slierwood, e>t la personne
" fpii jura iprollo ne connaissait pas ma résidence dans le district de Homo, (pioiqu'il connût
" que jo demeurais dans le district de Niagara, ot non dans le district de Jlomc."

La lettre do M. Radetdiiirsl, copiée dos journaux de l'assemblée, montrera avec quelle jus-

tice M. Randall fut traité à Penh.

" Perth, 23 août lvS28.

" Robert Randall, écuycr.

"Cher monsiklk,—.Pai reçu vos diverses lettres avec les documents qu'elles contenaient,
" relativement à la poursuite do /)oc ec Dem iShcrwood vs. Firtli et IJorry, pour partie de la

" terre ci-devant votre propriété à la Pointe à Nopcan. Plusieurs des papiers que vous m'avez
" envoj'és étaient entièrement inutiles, vu que le juge ne voulut pas permettre de montrer com-
" ment le jugement dans la poursuite de Houlton l'ut obtenu. Je ne pus non plus, en m'adres-
" saut nu jury faire allusion à cette ciiconstanco (comme vous aviez suggéré), mais je dus
" entièrement me borner à co qui fut mis en preuve par le demandeur, savoir : le jugement,
*' les exécutions et la vente ; et même sur ces points je fus une ou deux fois interrompu par
" l'avocat de la partie adverse, Jonas Joncs, et censuré par la cour (Hagerman) peur ce qu'ils

" considéraient e>:céder mes limites.

«• J'objectai, comme vous m'en aviez prié, à ce que lo procès fut même entendu, ce à quoi
" le jtige ne fit aucune attention, tu qu'il regardait cette ol\iection comme une censure de U
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" ronduitc do In r<tur »li bunc du roi, IiiqncIIc r<Mi«iire nn doviiit \i(\* ^^frc ('c<)ut<''c. L« domun-
" deiir lie produisit nuctin nvis (iuelcon(|Uc df lu vfiito, et n« montra point qu'il y nyiiit ou

nvtmt la dit») vente. Sur co point vt (|ueltpieH nutre», je lis motion «pie l'iiction fut" tel avi*ICI UVIS nvaill la une ^eilU-. ,->in vn- iiumi i-v i|ui'ii|iii r> umn --, ,|.. •-• •..••..• .p... •.•» lu.

" d<\|)inilé(>, et le jii;»e r,servii ee.M points. Noun désirions aussi montrer que lu eolomd By
" avnit besoin do lu propriété pour h Hirvic(( publie, et le» tins du (^uiial Uideau ; iniiin le jugo

" refusa de recevoir cette preuve. Do fait, il parut ne pun vmdoirquo les p<iiiit!i (|ui poiivaioiit

*• <^lre fiivorabbs soit ii vo.s tenuneiers suit à vous-m^me, allas-eiit au jury; et eonimo le jury h

" eette assise se eoniposait de |iersotuies peu au fait de leur ilexuir ou des proecdures de,* cour»

" do justieo, il suivit implieiti uit^nt la >lin etiou qui lui fut donnée pur lu ouur, luquellu ijtait

" fuvoruble au demandeur, et il rendit uu verdict on oouht'ijuonoo.

'• Je demeur««,

" Votre obéissant acrviteur,

'• TIIOS. UADKNIIURST."

M. Randall en appela i> la cour du banc du roi, contestant le jugomjint do M. Ilagcrman

à Pertli ; à ect appel sié<^ea .M. Ila^^eimau seul, eomposant toute lu cour, lequel conflrnui son

propre jii;ïement ; le jufjo on ohef était à Londres, ît la roolierolte d'une pension, non ooadjutour

Wiilis, suspendu du ses fonction», ot le troisième (^ le juge Slierwood) était p.utio dunit lu caubu.

Anticipant tpi'on pourrait tenter une mesure de ce genre, M. le juge Wiilis écrivit de

Batli, le '2'>i septembre de cotte année uu ministre c>ilonial anglaisi, comme Kuit ;

—

" // tsf éri(li')it (jii'nii'Hii Jiiff'' dr la rmir du roi dans /<• Ifiiut-i.hnaild, ur /xtd }>i»irsu!'

** vre nt l'irr /niursiiiii diuis nllr rout\ lon-ipt'il rouplit jn r.si»niil(<iiii)i( stu finulinuK jtuii-

*' ciatirs, jinisfiiCil scniit ilk'(/ii/(iiiiuf Jn;/r rn su iirofirr iiiusv, Ln difficulté prcntr par M.
*' a/irriVddd , ninvie pvori-nnnt de rc (juc latrie fs( itiffr/iri'/ti de nnmivrv à rrnilrc iiértsmire

*' la présmci- din trois jiii/'s, s(niil (iii(/)U(tdvr plnfôl ijin'dudf'i' par iiilcr/irélaHoii moins sévère
*' de la loi, tjiti rniilrait /' l>anr nnnpéfnd lorsipCil si rail romposé de moins dr trois nirmhrfs,

" Par ixcinplv : dans Vartinn m éridion institué'' par M. te Jutp' S/ierwood hti-nii*nie pour
" un trrroin d lirochrille, iiri(/iininf de ta rausr notoire dr M. !•' soltieiteur Jhndton rs, Ran-
" dalt (roir les dCllIiérotions ilu parlement prorinrial au sujet de eette aff'aire) si la cause avait été

^^ entendut (inx, dmiicres assises par M. ffaiprotan, ai/issant adudliinent emnnie juip' de la

" ronr du t>ane du nà, et ipie pour qmlipie inantptennnt de sa part au proevs à Nisi Prias,
*' ilfut fait motion pour un matveau prorts, ipii devra jmjer ? M. le juge Slierwood (s'il est

''^ juije) ne le peut eirtaini nient pas puisiiuil est partie dans la cause, et M. Jfaijennan ne.

" devrait pas siéijrr non plus jnuMjne rV.v/ de son propre jnijeinent i/u'on en appellerait. Dans
" une affaire de celte nature—affaire proliahlcmetit pendant^ â flieurc qtCilest, f interpréta-
'* lion donnée à Vacte par M. Slierwood, liàn iCohvier aux endiarras, les augmenterait de
" dix fois plus, et olligiroit Ineontistiihlenient la législature à intervenir pinir piairvoir à ce

'* qiCun jiiijp en eluf, avec dnix juges puînés, composassent la dite cour. Il devrait toujours y
** avoir trois jnips présents, un juge en citrf et deux juges puînés, pour agir légaliinent dans
" la cour du bane du roi du liant-Canada. Si Vnn d\ux est partie à la cause, le seul incun-
*' vénient qui en résulte, c'est que tant que. la marche que je viens de nicrUiunner li'apas été
" prise, il est impossible pour la cour de procéder dans cette canse..''^

Qu'il plaise donc à votre très-honorable chambre ordonner une enquête sur les allégations

contenues dans cet iiumble appel à votre équité et à votre justice, afin qu'elle puisse juger si les

injustices dont on se plaint requièrent votre intervention directe,— si la«onduitc suivie par M.
Boulton envers le défunt, Robert Randall, fut ce 'le d'un conseiller légal juste et consciencieux,

ou si cette conduite fut frauduleuse cl déceptivc—si le billet pris de Randall à Niagara, fut obtenu
ou non pour une juste et valable considération—qu'elle jur;2 si Boulton abandonna son client &u
moment du besoin, lorstjue, secrètement et d'une manière trompeuse, et se couvrant des appa-
rences de la légalité, mais violant évidemment tous les préceptes de la loi, il fit saisir une propriété

de prix, la vendit sans que le malheureux propriétaire eût même connaissance qu'il y eût contre
lui une poursuite instituée par son propre avocat, et qu'il fit vendre cette propriété en observant
un si grand secret que ceux môme qui restaient dans le voisinage immédiat ignoraient qu'il fût
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i|ii('«iti('ii ili' la viiiilro pnr (Mirnti l'tic.lieteur, h* nli6if, et lo venileur étant loui trois lienux-

lV«ire«,

—

(|ii'i'lle jiii."' ni les wiM'viei'i* iiiitiiiH |)nr IM. r.inili(iti lui (litiuisiient tiroil à des liotinraiieN en

HU8 (le lu retenue «lui lui avait été payée, «Mn le rendaient jnstilialile de prendi. nne liy|i()lliiV|iie

HUr loM proprirtés tuiiciiircH de l'atiilal! ; de laisHcr t(iut-îl-e()U|) uim cnuMe miiih In conduire ù n:i

lin, imis n'atlaelier enenre a l'Iiv |Hiiliè(|ue aprèH avoir hecrùlciiient dépouillé non clieiil de na

pluH licite |iro|iriété, dont lu valeur lui était de|)ui^4 U iii;tenips connue, ayant été employé aiité-

rieurenient, nvH'. non père, lu jiiKC, pour obtenir de la coin'onnu, une patente de la tenu en

luestion

—

i|u'('IIe juijc ni, "lt>rH(|ue le (aux expnn', soit en parolcH Hoit en action, constituo la

Irauile," le.s Taux "xiio-éM de Honlton à la cour du banc du roi, avant d'obtenir non juL'eriient, nu
ronxtiiiiaieiit pas une fraude, piiisipie ni soin, ni prudence, ni prévoyance tie In |)nrt de Raiidall,

ne pouvaient le piolét'er contre les inacbinations île hoii avocat?

—

n\, lord(|iu; le Htnlul exi^ceait

<prune demande de |ilaider à la déclaration de noulton l'ut laisr^éc nu lieu ordinaire do In rési-

dence di- Kandall. la laisser à un endroit ipii en est éloijiiié de cent milles, et où Honlton savait

bien (pie Kandali n'a\iiil jainiiiH resté, n'était pas une de ces déci;ptions prali(|u^ies à dessein,

" nu moyen desipielles une partie a prin sur Tautre un nvantaue inattendu, de manière à ronsti-
•• tuer la Iraiiilcr"—(pi'elle jnizi' si. "lorsipie sous la dis|iosition expresse d'un ncle du imrlement,
' tontes |)r:itiijues trompeuses ayant pour but de frauder <ai de cberclier ù frniider nutrui de son
' juste dmi!. par (pieb|ui' moyen nrtifu'ieux, contraire aux ré^'les de riionnéteté commune, «ont
" condamnées par le droit commun," la cour du baiu" du roi était ou n'i'lait |)ns dans l'erreur en
relusant de fain! droit à In demande île Handall, lors(|uo ses avocats, MM. Stewnrt et lîolpti,

tirent tant de dilit^ence et iretlortH pour lui taire obtenir justice, et lorstju'il est du devoir des

cours di- jii-lii'(> "de protéj.'i'r les parties dans toulis les causes, et de recoiisiiiérer ses juL;emonts
" mémo après un la|)s de temps considérable, et i|uaiiil même ils ont été obtenus par un procu-
" leur contre son client, pi)ur sûreté des frnis ? "— ipiVIle jul'o si, dans le cas oïl on ne répri-

iin-rait pas une conduite comme celle (|ui a été suivie par M. I.oulton, suivant lo rapport de la

cliambie d'astninblée du Haut-Canada, il ; aurai! des bornes à l'iiilhience oppressive du |)ouvo:r

d'un procureur '|ui n entre s^es innins les ntrairo» les plus impoitaules d'un bonimc, spécinlemcnt

lorscpie cet liomme se tnnivo dans l'embarras \
— nu'i'lle jni^e si, lorsîiu'il est procinmé comnie

ré^'lc d'éipiité par les plus liantes niitontés, ijuc si la vente d'une propriété " s l'encan public est

•' obtenue sons des circoii>'tanees (|ui établissent clairement (jue la propriété nv. s'est pas vendue
" an prix ordinairi- du man'hé, et que les nvertissemeiils et précautions d'usage n'ont pas été

' employés à cette fin, et tpie le» parties se sont concertées pour faire jiaraître la vente
" c(Mnme vente ]mbli(|ne et libre, tandis ([iio de lait elle sert simplement à couvrir un nrrnnL'cmcnt
" juive, alors, rien ne peut faire inférer que l'encan a été fait d(! bonne foi," (pi'elle jui^e,

dis-je, si la vente du lot No. -K), dans le townsliip de Nei)ean, sur l'Outaouais, fut ou ne fut pas

fmudiilouse \—Qu'elle considère si, après que In chambre d'nssemblétî du Haut-Canada, dans sa

session de 1 s'28, à In suitiî d'une enquête minut'euse, puis, successivement dnns sn scssimi do 1^30 et

dans celle de 183ti, a |)assé plusieurs bills pour rendre à Randall, et il ses légataires, après son

décès, toute Injustice qu'il était en son pouvoir, lesijuels bills le conscillcgislatif d'alors ne voulut ni

passer, ni amender, la législature-unie doit consenti'-, auj(nird'liui (|ue plusieurs des obstacles sont

disparus, t» passer une mesure ((ui rende pleine et entière justice nu pétitionnaire?—qu'elle juge

si la manière dont la poursuite en éviction de la Chaudière a été menée à fin, et les tenanciers

de llnudall dépossédés en 1N'2H, et tout cela au nom de la couronne et de la loi, fut ou ne fut

jms une série d'actes frauduleux et oppressifs, commis en dépit et au mépris de la justice et du
droit commun, et auxcpiels il est ^'randement temps de remédier, lorsqu'on songe que les parties

intéressées ont sans cesse demande l'intervention de la législature, lorsqu'on voit que les com-
munes lin Hanl-Canada s>- t^ont adressées à la couronne, exposant (jue le peuple désirait ardcm-
mt lit ètie délivre des cours et des juges qui avaient ainsi maltraité Robert Rnndall, lorsqu'on

songe enfin (pie chaque délai (|ui résulte l'e la fraude ajoute à son injustice et multiplie l'oppres-

sion, et que " la fraude peut rendre toutes les transactions vicieuses, même les plus solennelles,

et qu'un titre de propriété fondé sur elle^ est entièrement nul."

Qu'il plaise à votre honorable chambre patiier un acte semblable aux bills de 1828,

1830, 18u5 et 1836, passés pour faire rendre justice à Randall, et faire en sorte que l'exécuteur

ou les exécuteurs testamentaires de Randall puissent mettre à effet les intentions du testateur, en
ce qui concerne le recouvrement et h vente de sa propriété foncière, et la distribution des reve-

nus d'icellb entre sens légataires, ou lui accorder toute autre remède, qui après mûre délibération

paraîtra juste et raisonnable, suivant la règle " que chaque fois qu'on repose confiance dans
" une personne et qu'il est au pouvoir de cet'.e personne de sacrifier eacrètement à sa cupidité.
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•' CCS intéiôu qu'elle est tenue de piulcgcr on no iloil pas lui i>emietlie Je jouir île cet avantnijc
'' injustement acquis."

lût votre pélitloiiiiairo ne cessera de prier.

WILLIAM L. iMACKENZIE,
Agissant comme exécuteur testamentaire

de feu Robert Kandull, écuycr.

DOCLMEXTS MENTIONNES DANS LA PETITION.

(A.)

(Copie.)

Décision ilu ^diivenii'iir eu clu-l le ronite lie Dal-

hiiusie sur ];i péiilimi de A. Herry, ixiur un
acre de terri' de-- ri.'.--ervus du clergé, ' > .')!,

Nepean, sur l'Outiiouais.

".Fe ;i 'aurais pas d'objoetiou du cmiceder un
'• petit lot des n'survi's ilu iderué, (savoir le lut

" No. 39.) coiitigu à Kieliuioud I.midinu, au pi'li-

" tionnaire Berry. mais ji- :Mii-i convaiiu'ii plusipit;

''jamais que l'arliat du raintaiiu' I.idki'toii est uu
" aeliat ilk'iral du Laiidiii^ lot («savoir «lu loi No.
»' 40 octroyt- à R. Kandall); c'i'st pourquoi j'avist?

" Bi'rry de restiT sur li- lot No. '10 aiis.-ii loi)j.'tcui|>s

'• qu'il le pourra—d'antaul plus ijuo le ijouverut.'-

" meut, suivant moi, u>les dioits dieu certains sur
'' icclui pour le service public."

'•(.SiLTiii.) DALlIOrSIE."
" Québec, 10 dée. 1822."

'' Vraie Copie.—Cette décision a été la dernière
" donnée dans ce cas-ci par sa seigneurie."

<'(Siiîué,) .101 IN PARKER."
Capt. & D. A. Q M. G

'< 2 octobre 182.3."

(Copie.)

Le gouverneur eu cliol U- comto de I'>alhou^il• à
"Mad. Isaac Firtli, relativement au.v lots 39 et

40, Nepean, sur l'Outaouais.

" A HADA.Mt: FIRTH."
(Copie )

" Conformément au désirdo Mad '^irîh, de Ricli-

mond Landing, prés do Bytown, je certitie par les

présentes que, il y a plusieurs années, je lui don-
nai a elle et à son mari, la pcrmi.^siou ilo .s'établir

en cet endroit dans une petite mai.ion et hanj,'ar
apparteiuuit au gouvi-rnemunt, que le duc de Rieli-

mond avait fait con.>truire pour y recevoir les émi-
grés et les colons militaires. Cet éditice ne ser-

vant plus à aucun usage tomba en ruines, et dans
ces circonstances ces personnes le réparèrent et
eurent la permission de l'occuper. Je suis porté
à croire que le lot de terre sur lequel cet édifice
est construit ee trouve sur la ligne des propriété»
du gouvernement, et qu'il a été clioisi comm.. ;ê-

serve du clergé par Sir P. Maitland, pour le service
du gouvememeut. Ce lot étant un about (broken
front) non compris dans le lot de Randall, a été
réclamé par Mr. Shenvood. Je suis convaincu
que celui-ci n'y a aucun droit ; et au nom du gou-
vernement, j'ai maintenu les Firtk dans leur poa-

ses.-ion, cl je pi'iise qu'ils doivent l'être nuil^jré

les ^;rétenlions de LeHrotou et de M. SiierwiKKl "

" UALHOUSIE."
" Québec, 8 août 18'28.'

(B.)

l.'lU1.N. (iEORr.F. S. BOri.Tl .V AU MAJOR «ANDALI..
BRorKvii.i.K, 1 septembre 1816.

CiiF.H MuNsiEiR,— Votri; lettre m'est parvenue
il y a un jour ou deux, mais nu»u jwro trouve abso-
lument impo.sr.ibled'a.-^.'-i.-.leraux as.'-i.ses du district

de Niairaïa. C'est pouiipioi M. Jarvis a rei;a une
lettre à ee sujet, et je suis persuadé qu'il y aura
Ci^dul. Voyiz donc aus.-ii AT. Canierou pour lui

faire prépapr un br"f pour M. Jarvis. l/)rsque

M. Jarvis arrivera vous ferez bien de le voir et de
lui doiuier deux miinées comme émolument (re-

tainer).

Si vous le trouvez nécessaire, M. Jarvis ajour-

nera l'affaire à l'année prochaine, alors que mon
pèle assi>tera aux assises. Si laclio.-.e ne [n'C\ se

taire, M. Jarvis, j'en suis sûr, fera .«ou possible
polir vous favoriser. A la hâte.

Votre, etc.,

G. S. BOUI/rON.

Robert RnnduU, vs. Elijah Phelps.

Les arbitres en celte cause refusent do prendre
en cuusidérution l'allaire en litige entre les dites

Sarties, jxiur les raisons suivantes: parceque M.
ear.sdley, l'avo<-at du défendeur, exige la preuve

d'un contrat supposé eilre sou client et le deman-
deur, pour le trausiH)rt des propriétés mentionnées
dans les ploidoyers en cette cause à M. McCuUoch»
ce à quoi objecte M. Boultou l'avocat do M. Ran-
dall ; et pareeiiu'ils ne peuvent point nommer un
tiers arbitre qui convienne aux deux parties.

H. J. BOULTON.
31 décembre 1816.

(C.)

PROCEDURES EN COUR DU BANC DE ZK REINE.

{Extraites des rapports manuscrits de Campbell,)

Terml de Paciues, 6 Geo. IV.,

30 avril 18!24.

lioultcn vs. Randall,

La cour admet la .ègle du terme de Pâques, 3
Jacques I, qui ordonne que liulle cause, une fois

plaidce et jugée, ne sera de nouveau portée
devant la cour.
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Dans rt'ttc rau'^e, Rolph a (Innamli' \uw rèirlf

pour miiiitriT l'iuisi! puuiMinci le-* pnifi'durcs et li*

in'_''i''Ut'rit lie siTuii'iit ,.as mis di- ('(pIi- pour niisoii

(rirré^'iilarité ; et pounpioi le wril dt\ftiri fitritis

('niiiin'- l'ii vortu ilii dit jnL't'iruMil contri! Ii's terres

cMi'iK Mieiits lin di'f(>iideiir. ik! serait pas aiit'ulé,

uvee Irais, et les 'lOleiuleiirs restituas.

Un jiiirement ))iir di'fant avait éli- prononeé en
lettr.' cause, l'exécution avait fté émanée, et les

tcrn.'s avaient été vendues en vertu d'icej'ii, il y
a plusieurs années de cela ; et une demande
semlilaMe h la présente avait été faite parStewart
l'avocat di déftmdtMir, ()ui, dans le ferme de la

Nt. Michel 18"2I, avait obtemi une rèyie «/.•*», mais
fini fut annulée sur l'audition.

riusicurs irrégularités furent, lors de cette
demande, indiquées par M. Rolph, sur quelque»
unes desquelles M. Stewart n'avait pas jugé h pro-
pos d'insister lors de la première motion.

L'avocat s'étendit alors sur les irrégvdarités sup-
posées, et lut un affidîivit (qui fut fdé) coutinant
un état d'iceuv et des faits et du mérite d» la

cause.—s'arréfant ausi^i sur le mancpie partiel de
couF Jration de la dette pour larpielle jugciucnt
fut obtenu. Il cita aussi plusieurs cas de nouveaux
procès en justice et de ré-auditions eu éiiuité, (|u'il

considérait analogues.

UouiNHON, le procureur général, lut à IVncontre
un attidavit qui allait à nier ces faits et circons-

tances, et s'attacha surtout à la pratiijue universel-

lement suivie dans les cours de justice (A laquelle

on ne trouve point que l'on ait jamais dévié) ([ui

ne permet pas qu'une cause, une fois décidée sur
motion et après avoir été plaidéc, soit de nouveau
entendue pour raison des nu'mes irrégularités ou
d'autres irrégularités sur lesquelles on n'avait pas
insisté auparavant. Il cita et lut la règle du
terme de Pâques, 3 Jaciiues I, qui ordonne :

" Que
" lorsqu'une cause sera une fois appelée en cour en
" présence des avocats des parties, et que la cour
" aura décidé entre ces parties, si la même cause
" est de nouveau appelée, contrairement t\ la règle
" donnée par la cour, alors condamnation sera pro-
" noncéc contre celui qui aura suit cette motion
" co'itraircment i» la règle de cour ninsi donnée en
" premier lieu ; et que l'avocat cpii fera telle motion,
" ayant eu avis de la dite première règle, ne sera
" entendu devant îa cour dans aucune cause durant
" le tenne pendant lequel la cause aura été ainsi
" appelée contrairement ;\ la règle de cour dans la
" forme susdite." L'avocat cita aussi des autori-

tés pour faire voir qu'aucune motion ne peut être

faite pour cause d'irrégularit ''s non alléguées lors

de la première motion.
Campbhll, juge.—Au début de cette itffaircje

trouvais étrat.ge et étais indigné que les irrégula-

rités indiquées i ,t l'avocat du défendeur se fussent
glissées. Quel que soit le cas, il parait nue ces
irrégularités ont été discutéeH et décidées il y a
plusieurs termes passés. L'avocat a cité plusieurs
autorités que je supposais qu'il avait déjà citées
iors de la première motion, mais il paraît que ce
n'est pas le cas. Si on prétend qu elles peuvent
servir d'ar^ment h l'appui d'une nouvelle audition
d'unci att'aire déjàjugee, je prétends le contraire.
Si l'on léfère & l'ordre du terme de Pâques» 3 Jac-
ques I, oD verra que les ré-auditions ue ^sont pas

permises. Sî tmo telle règle n'existait pas il n'y
aurait rien de plus incertain cpic les procédures et

décisions des cours de jUstice. Il y a au.si une
pénalité d'attachée à l'infraction de cette règle.

que je n'aime pas !i prononcer dans oo cas-ci contre

celui qui s'en est rendu coupable, vu (jue c'est la

première fois que la chose arrive devant cette

cour; mais dans toute occasion à l'avenir, je tien-

drai à la règle.

Le juge en chef (Powell.)—Je concours avec
mon confrère Campbell, et pour la raison qu'il a
donnée, je considère aussi que la cour ne doit pas
prononcer la pénalité.

Pur Curiii m—Demande refusée.

Copie d^un uffulovit pur R. RanduU, de Vicriture
dt l'IIon. John Kulp/i,

" Dans le banc de la reine. Henry John Boulton
I'». Robert Randall.— Robert Randall, du township
de Stamford, dans le district de Niagara, écuyer,
le détendeur ci-dessus, étimt dûment assernieufé,

dépose et dit : que la propriété foncière du dépo-
sant, vendue en vertu de l'exécution émanée en
cette cause (comme le déposant en a été informé
par M. Morris, membre pour le comté de Carleton,)
n'était pas le lot de terre hypothéqué en faveur du
dit Henry John Boulton, qui était présent h la

vente, ici (jue mentionné aux conditions de l'acte

sur le(piel est fondée en partie l'action, mi.'s bien
certaines autres terres d'une grande valeur appar-
tenant au dit déposant, et pour partie desquelles il

lui fut offert .£3,000, cours légal du Haut- Canada,
savoir, pour le Lauding Place contigu nu lot réserve

pour les établissements civils et militaires des pos-
sessions de l'Amérique du Nord de sa majesté.

(D)

(Extrait des rapports manuscrits.)

DANS LE HANC DE LA BBIRB.

Boulton vs. Randall., 1824.

Terme de la Trinité, 5 Geo. IV.

Le véritable style de cette cour est " devant les

juges de sa majesté," non devant le roi lui-même,
" coram vobis," non " coram nobis."

Washbubm demanda un writ of error coram
nobis.

BouLTor (le solliciteur général)—-prétendit que
le writ devait être coram vobis,—<iat tous les

writs de cette cour étaient rapportables devant les

juges de sa majesté. En Angleterre, la cour du
banc du roi est ambulante et suit la personne du
roi, irais ici elle est stationnaire. En Angleterre,

le parlement peut siéger à Westmi' "ter, et la cour
du banc du roi, où se trouve le roi lui-même, maia
en ce pays, la cour doit siéger où siège le parle-

ment.
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Le procureur-général (Robiiison) olisorva que

(ii lo writ L'iail ik'feclueux il pouvait clro amiuio

en cuttc cour ou eu la cour ilo chiiuccllorie. l.o

jugo »;u clicf Puwell partagea cette opinion, olwor-

vant avec ses coritréres, (pie le ^^tyle de la cour

adopte jusqu'ici dans les writs n'était pas correct,

mais que la coin- no dévierait ])as de la prati(p'.o

qui avait cté >uivic depuis si longtemps.

J^cr Curiiiiii—Le writ est aci'onlé.

(E)

Extrait du rapport fstéiuiirrnp/ii'jue, ^Hir CHin,
du prucis dt R Randall, ù iSiugaru, 7

septembre Lvi.j.

TKMOK.NAIÎK DK I.'hoN. Tin)M*^ CI.AllK.

" Le témoin [lossède une patente do la couronne

pour les travaux de Bridgewater. (I^a patente

est produite.) Elle est en datodu'J janvier 1816

—

elle conprend tjut l'item assermenté par AL Ran-

dall, et lOi acres de plu.'».

" Trdiis'/uestionnv par M. Ro/ph —Le témoin a

visité M Randaii pendant (ju'il était en prison

dans le lias-Canada—l'a vu en prison à Mon-
tréal—lui a demandé de lui transporter (au té-

moin) ses intérêts dan.- Ii;s travaux tle lîriduewater.

M. Randall a des' intérêts pour un tiers ilans les

travaux de Bridj^ewater, en vertu d'un bail pour

999 ans, qu'il tient du général Siincoe. Le témoin

a visité M Randall ilans la prison do Mojitréal pour

d'autres aliiiires aussi."

Extrait du dinamrs que l^honorublc John Rdph
a adressé au jury durant /e procès :—

"Ce n'est pas assez pour Randall d'avoir éprou-
vé toutes les amertumes, testes les horreurs d'un
long emprisonnement, on veut maintenant lui

faire boire le calice justiu'ïl la lie ! Rappellez-vous
que pendant sept ans il a été rcufermé dans un ca-
chot, dans le Bas-Canada, où il a enduré des pri-

vations inouies, et dont le simple récit vous ferait

frémir. Engagés comme vous l'ète9 dans une
vie active, toujours vous y trouvez amplement de
quoi occuper votre î'Uention, de cjuoi vous taire

oublier mille vexai, jns qui occapagnent inva-
riablement la vie des hommes, mémo les plus
privilégiés ; et, quand les afTaireo n'ont plus d'at-

trait pour vous ou que vouj en êtes fatigués, la na-
ture vient à "otre secours pour fortifier votro corps,

délecter vos sens et réjouir votre esprit ; mais
dans une prison, est-il rien pour vous distraire ?

On y est A peu près muet comme la tombe, on
n'y rencontre rien pour exciter un désir, rien pour
nourrir un espoir. L'esprit de Randall, sans cesse
torturé par son malheur, occupé que de cela,

victime de son cauchemar étemel, n'envisageait
plus alors que i:a propre misère ; il pleurait les

espérances qu'il avait perdues, et n'attendait que
les malheurs à venir. Souvent, souvent, un
homme devenu le proie de ses nombreux souciai

est mali^ré lui force à [)!ier la tctc sous les coup>

du désespoir; et, est-il relégué dans une prison,

(pi'aussitùt tout ce i|ui lui reste do son aucicune

vigueur pour hittcr avantaijeusement, e>t épuise

par les vains ell()rts (iii'il lait. Mais, par lionneni,

il n'eu est pas ainsi du Randall ; il a survécu il la

perte de ses biens et aux misères de la prison, etc.''

[Renutriuen du 2)âtili(mnaire.—Le colonel

Clar'ii admet >ou8 serinent que, (piolipi'il idt tenu

Uai.dnll en prison, et fait vendre par le shérif des

biens d'une grande valeur, à lui nppa tenant, pour

un prix purement nominal, il lui restait encore

(il lîandnll) un droit sur In propriété des chûtes

qui lui avait été ôtéc par Clark. M. le juge en

chef Macaulay, pendant qu'il était le clerc dp
Houlton, avait rcgu instruction de jurer que lui

(Macaul.'.v) ne savait pas où demeurait Uandall

dans le district de Hume, lorsque Ituulton snvnit

(ju'il n'y avait jamais resté, et «pi^'il restait il cent

milles de \h, à Cliippawa. Par le moyen de ce

serinent, Uandall ne pouvait savoir que Houlton
voulait lui faire une demande de plaidoyer, et ccr-

taineincnl que l'nffiche par Houlton d'un m -ccan

de papier, dans un bureau à Toronto, ne pou ut pas

être considérée comme une demande de plaidoyer

faite à Randall qui restait à cent milles de là. En
vertu de cette notice, cependant, Boulton a vendu
secrètement une des plus riches propr-été» de

Randall, pour une réclamation d'environ 4!142, qu'il

a re(,"U8, et le shérif Stuart (son bcau-fière,)a pro-

bablement gardé le reste, environ £300. Ses héri-

tiers ou ayant-cause, en vertu de l'acte 7 (îuill.

IV, chnp. 3, sect. 3, peuvent plaider le statut des

limitations ;, Randall n a pas re(;u un sou. Peu d(

temps après, M. Macaulay, agissant au nom de la

couronne, d'après les instructionsdc Boulton, essaya

en vain de convaincre Randall de parjure, parce-

qu'il avait juré que des terres (lui lui avaient été

ainsi escamotées lui apparttnaient encore.]

(F)

l'hOH. m. s. DIDW.tL A W. L. M.\C&ENZIE.

Toronto, U juillet 1835.

Mon ciirb monsibor,—Le respect qui est àù à

la mémoire du major Randall, m'engagera à faire

avec plaisir et de bon cœur tout ce que je pourrai

pour sc!4 légataires, gratuitement ; conséquemment,
je vous remets avec beaucoup de remerciements

pour votre libéralité et votre bonté, le billet que
vous m'avez, envoyé.

Votre, etc.,

MARSHALL S. BIDWELL.
W. L. Mackenzie,

Rue York.
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Ik' FF A 1,0, 9/.,'r. 1838.

(Copiiî.)
'> A rilouoiiiblo W. fi, Mackuusie.

—

Monsikiih,

— NoiiH a|H)ri'ne:is (juovou.s éte.s un dos exécuteur.'*

tcstiinicntairt's do lou Robert Randall, ci-devant de
(liippawa, llaut-Cariada. Nous avons été jiriés

pur (îéiani Wilson et sa .s(Eur, do Haltimore, et

pur les repré.sHiitant.i doRantiali Wallis, de uou.-

miquéririu) l'état de la succHs.sion. Nous sonninos

informés (pie vous êtes le seul exécuteur tosta-

nientuiri) (pii ait t'ait cpieUiua clio.se en vertu du
testarnont. Auriez-vous la bonté do nous écrire

aussit()t que vous aurez regu la pré.sente, ot de
nous donner toutes les informations relatives ù la

suecest^ion et au règlement des alTaires d'icelle,

(juo votre iném' ire pourra voua rappaler, ainsi (uio

les papiers quo vous avez ik votre disposition. 1) «i-

prùs ce ([uo nous avons pucoimnître, nous sommes
(lortés à croire (pio M. Randall a été beaucoup
uialtraité durant sa vie par le parti ilu gouvorne-
luont.
" Veuillez adresser votre réjionse i\M. Fillmorc,

M. C, Bullalo.

«< Nous sommes, avec respect,

" FILL.VIOHK, HALL ET HAVEN."

[ W, L. Mackenzio donna les renseiunoinents

(juo sa position lui permit alors île donner, et le M
avril, promit d'autres informations.]

M. Fillmore répondit :

l'uonobablk iiiLLOBn FiLL.uoBB (présider t :>ctuel

des E. U.) A w. L. BtACKERZIE.

(Copia.)
" Wasuihoton, 20 avril 1838."

"A l'hon. w. l. mackenzik."

MoNsiEt;u,—J'ai reçu votre lettre du M. Je me
llatte (ju'il vous conviendra de donner à mes as-

sociés les renseignements cpii vous ont été deman-
dés. Vous jwurrez me les adresser H moi, à Buf-

falo, et si je ne m'y trouve pas, elles leur parvien-

ilroiit.

Votre, etc.,

MILLARD FILLMORE.

(H.)

l'hon. h. baldwin a m. j. h. culp.

ToaoNTo, 13 juillet 1838.

Chxr monsieur,—Je serais heureux de pouvoir

procurer à la famille de M. Randall tous les ser-

vices professionnels en mon pouvoir, dans la pour-

suite des droits qui pourraient lui avoir été r^vig

injustement.

îl me serait, cependant, impossible, vu mei^

autres on<;ai,'emoiits, do laisser la ville dans er
moment, et, réellement, je me rappelle .si peu
l'alfaire dont il est (piestion dans votre lettre,

(pi'il me faudrait y consacrer beaucoup plus de
temps à des recherclius, avant do !a soumettre à la

considération de cpù que ce soit, (pie je u'eapour-
rais donner à présent. Kilo a été, je crois, le sujet

de que!(iuo rapport parlcîmentairo ;—s'il en est

ainsi, on pourrait eu taire le sujet d'une adresse à

Lord Durham Mais si on veut en faire une affaire

tout à fait judiciaire, vous comprendrez, j'en suis

sûr, que la clioso no peut se iaire sans beaucoup
do temps et do travail.

Lord Durham, comme de raison, no peut pas
chauL^or l'état léiçal des parties. Il serait donc,

inutile do s'adresser il sa seii^neurie pour cela..

Pour tout autre obj(!t, le rapport parlementaire,
que je n'ai cependant pas par devers moi, à pré-
sent, pourrait sutiire, je pense ; au moins si l'al-

faire a été considérée sur toutes ses faces, comme
je le présume.

J'ai l'honneur d'étro,

Cher monsieur,
Votro obéissant serviteur,

RORT. BALUWIN.
M. J. H. Culp, Umminondvillo.

(I.)

GEORGE MALLOCH, KCVVER.—SON TEMOIGNAGE.

Le pétitionnaire, dans une action plaidée aux
sises do l'automne dernier, à Bj-towa, s'enqiiit

Le
assises no lauiomue uernier, a Djiowa, s'enqu
d'un des frères de l'Hon. James Morris, qui était

présent à la vente des propriétés de la (3liaudière,

il Brockvillo, mais apprit alors qu'il était décédé.
Pendant que George Malloch, écuyer, était exa-
miné comme témoin de la part des liéritiers et

légataires du juge She- • ', le pétitionnaire sug-
géra il M. Lycn, M. P. 1'., alors conseil dans'îa
cause, de lui demander s'il connaissait quelque
chose de l'averti8.sement relatif à la vente du lot

No. 40, Nepean, sur l'Outaouais, ou s'il était

présent à cette vente. Il répondit (ju'il no se
rappelait pas d'avoir été présent à la vente, bien
qu'il pût y avoir été présent; que le juge Sher-
wood, avant la vente du lot No. 40, l'avait envoyé
il la Pointe Nepean pour constater la \'aleur réelle
do ce lot

;
qu'il supposait, mais qu'il ne le savait

pas, que le lot avait été annoncé dans le V. C.
Gazette, pour être vendu, mais nu'il ne s'en sou-
venait pas ; le Brockville Recorder fut fondé vers
ce temps-là ; le témoin ne se rappelle pas avoir
vu aucune annonce relat've ù la vente des pro-
priétés de Randall dans e journal, quoique la

chose ait pu avoir lieu.

Il parait, d'après le témoignage, que le colonel
Clark, qui avait admis sous serment (voir le docu-
ment E) la forte réclamation de Randall sur les
propriétés des chutes do Niagara, restait néan-
moins en possession de ces propriétés, en vertu de
ses lettres patentes de la couronne

; qu'il avait
rseu les £4,000 de dommages faits aux mouline
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durant la yuerre de 1812, et qu'il avait lOtonu

Kandall en prison pendant sept ans ; «[u'il saisit

aussi les lots 10 et 11, première coiun'ssion, sur

le Rideau, les trois ([uarts du lot 10, seconde con-

cession, do., et le lot 38, première eoncession, sur

rOutaou;iis, tous dans Nepean, et valant iiujour-

d'hui A" 11,500, et que le shérif a sacrifiés en

faveur de son beau-frère et celui de Boulton,

Levius Peters Sherwooil, ci-iievant ju'^e, pour la

somme de X'ÎW lOs., étant le prix de vente men-
tionné dans le titre du shérif; que, de plus, dans
le district île Niagara, 1,'2(K) acres île terre appnr-

teuitnt il Randali, quelque peu liypothécpiés, ont

été vendus par le shérif pour environ £40. C'est

de cette manière (jue l'on protégeait la propriété

en 1819, et jusqu'en 182'i.

(J)

I)1ÎPABTEME5T PES TERRES I>E LA COUHONNB.

Qi'EnEc, 22 itftohre 1852,

L'nON. JOUN BOLPII A W. L. MACKBNZIG.

MoxsinuB,—J'ficouse réception de votre lettre

au sujet «lu lot No. 3!>, dans la concession A de
Nepean, avec ses IpcIuscs. Les prétentions allé-

guées à l'égard du lot eu question ont été long-

temps sous la considération du gouvernement, et

ont été l'objet de bien des procédures contradic-

toires en différents temps. Les papiers qui les

concernent sont donc bien volumineux. L'affaire,

de cette manière, ayant acquis de l'importance, je

serai» bien aise qu'elle lut bien connue et que jug-

tice fût rendue à qui de drmt ; et je n'ai point d'ob-

jection à communiquer ù qui que ce soit des par-

ties intéressées, les papiers qui pourraient jeter du
jour sur le sujet.

J'ai, etc.,

JOHN ROLPU.
William L. Mackenzie, cet, M. P. P.,

etc., etc., etc.,

Québec.

(K)

A son excellence, Francis Gore, écuyer, lieute-

nant-gouverneur de la province du Haut-
Canada, etc., etc., etc.

En CoMSBiL.

Robert Randali, de la ville de Cornwalk, dans le

district de l'Est de la province du Haut-Ca-
nada, marchand,

RePBESBMTB HOMBLEMENf:

Que votre pétitionnaire a résidé en cette pro-
vince pendant dix ans ou environ.

Qu'il a été le premier propriétaire et le construc-

teui- des moulins de nridgewater, dans le district de
Niagara, qui sont les premiers nmulies en cette

province où l'un ait manufacturé de In fleur pour
les marché» européens.

Qu'il est celui qui a entrepris et construit l'églis»

de Cornwall, par laquelle entreprise il a perdu
beaucoup d'argent.

Que votrj pétitionnaire a prêté le serment d'al-

légeance ^ sa présente majesté, lorsqu'il est venu
s'établir eu cette province.

C'est pourquoi votre pétitionnaire prie humble-
ment votre excellence, en conseil, de vouloir bien

lui accorder une partie des terres incultes de sa

majesté.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.

(Signé,)

York, 20 février 1809.

ROBT. RANDALL

lUREAr Dl' RECEVEUR CENEAAL.

23 février 1809.

M. Robert ltiin<lall a payé h ce bureau la somme
de (|uaranle-cin(j louis, onze chelins et sept deniers
et demi, cours d'Halifax, égale à £\l Os. 5(1.

sterling, \wht honoraires de patente sur 1,000 acres
de terre accordés par ordre du conseil, ee jour, en
vertu des règlements du 9 janvier 1801.

(Signé.) P. SELBV.
Agissant comme receveur général.

A John Small, éeuyer,
Greffier du conseil exécutif.

LU KN CONSEIL,

29 février 1809.

Le pétitionnaire est recommandé pour 1,(K)0

acres de terre, en vertu de.s règlements du 6
juillet 1804.

(Signé,) THOS. SCOTT,
Président

Approuvé,

(Signé,) FRANCIS GORE,
Lt.-(Gouverneur

Robert Randali: référé au conseil exécutif.

Certifié,

(Signé,) FRANCIS GORE,
Lt.-Gouverneur.

WM. H. LEE,
Ag. comme G. C. E.
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APPENDICE (A).

Lo comité sur la pétition de Jlo/wrf ItamlaU, écuycr, s'assemble dans la

chambre des comités conjoints, l.'i février 1828.

Présents :

M.jNJ. I-E PROCUREUR «ENERAl,,*

Mathews,
l{oi.PH et

Bidwell.

Le Dr. LaflTcrty est appelé et interrogé.

Il (lit qu'il était présent aux assises pour Niagara, en 1918, où il apprit qu'une cause de
Randall l's. l'liel[)s avait été entrée pour 6tre plaidée—M. le juge Roultnn présidait— il a vu là

M. Randall— il ne se rappelle pas quel jour de la cour c'était. Il s'en allait de la cour en ville

i-.licrclior ses témoins, apprenant que M. Boulton (le solliciteur général) allait faire appeler la

c.iiuse. Pendant (ju'il était absent, M. Boulton fit appeler la cause, et le juge refusa de l'entendre,

])arce(iu'il avait été l'avocat du demandeur, et qu il avait lui-même intenté l'action.—Le Dr.

LelliMly laissa alors la cour et s'en alla en ville, et rencontrant M. Randall sur sa route, il lui dit

nue sa cause ne serait pas entendue ; ce (pii parut le mécontenter beaucoup. M. Randall lui

'lit en cotte occasion que le matin il avait donné un billet de 100 piastres à M. Boulton pour
venir eonduirc sa cause—^I. Randall so rendit en cour, et en sa présence demanda avec ins-

tallée l'audition de la cause, mais lo juge refusa positivement de l'entendre. Le juge, pressé par
]M. Randall, lui dit qu'il s'était opposé à prendre ce circuit parcequ'il ne voulait pas entendre

cotte cause—Il sait que M. Randall a payé quelque chose de plus que 40 piastres à un auber-

^l8tc, à Niagara, pour les dépenses de ((ueltpies-uns de ses témoins.

M. Randall produit une lettre de M. Boulton, qu'il prétend avoir reçue le 1er mai 181'.»,

imarquée F.)— Aussi, une lettre de M. Boulton, en dato du mois de mai 1819, (marquée G.)

—

Aussi, une lettre de M. Boulton, du 8 juillet, (marquée TI.)—Aussi, copie d'une lettre qu'il avait

iui-môine adressée à M. Boulton, en date du 2l> juin 18l9,(marquée I.)—M. Randall dit qu'il

a envoyé cette lettre par un nommé Jacob l)a\vn à York ; ainsi (|u'un papier marqué K, certi-

fié par le député-gretfier de la couronne, comme étant une cédule correcte des papiers originaux

dans la cause de M. Boulton is. Randall—qu'il a eu la signification de l'ordre le 22 juin 1819,

—

et (juc le 29 juin, il écrivit la lettre marquée 1.—Le témoin a vu M. Randall aux assises en
août 1S19, mais ne lui a pas parlé de cet>c aflaire en cette occasion.

21 février.

Le comité s'assemble de nouveau.

Le pétitionnaire y est présent.

Le Dr. LefftrUj est de nouveau interrogé.

Le témoin se rappelle qu'en 1816 M. le juge Boulton, alors procureur général, conduisait

la même cause de Randall a. Phelps—qu'un verdict nominal fut rendu, et que la cause fut réfé-

rés à des arbitres—qu'il ne fut pas donné de jugement, et qut la cause fut plaidée aux assises

suivantes pour Niagara.

M. Randall dit au comité qu'un lot diflërent de celui hr"'-t'..«jqué en faveur de M. Boulton,

a été vendu en satisfaction de sa dette, et M. Boulton dit qu^l ne doute pas que la chose ait eu
lieu, parcequ'il n'avait point donné d'instructions particulières au ahérif sur le sujet.

William Morris, écuyer, est appelé et examiné par M. Randall.

Il dit, qu'il ne connaît point M. LeBreton—qu'il connaît le lot No. 40, dans Nepean

—

appelé Pointe Nepean—qu'il a entendu dire qu'il avait été vendu au capitaine LeBreton, ou à

* Le juge en chef actuel, M. Robinion.

n
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M. SlicnviuHl, maiiitiMiaiU lo ju!]o Slierwooil

—

']\io\e frère de M. Morris était présont à la vente

()ul eut lion au palaln ilo justice à Hrockville, Nepean faisant alc-a partie tlu district de Joluis-

U)wn ijuM ifo se rappelle pas combien de temps avant la vente il ou avait entendu parler.

Il autorisa son frère, étant à r,.orkville,(Alexander Morris,) d'olTrir juscpi'à JCîiOO pour le

lot ; il a appris plus tard i|uo son frère avait olVort jusciu'à £W\ mais (pie n'aimant pas à aller

plus haut, le lot fut adjugé au capitaine LeB.eton ou à M. Slicrwood, pour £4.50.

Interroiié par M. Handall s'il ne lui avait pas dit (à M. Randall) durant le dernier parle-

ment qu'il n'avait entendu parler de la vente (jue le soir avant (pi'clle a eu lieu, il répond (pie

c'était in\possiblo, vu ipi'il était lui-même allé à pied juscju'à la l'ointe Nepean (fiO milles) pour

voir le lot avant la vente, et qu'il avait ou consétiuence envoyé son rapport à son frère. Une

annonce do la vente par le sliérif avait été allichée à la porte de la boutique de M. Morris, dans

Penh, <)ui est un endroit aussi public (jii'aucune bouticpie de marchand dans Porlh ; elle fut alTi-

cht'o connue le sont toutes les annonces en dedans do la porte
;

qu'il ne savait rien de cette

vente avant d'avoir vu l'annonce—qu'en conséquence d'une conversation qu'il avait eue avec le

Dr. Tlioni, qui avait été informé par (pielque personne de la rivière des Outaouais que la Pointe

Nepean valait beaucoup à cause de son site, ils se rendit à pied av3C celui-ci pour la voir—qu'a-

prés son rolour il écrivit à son frère, par la poste, pour lui donner les renseignements ci-dessus

mentionnés, et qu'il croit q\ie la vente eut lieu quelques jours après, mais qu'il ne se rappelle

])a8 bien le temps.

S'il eût été présent à la vente, il croit qu'il aurait ofTort a\itant que 7 ou SOO louis pour lo lot.

.".^i la j)rui)nété lui eut appartenu, il croit qu'il ne l'aurait pas donnée pour JE'i.OOO.

Le capitaine LoBreton était à la vente ; et son impression a toujours été ipie M. Sherwood

jiarlicipa à l'achat ou aida le capitaine LcUrcton à l'etVoctuer ; mais il no connaît pas réellement

comment la chose a eu lieu.

Le shérif étr •, John Stuart, écuyer, (jui est encore shérif du district de Johnstovvn ; il est

le bcau-frére de . '. îSheisvood et du solliciteur général.

Il pense que M. Sherwood ne connaissait rien de la valeur du lot, jusqu'à ce que le capi-

taine LeBrcton s'adressa à lui pour se joindre à lui ou l'aider dans la vente.

Il n'a vu ni entendu parler d'aucune autre annonce d, vente dans Perth, ou le voisinage,

ou dans le voisinaçe du lot— il n'a jamais eu de conversation avec aucun des MM. Wrights, de

Hull, au Mijet du lot— il croit qu'il n'ont eu aucune connaissance de la vente projetée—il a vu, à

Morrls's lîun, environ cinq milles de la Pointe, qu'ils n'en savaient rien. L'annonce de la vente

n'a pas dû avoir attiré l'attention du peuple en général, vu que le pays était alors bien peu
connu.

Il considérait la place d'une grande valeur, à cause de sa situation par rapport à la naviga-

tion et aux pouvoirs d'eau, et non à cause de l'idée qu'il s'^-tait formée de la dépense que devait

probablement y faire le gouvernement, à part des constructions d'un hangar ou deux pour rece-

voir les émigrés.

H avait l'intention, s'il l'eût achetée, de donner deux ou trois acres de terre au gouverne-

ment pour cet objet. Il ne croit pas que le lot vaille autant à présent qu'il valait alors, à

cause d'un établissement qui a été fondé depuis parle gouvernement sur un lot voisin ; ce qui

est arrivé, à ce qu'il conçoit, tl l'occasion du refus par le capitaine I^Breton de so défaire, à des

00 'îitions raisonnables, du lot en que tion ou de partie d'icelui, pour les fins du gouvernement.

i

Le comité s'assemble de nouveau

Vendredi, le 22 février

.

William Morris est appelé de nouveau et examiné.

Interrogé, pour savoir combien il aurait demandé pour un acre choisi du lot à la pointe

Nepean, si ce lot lui eût appartenu, il répond qu'il n'aurait pas accepté moins de JSoOO; qu'il

n'aurait peut-être pas même accepté cette somme, parce qu'on aurait probablement choisi la

meilleure place de moulin ; qu'il y a plusieurs places de moulin aor le lot.
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Il y a sept ans, les propriétaires actuels ont naurquù la place d'un villarro sur le lot en

question— il ne sait pas combien de maisons sont construites en cet endroit, mais pense qu'il

n'y un u pus plus de trois ou quatre.

• Le procureur général interrogé.

Il ('tait ret(!nu en 1817 pour drifeiulre Elijah Phclps contre Robert Randall ; dans cette

couse un jugement avait étii rendu en faveur de Randull aux assises pr6c<;dentes, pour iî 10,000

—

ce Jugement fut mis de ci"*té, et un nouveau procès fut accordé en octobre 1818. Il était pré-

sent comme avocat du défendeur, à Niagara—il a fait une partie de sa route avec M. le juge

Bonlton pour se rendre aux assises—c'était en octobre 1818— il ne peut pas dire oîi il s'arrêta

à Niagara.

Il ne savait pas plus qu'aucun autre étranger en cour, que le juge avait l'intention de ne pas

entendre la cause ci-dessu* nientioiUKje— il se rendait aux assises préparé pour la défens*» lors-

que le juge refusa d'entendre la cause. Le solliciteur général parut UKjcontent de cela, et lui

exprima (au procureur général)ce mécontentement, disant que le juge montrait en cette occa-

sion du fcrupule sans nécessité ; qu'il avait été l'avocat du demandeur dans la cause : mais le

procureur général no pensait pas comme le solliciteur général, et s'attendait ù ce refus quoi-

qu'il n'en connaissait rien de plus qu'un étranger. Dana le cours de la conversation, le juge

pourrait avoir exprimé sa répugnance ù entendre la cause, et il se rappelle très-bien lui avoir

entendu exprimer rette répugnance vers le temps où l'on se préparait pour les circuits; mais

il n'avait aucuns raison de penser que le juge fût décidé positivement lorsqu'il laissa York.

Le solliciteur général dit que Randall «^tait venu avec l'intention de faire entendre sa

cause—qu'il était venu lui-nu'inc dans cette espérance et seulement pour cette cause, et que ce

serait une injustice envers Randall.

Il n'a jamais été retenu par M. Roulton comme son avocat, à la demande de M. Randall,

pour faire mettre de côté les procédures dans l'affaire de Boulton vs. Randall. Que sur la

demande de M. Stuart ou de M. Rolph, ou de ces deux messieurs, à la réquisition du sollici-

teur général, il prépara les objections c(mtre la motion, et s'engagea peut-être !i répondre à la

règle ni'si'. Que le solliciteur général s'adressa au procureur général pour s'opposer à ce que
le wrif o/error fftt acer dé, et qu'il l'aurait fait s'il eût été présent ; il suggéra au solliciteur-

général de ne point objecter à la légalité du tvn't of error, mais d'introduire les irrégularités

dans la discussion telles qu'elles étaient dans cette forme, si la cour ne s'y opposait point elle-

même.

Le solliciteur général demeura de cet avis.

Mais comme le procureur général s'en alla alors en Angleterre, il ne connaît point quels

progrès a fait l'affaire depuis.

La cause de Randall rs. Phelps fut entendue à Niagara, en 1819, devant le juge en chef
Powell et un jury spécial. Randall en personne plaida sa cause, et non le solliciteur général

qui n'était pas présent. Il entendit dire à Randall pendant qu'il plaidait sa cause, que son
avocat, le solliciteur général, f l'avait abandonné—il n'a pas de doute que Randall a demandé
l'indulgence de la cour sur les matières de droit, dans les circonstances où il se trouvait. La
cause fut appelée !i la demande de M. Randall lui-même—il croit que le juge lui dit (i Ran-
dall) que la cour l'aiderait autant que possible. La cause se plaida sans qu'il fût fait d'objec-

tion légale, mais, devant le jury, le juge en chef s'exprima fortement en faveur du défendeur.

Samedi, le 23.

Le comité s'assemble.

M. Randall est présent.

M. Morris est de nouveau interrogé.

Il n'y avait que quatre ou cinq habitants dans le township de Nepean au moment de la

Tente, et ces habitants étaient ce qu'on appelle des squatters. La rivière Goodwood se dé-

*L'Uoa John B. Robinson.

t L'Hon. nenry J. Boulton.

B
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charge «Inns h Rulcftn, à dix on douze tnillps de lVml)oiirlinro do In Tnlter ; Il croît qu'il n'y

avait pus un habitnnt snr la rivière Goodwood il y li neuf ou dix aw.— S'il n'avait connu au-

cun lot iiarticulicr sur le IJidcau, en bas do la rivière (loodwooil, qui < ût pu avoir été annoncé

pour être vendu, il n'en aurait pas donné grand' chose—c'e§t de la bonne terre, vepcndaut, et

il pense que K'3 terris dans ci t endroit vaudraient inaintenniit Ix'aiiconp. Kn ISlî), il pense

qu'une terre ainsi sitncc aurait valu environ sept chelins et demi l'ai re, et ([u'îV présent elle

vaudrait cinq ou six piastres,- il n'aurait jwis cru HO acres en cet endroit, une bonn'ï sûreté

pour £KH) ; il n'y a point do place de moulin sur le Kidcuu ; dans l'endroit en question c'est

de l'eau morle.

i^^. Bnulton était j>r<'sont au cnmité et produiïit une obligritiun que lui avait consentie M.
Rundall, in date du 17 nnrs 1817, luqiulle est la même que cile mentionnée dans l'acte sur

lequel ju;Tement a été rendu. L'hypothèque est assise sur le lot No. 1 1, dans la première con-

cession de Nipeaii, .•<ur le IJiileau, jiour .flOO, payables le 1er janvier IHIH. L'acte mentionne

le lot eonime conti'iiant '200 acres. M. ]5(iullon pniilui.>iit un certificat de l'arpenteur général,

atte.>tant (|ue h Idt ainsi hypothéqué ne contient (jue 7H acres, et la patente accordée \i

M. Randali. désicrnnnt les lots 10 et 11, dans la première concession, comme ne contenant en-

semble que 100 acres, et M. lloulton appelle l'attention du comité sur le fait que, dan.=) l'act(-, le

lot No. 1 1 est désigné comme ne contenant que 'JOO acres.

JL Roulton produit au.ssi \n\ adidavit de 31. Randali, assermenté le juillet 1821, au sujet

do .«a qualitieation aux lins de pouvoir être élu membre de l'assemblée léj,'islative, dans lequel il

désigne le lot No. 1 1 en question comme étant un aboi<'. attendu que dan.s sa pétition îl la

chambre il allègue qu'il a donné h M. Iloulton une hypoi/iéquc sur 200 acres do terre. Il

produit nus-i un ccrtifiraf i! .mir par le ilépul''-gri flîiT de. la eourimiie, et^ustatant (jue diverses

causes ont été conduites àjugeuii'iit par d'autr<'S avocats, savoir : Fothergill r,>î. Biree ; Soniers

rs. Pettit ; Ileron r,<. DeWitt ; IVIcNider et Forsyth rs. ('larke, dan.s lesquelles les procédure»

étaient précisément les mêmes contre les défendeurs, résidant hors du district de Home,
comme dans la cause contre Randali.

Va il remarque que, dans la cause de Somcrs ti. Peltit, dans laquelle M. Baldwin était

l'avocat du demandeur, et dans laquelle jugement fut obtenu par défaut de la môme manière, il

^le solliciteur général) était avocat du défendeur, et qu'il fil tout en son pouvoir pour faire mettre

de côté le jugement, mais en vain ; et le jugement fut confirmé.

M. Beardsiey, un des membres du comité et avocat, dit qu'il est parfaitement notoire que
telle était la pratique d'après les régies de la cour, et qu'il a vu plusieurs causes où des juge-
ments semblables avaient (lé obtenus.

M. Boulton produit aussi ses dossiers, (jui font voir que ses procédures pour ses clients, en
pareils cas, étaient précisément semblables à celles qui ont été adoptées dans son action contre
M. Randali.

Il fait voir en particulier une cause, dans laquelle il était avocat pour le demandeur, James
Samson rs. l'hon. William Dickson, membre du conseil législatif, dont la résidence dans la ville

de Niagara était connue à tout le monde, dans laquelle cause les procédures suivies furent abso-
lument semblables à celles dont se plaint M. Randali.

M. Boulton produit aussi une copie certifiée par le grelfier de la couronne des jugements
obtenus contre M. Randali, dans d'autres causes qui étaient pendantes contre lui dans le temps
qu'il pressa le paiement de son obligation

; parmi ces causes est celle de Thomas Clark vi. Ro-
bert Randali, dans laquelle jugement fut obtenu pour JB415 13 Ci. Dans cette cause, le procu-
reur général occupait pour le demandeur—comme M. Boulton avait obtenu jugement contre
M. Randali quel que temps avant que le jugement de M. Clark pût être entré, il examina
les procédures dans le dessein de les faire mettre de côté, s'il le pouvait, mais les trouvant con-
formes à la p atique ordinairement suivie par la cour, il en conclut qu'il n'y avait pas de moyen.

M. McDonald, M. P. P., est appelé et interrogé :—

M. Boulton lui a dit que M. Randali avait informé le comité qu'il (M. McDonald) avait
dit à M. Randali que l'annonce, par le shérif, de la vente du lot de M. Randali fut affichée la
face sur le mûr, et qu'il y avait d'écrit au dos « une montre à Être tirée au sort"—M. Boulton
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Jeinniulo à iM. IMcDonulil si la dioso est vraio, ou s'il avait jamais ricii dit de scndilablc à M.
Uaiidail.

M. iMc|)()iiiiltl dit (in'il n'a jamais vu ni ciiloiidu diro ricii do HomMnIilc, et ()u*il n'a jamais
dit cda à .M. ii'aiidaii ; (jik;, dans tous ioa cas, il pouvait jurer (|u"au meilleure de aa connais-
sance il n'avait jamais rien dit de cela.

M. Ilornor, M. P. P., est api)elé par :\r. IJandalI.

Il dit(l»ril nonlondu dire À M. Uandall, il y a (pialre ans, que M. IMcDonaid a dit ce
«jii'on lui attrihuf à r^L'anl de raiinoiicc ci-dessus mnitiuiinùo

; mais (ju'il n'a jamais entendu
M. McDonald dire rien de semidalilc.

Le comil/' s'asnomble de nouvcau-

Mardi, 20 février 182H

I'késents

]M!\I. Heardsloy, président,

Ih.1|>1i et

le procureur général.

M. le jiit;r Shcrwood se rond à la réi|uisitlon du comité, et ^tant interrogé en présence du
pétitionnaire, il dit qu'il a été aux chutes, sm' la rivière des Outaouais ; (ju'il connaît le 'ot No.
+0, dans Nepean ; (jue ce lot (ut vendu i)ar vente du shérif à la poursuite de M. H. Houlton

;

que le capitaine Lelîreton fut l'acheteur à cette vente
;

|)eu do temps après, un ou deux jours
après, d {.M. Sherwood) acheta de lui une partie du ce lot : il jkiim' (|ue la vente se lit en dé-
cend)re ISviU. Le soir île la vente, il croit que le capitaine LeHiitua \inl h; trouver à Brock-
ville, et lui ilit qu'un lot de prix devait être vendu par le shérif sur l'Oulaouais, où il (LeJJreton)

résidait ; tju'il di'sirait l'achoier mais qu'il n'était jias certain d'avoir aisez d'argent pour cela,

atlenilu qu'il avait ajjjiris ijue plusieurs personnes étaient venues dans l'intention de l'acheter, et

il proposa à !\r. S|n>rvvood de s'associer à lui pour l'acheter, ou de lui prêter de l'ariient pour
lui en faciliter l'acquisition. I^e témoin dit au capitaine I.eBreton ipi'il n'aimnit pas à acheter
de terre alors, mais qu'il s'informerait du lot en question ;

que, dans tous les cas, il prendrait

de lui «ne partie du lot s'il l'achetait, ou qu'il lui avancerait de quoi l'acheter s'il voulait lui

donner des sûretés.

M. Sherwood était présent à la vente mais ne se porta pas enchérisseur. Le capitaine Le-
Breton l'acheta ; il y eut d'autres encht^risseurs, et il pense que des terres d'autres personnes
furent vendues le même jour par le shérif, en présence des mêmes enchérisseurs. Il pense que
vingt ou trente des personnes présentes avaient vu l'annonce de la vente par le shérif, en vertu
de l'exécution de ^I. Doulton, avant que le capitaine LcBreton vint le trouver, mais ne connais-
saient rien du lot en question, et un jour ou deux après la vente il accepta de la part de Le-
l5reton le transport do la moitié indivise du lot, et se porta responsable envers le shérif du prix
d'achat dont Lelîreton lui paya subséquemment la moitié, à M. Sherwood ; le montant offert

pour le lot fut, au meilleur de sa connaissance, de £ 1 1'9.

Il ne sait pas si quelqu'un s'est associe au capitaine LeBreton dans Tnchat da lot, mais il

ne le pense pas; il se lit un partage entre lui et LeBreton quelques mois après avoir fait son
acquisition de celui<ci.

Le capitaine LeBreton a vendu partie de sa moitié, à ce qu'il croit, il un nommé Bellows.
Il (M. Sherwood) n'u encore vendu aucune partie de sa moitié, excepté qu'il a fait une échange
avec le capitaine LeBreton d'une petite portion de su part après le partage.

Il a divisé le front de sa part en petits lots, et on lui a dit que le capitaine LeBreton avait

fait la même chose; il n'a jamais su combien le capitaine LeBreton voulait avoir pour sa part.

U lui a été adressé du bureau du quartier maître général, au désir, à ce qu'il comprend, du
commandant en chef, une demande pour l'achat d'une partie du lot; ceci a eu lieu quelque
temps après la vente; il a compris qu'une semblable proposition avait été faite aussi au capi-

taine LeBreton à Québec, par le commandant en chef. Los choses ne se sont pas terminées
comme od l'aurait touIu.
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II ne snit uns combirn l'on n ofli-rt an rnpitninc Lenretoii—aucune ^onnnc détcrmin^^c no

lui a i:ti' offerte à lui-même.

Il coiifiidÈrc' que le lot vaut beaucoup par su .situntiou, qui offri} un ilél»iirea<Kr« oûr pour lu

navigation, et parce qu'il )' a sur le lot une bonne place de moulin et peut-fïtre plusieurs; lo

terrain est, en yénoial, raboteux. Il apprend que la place d'une ville (Hjtown) u été marquée

près do ce lot, et il est probable (luo cette circonstancre d»''précie le lot au-des.sous do ce qu'on

supposait qu'il valait. Lorsqu'il est alfé la dernière fois voir ce lot il y avait do bAti dessus

deux liangar.4 en bois rond appartenant au pouverncment, et une jH-tiie maison dans laquelle on

a établi une auberge. Il a appris depuis qu'une bonne maison y a été construite par un nommé
Bellows, marcbniiil, où il cioit qu'on tient aussi une auberge, «t il u entendu dire aussi qu'uno

autre maison y uvnit été construite; un nommé Firtli reste avec Berry dans lu nuiison men-

tionnëe en premier lieu.

Aux questions posées par M. Boulton, il répond qu'il n'a jamais conipria quo le shérif

avait l'intention de foire un secret de cette vente: il u entendu le shérif dire qu'il avait envoyé

des annonces à Nepean et à IVrth, et en plusieurs endroits du district: il n'a aucune idée quo

le shérif fût du tout informé de la valeur du lot No. 4U; il (M. S.) n'en savait rien avant don

avoir été informé par LeBreton.

Eu 1S21, M. Randall vint le trouver (M. Sherwood) à York, et lui parla do la vente, disant

qu'il avait appris que lu terre avait été vendue, et qu'il savait que lui, M. iSlierwood, en pos-

sièdait une partie. M. Kandall parut mécontent du jugement (|ui avait été prononcé contre lui,

disant quo .M. Boullon l'avait maltraite; il dit (|u'il n'avait eu auciuio connaissuncc de la ventu

jusqu'à ce qu'il en fut inforuic durant une séance de la législature alors en session, par M.
Morris ou quelque autre persoime.

A une vente sul)s^i]ucnte ijue fil le sluTif do terres appartenant à M. Randall, à la pour-

suite de M. f'iark, il (>!. Slicrwood) aciieta le loi No. II, dans Nopeau, sur le Rideau ; il ne

8C rappelle pas le prix; c'était, ù ce qu'il pense, moins tpie X20, plus prés de dix que de

vingt; la quantité de terre était d'environ fiO ou 70 acres; li ce lot lui eût été ollcrt en ISlti ou

en 1817, il n'en aurait pas donnf une piastre de l'acre, mais il pouvait valoir beaucoup plus.

Quand il a entendu dire (|ue c'était une question si le lut No. 40 avait été convenablement

annoncé pour être vendu par le shérif, il fit tout en son pouvoir pour savoir si c'était lu cas; et,

en autant qu'il peut .se fier à ce que lui dit le shérif, il croit que l'annonce en cette occasion

était aussi valable que les annonces (jui se faisaioni ordinairement alors, savoir avant la pos-

sation du statut à cet égard en 1822, et plus régulière qu'elles no se faisaient dans quelques autres

cas : rien ne le porte à penser autrement.

Robert Bahluin, écuycr, avocat est interrogé:

—

II se rappelle la régie de cour en vertu do

laquelle on prétcn<l que le jugement interlocutoire dans l'aflaire de l'oulton v$. Randall a été

signé; il était clerc dans le bureau de son père dans lo temps que fut mise à exécution cette

règle ; la pratique alors suivie s'accordait avec la règle
;
que la pratique fût incompatible avec

le statut ou non, il ne pouvait jias alors en juger. Il se rap|>ellc la cause de Soinmers vt, Pcttit,

dans laquelle son père (W. W. Baldwin, écuyer,) était avocat pour le demandeur et M.
Boulton pour le défendeur; en consultant les dossiers de son père, il trouve qu'un jugement
interlocutoire fut signé en vertu de la même règle de cour que dans l'affaire de Boulton rs.

Randall ; il sait que M. Boulton a fait son possible pour lo défendeur, mais que jugement fut

finalement enregistré. La cause était importante : le jugement était pour environ j£500. Le
jugement interlocutoire dans l'affaire de Sommera et Pettit fut signé le 29 juillet 1820: une
demande de ])laidoyer fut affichée dans le bureau de la couronne le 26 juillet, et un affidavit filé

que le lieu de la résidence du défendeur dans le district de Home était inconnu au déposant. Sur
les questions posées à M. Boulton par Randall, M. Boulton répond, qu'il était retenu par M.
Randall dans la cause de celui-ci contre Phelps, et qu'il reçut cinq guinées, et que M. le juge
Boulton réclama JE50 pour les services qu'il avait rendus à M. Randall lorsqu'il était avocat, ce
qui formait partie de la somme pour laquelle fut donnée une obligation.

M. jRandall étant interrogé par M. Boulton pour savoir si un compte dont une copie a été
publiée dans le Colonial Advocate, du 26 juin 1825, ne fut pas par lui fourni à l'imprimeur, et
s'il (M. Randall) n'a pas reçu un tel compte de M. Boalton, il répond qu'il ne doute pas que
oui. Etant interrogé par rapport aux services spécifiés dans ce compte, il ne nie pas qu'ils aient

été rendus, et ne se rappelle pas s'il a jamais objecté ou non à aucun item d'icelui.
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Hcux Icdifs ilo M. Ilmilton ù .M. liaiulall su troiiviiit à la pn^o 5.]

S9

MjÊtm « A» I i^tt

CliurU"» l'ntlifrjîill, i*. lY'tcr nici*, du district d(( N^woiistlo.

X'ijiiillil IHli).

—

('()iiii> iriifiim ciitrro ciiiiforiiinnient au statut (iO (î(!o. III.

liî jntihx \H\\),— Allîiluvit <li) non ivnii|c ici- (ilo avec un»- dffiuundi! du plaidoyer.

M JhUIiI IHIJ).—.luginiunt iiitrriocutoir»' lili".

GKOUGH S. liOl'LTON, Pour l-i demandour.

*« nv. ,..! r- :•».

\\) jiiUlef IH'JO.— ( 'oiupnnition fonfurm/'inciit au statut ctitiro par lu demandour, pour diitte.

'2l'yjiii//i / Ib'-'O.—AlVidavit <!•' m-u ir^iil un- as. riiii'iiti', rt ilrmamli' d,' piaiiluViT iillicliée.

dans lo bureau.

2Ujiii/fit IH'JO.—,Iu};('tni'iit iiitcrlocMtnirc! sifru»' faute île p!aidi>yiT.

Ti nui lie hi St. Midi:/.— Mutiou piuir uu nouveau procè^j, eu par lo nïotfur pajaut les

fniis, ri'ji'tée.

Venlirt £\W.
W. W. BALDWIN, Pour le demandeur

Héron rt. DeWitt.

\Ojn)in'rr 1^20.— ( "(niiparution couCorniéineut au statut.

2't jiinrii r IH2().— Deiiiaudo de plaidoyer allieliOi! dans le gretTe.

Allidavit de non résideiiee taxi; ilans li; luémoin.' de Irais.

'6\ jniirii r IM'.'O.—.lu^reiueut interloi'iitoire sif;né.

Avis de lu lixution des doinuiages-iutéiôts ailkiu^ dans le };relVe.

W. W. BALDWIX, Pour le demandeur

Adam L. McNider et Jodii Forsyth >$. John Clark, do., dette sur obligation, £150.

JOHN n. IlOniNSON, Pour Ic demandeur

\(^ janvier l^Cl.—f'oin])anitiou toiifonuémont au statut.

L'"2 iiinrier IMJI.—.hmeuieiit iiiterlonitoiio sur l'atidavit do non résidonco, et demande de

plaidovt-r, toi (ju'il appert par le mémoire de frai.s.

2\ wirs ivil.—.luL'emPut final sigiiC' sans r(^i;le pour réteror Polilliration au maître, ou

sans fixation des dommaues-iiiliTÙts.

Je coriiTio correct ce que dessus, tel ([u'il appert par les papiers maintenant dans le greffe

de la couronne.
JAMES E. SMALL,

Député-gieflier do la couronn c

Je certifie (pie les lots (/-roA-Éi-i loU) No. 10 et 11, dans la première concession, sur la

ivière Rideau, dans lo township tle Nepean, contenant 100 acres, ont ûlà octroyés h Rober

Randnll, écuyer. Par le plan, ils paraissent contenir (luelque chose de plus, savoir, le lot No. 10

environ 50, et le lot No. 11, environ 78 acres.

THOMAS RIDOUT, Arpenteur général

Bureau de Tarpentcur général, )

York, 14 février 1828. j



st i'i;Tiiutx-MA( lir.K/ii:, lom i.r,.x muataiiii;»» i>r. mamiai t,.

[Voir copin (11- l'alliihivil île Kolu-it H:iimI;iII :\ lu piiuit 7.J

Je, Ric'linnl Lrininnl, ôciiyt'r, i)nici('r-r;i|t|ii)rt('iir pour le comlc ilc IJiicolii, dann le ilintiicl

«iii'dit. ciTtilit' (jnc le "Jd'c jour ilt- juillet courant, Rtilieit Kiiinlall, »lii lovvii>lii|> ilc Stimildril, ;i

(lûiiu'iit niniié (|i'\aiil II- ilil (illic'uT-i'a|tp(irt.iir If sernu'iil dMi^iliililé ei-joiiit,

Donii/' («oim mon Hcin;,', h Siaml'iiiii,

le 31 juillet ISîIK

(Sitji,.,) KUIJAIM) ].MON A lin,

Ollleiii-rappurteiir.

Je certifie que ce cpii pivcède e^t une vraie copii' diiMriiieiif d'éli^iliililé de IJolicrt llandiiH,

i'cuvcr, cl du cerlifieal de l^clianl Léonard, éeiiyer, rolVicier-ra])|iort(Mir, mainti-iiiint lik' de

recofil ilans le ^'itllcde la coiiroiiiie.

En loi de (juoi j'ui iipposé mon SL'iii^' et Hceau d'olTiee, ce Se jour de liJM'ier 1S'2S.

.IA:\irS K. SMAM,,
Péputc-^irtllier tle la cuuninne.

Sinhr: fnuf par ces prcKenteH, que je, Uoliert Uandall. du t()vvn>lilp de Slainford, dan»

le di tiict lie Nintiara, L:eiiti!li(inniie, suis tenu et oMIl'i' envers Ileiuv dolni Uouiioii, di' lu sillo

d"^(>lk, dans le district de Home, ('cnyer, en la somme de deux cents louis, cours leual du llaiit-

t'anaila. payalile au dit Ilciirv tJolin Heiilton, ou a <es procureurs, exi'culeurs le^lamenl:lir^'s,

administrateurs ou nyant-cauM'. au paiement dr hwjuelle .omme je m'oli!it:e avi-c mes Inriiiers,

exécuteurs testnmeiitaires et adminisiiaieurs, par les pri'sontes Hcelléen de mon Hceau, et dattes

ic Hepiicme jour de juillet, dans l'année de Noire Sei:.'neiir. mil huit cent iliN-iiuit.

Altciitlii (|Ui', par ach- en dali' du 17 mars 1SI7, le ilil KoKirt kandali a liypoiliéipié en

tlivi'ur du dli Henry dolin noullon tout le l;)t de terre situé dans le towii-liip de Nepi'an, dans

le district de dolmstown, de la contenance île 200 acres, plus ou moins, étant le lot No. Il,

dans la premiert' concession (sur le Riileau) du dit township de Ne|)i'an, K'ipiel lot e-l plus par-

ticulièrem.iin l'ôs'irné dans l'octroi primilil" par lu couronne! du ilil loi au dit I.'oIh ii ilandall,

et le(iui 1 actt' a rte consenti comme un<' garantie du |>iiiemeiit d(> la somme de X'I(M), cours li'j;al

du Haut-Canada, par le dit Koi)ert Randall audit Henry dolui Houllon, avec intérêt li'^çal, à

compter de la ilalt- d'ieelui ; et attendu ipic. dans le dit acte, il n'a pas été inséri'' de convenlioei

pour le di'i paienieut de la dite sonnne d<' tlmt, comme susdit, sui\aiit la vraie inlenliou di's

parties; à ces causes, les conditions du présent acte sont cpie si ledit |{oliert Uandall, ses

héritiers, exécuteurs teslamentaires ou administrateurs, paient (>u font eu sorte i|ue soit payT- au
dit Henry .lohii Houltiju. ses hi''ritiers, exi'cuteurs testamentaires ou administrateurs, tout le

montant des dits JL'liH». .avec rintérèl léi;al. ac(impterdu 17 mars ISI7, le 1er joiu' de janvier

qui SUIS ra la date de Tolili^iation ci-dessus écrite, alors cette olili.;.:tion sera nulle ; autrement.

elle restera en vitrueur.

i^cellé cl délivré en présence do

iiOllKKT HANDAI.L

JAMES nori/r(i\,
G. S. r.dii/roN.

(^Cojiie (In lii//i f jiromi.otoi'rr.)

Pour valeur reçue je promets payer à Henry John lloulton, écuyer, ou ordre, la .somme
Je vintçt-cinq louis—Dix-sept octobre 1818— l'ayahle le 1er mai prochain.

K. RANDALL.
Je certifie que ce que' dessin est une vraie copie d'une ohlitçation et d'un liillel promissoire,

fdés de record au grelle de la couronne, dans la cause d'Henry John lioultoii, écuver, contre
lloberl Randall.

Kn loi de (juoi, j'ai apposô au présent mon soinir et sceau, ce septième jour de février
1828.

JAMES E. SMALL,
Député-grellier de la couronne.



No. 8.

l.i^tc (IcM priipri/'f/'H ni vciiii (Icuriiifllc» HoImm'I Uiiiidall «li'cliuo hdii 6Iigibilito comme
Bu'iiibi'c lie tu ('liiiMilir<! iraH.Hi'inliU't'.

Lu pliicn coiiniii' «oiM Iti nom dii niiil;i<'\viit<'r Work*, sur lu rivit'rn Ninv'nni, ciitn! l'cm-

b.iiirliiiro «lu la l'ivU'ru WuIIuikI et Iua Gramlu.t ClmtcM, duiid lu towudliij) Ju SLautfunl, illalriut

iti Niagara.

{ maison» en clinrpotito. ^ deux 6ta.<îP«, nvPfi|>n^ plim do di-ux Atrun, jCjI.') clincuiic, £ I lU

l'J(M) aiTcs di' tcrr»', «'faut la partie nord des lut.-i Nu. I.', I(î, 17, IS, I!) et UO, sur

^a rive Hnd d(^ la rivière Wcdlarid, dmi.s le town-liip de U'aiiilleet, district de Niajj'ara... -40

DoiiimaKuii aeeordtvi polir la dertlriictioii den travaux de l(rid;';(!watur daiia Iti dor-

n^ (îiierru avuc le* KtatM-Uiiis d'Amori(|ue, rt-ittéH oiitru les inaiiifl du goiivornement,

l);ir mon ordre ,. '|(K)0

77t) arrt'S de ti-rre, lot*» No. .'J^, .T.) et 40, dans la premièro (•nnrn<>nîoii do lu rivièri'

Ide*» Oiitaonain, et les abonls de!*ditH lotn, dans* le towiisliip de Nepcaii, comté di; < arleton,

Idi.ttriet du Hatiuir.tl 1.15

l.'O aères de ferre, aboiits No. 10 et I I, 1ère eonee»«ion, lot No. 11, et h'% trois-

[(jiifirts lis pin-t à Test ilii l^t No. 10, dans la sreoiide eoneesHioii, .sur la rivière Rideau,

|tn\viisliip de N'epian, Comté de Carleton, ili.striet d<! Matliur«t 00

100 iieres de terre, lotH No. 11 et 12, tlaiis la liuitièmu cuiiceri8iori du town^hip du

[Muthiida, eumtù de Uundas, di.-triet île rK>t 80

•lOO ;icr<'s. lots y, t. 10 et 11, .sixième eoiiees^ion du townsliip de Yoiifje, euinté do

[Leeils, district di- .Idliiistuwn 80

Total. 'l,L'L''i acres de propriéti's imposables—montant des ti.iix. } l'7S6

UOnKKT i;.\NDALL.
(:l.i|.pa\va, L'(i juillet ISL'I.

Ji' certifie i|ue l'écrit manpié No. I, ei-aiiiiexé, est un état correct des proci'dures dun.s lu

!r;\iise uii Henry .Julm 15i)ulttin, l'cuyer, est demandeur, et Robert Ivandall. écuyer, détendeur ;

ft au».-i. ipie l'écrit iirinpié No, 2, ei-annexé, contient de vraies copies de la comparution de

l'atlidiu it de iiiin-ré^idciice. de la dein;inde de pl:iidoyer, et du jiijjenient iuterloeutoiro. avec

leurs divers eiidosstiiieuts liles de recoril dans le bureau de la eouroune, dan.s lu dite cause.

Kn toi de ipmi, j'ai apposé au présent mon seing et sceau d'office, ce 1er jour d'août, dans

l'année de notre helyneur, mil liuit cent vingt duiit.

JAMKS SMALL, [o. n.]

Député-gretrier de la couronne.

[Pour le No. 1, voir l'extrait des procédures dans la poursuite de Boulton is, Randallàla

page S et 9.]

No. 2.

Dans le banc du roi.

Terme de la Trinité, 59 Geo. III.

Ilenrii ./. Ihnlton, l'un, etc. )

r». \

Ruficrl llundall. )

II. J. BOULTON, En personne.
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Dans le B. R.
BuuhoH )

is, \ Sont comparus.

llandall. 5

File 13 juillet i819.

Endossement.

J. S.MALL, G. C,
II. J. IJOIJLTON.

/'/. J. Bnullon, l'un, etc,

v$.

Rolart lianiJall.

A Rohcrt Randall. \

Le susdit défendeur, j

Da'-" t- v,.»\t ru Kp;

Terme de h Trinité, 59 Gro. III.

Jm di>ninndpur demande du défendeur un jdiudoyer en cette

luse pur Votre, etc.,cause pur

II. J. BOULTON, Demandeur en pcrconne.

James B. .Macauly, de la ville d'York, gontillionime, étant a.«.^ermenté. dépose et dit, qu'il

ne connaît pas le lieu de la résidence du défendeur, Robert Randall, dans le district do

Home.

Assermenté devant moi ce 13 juillet liil9.

Enregistré le 13 juillet 1819.

J, B. MACAULY \
J. SMALL,

Gnflierdc la couroniu

J. SMALL.

Endossement.

II. J. Boullov, 1

Rohirt Randall. J

Affidavit de nou-résidencc et demande de plaidoyer filés le 13 juillet 1S19.

J. SMALL. (/. a
H. J. BOULTON.

Da.ns le banc du roi.

Terme de la Trinité, .59 Geo. Ilf

Henri/ John .Boulton
, ^ Le demandeur signe jugement en cette cause fuute, deplai'

l'S.

Robert R"ndalL

17 juillet 1819.

\'
eoyor.

II. J. BOULTON, ûemand' ur.

Endossement.

Dans le B. R.

H. J. Boulton

vt.

Robert Randall,}

Terme de la Trinité, 59 Geo. III
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Jugement interlocutoire filé lo 17 juillet l'<19.

LL, G. C,
3ULT0N.

Gfo. m.
iiiil'i^'crtMi cetti

ir en perconnc,

xse et (lit, qu'il

le Jistrict «'u

MACAL'LY '

e la couronne.

LLL. <;. C
aULTON.

.59 Geo. II r

i;ut<i de piai-

land' ur.

59 Geo. m

No. 10.

,T. SMALL, G. C.

II. .J. BOULTON,
Demandeur, en personne.

me-uni de laITniit-Cnnndn,
'J

George Trois, pur la gru.ce d«^ Dieu, roi du royau

Di.-'trict de Ilomc, V Grande-Iîretagne et d'Irlande, défenseur de la Foi,

Savoir: )

Au shérif du district do Home, .«alut :

[L. S.] Nous vous commandons de prélev(;r sur les biens et effets, en votre district,

Tpi)!irti'naPt à Robert lîanilall, tant une certaine dette de deux cent vingt-ciu(j lou<s que Henry
John T?oulton a dcrnièrcmeut recouvrée contre lui, dans notre cour, devant nous, à York, que

lu somme de cin(| loui.s troi.< eb('lin.s et huit denier.s, ijui a été, d.uis notre dite cour, devant nous,

iiljugée au dit Henry .loliii Houlton pour domniagert par lui .stjutlert.s, tant en conséquence delà

privation de la dite somm-', que pour les frais par lui déboursés dans sa poursuite pour la recou-

vrer, et d'avoir cet argent devant nou.s, il York, le premier jour du terme, de la St. Michel,

pour être remi.-<e audit llrnry John Boulton pour .^es dette et dommage^-, comme susdit ; et

ayez alors et là le présent writ. Témoin, l'hon. "William Dunnner Powelt, J. C, ce di.\-

septième jour d(! juillet, dans la cinquième année do notre règne.

JOHN SMALL,
G refiler de la couronne.

H. J. Boulton,

ICn personne.

//. ./. BouîU. ,

Robert Raudall,

Fi. Fa.

Endossement.

Rapporté et filé le 1er novembre 1819.

NuUa bona.

La réponse de

SAMUEL RI.OOUT,
Shérif.

J. SMALL, 6. C.

Haut-Canada, J George Trois, par la grâce de Dieu, roî du royaume-uni de la

District de Home, etc, f Grande-Bretagne et d'Irlande, défenseur de la Foi,

(L. S.) Au shérif du district de Johnstovvn,

Salut:—

Attendu que nous avons enjoint il notre shérif pour le district de Ilome de prélever sur

les biens et effets, en son district, appartenant à Robert Randall, tant une cci taine dette de

deux cent vin-t-cinq louis que Henry John Boulton a dûment recouvrée, dans notre cour, de-

vant nous, à York, contra lui, que la somme do cinq louis trois chelins et huit deniers qui a

été, dans notre dite cour, devant nous, adjugée au dit Henry John Boulton pour dommages
par lui soufferts tant en conséquence de la privation de la dite dette, que pour les frais par lui

encourus dans la poursuite pour recouvrer cet argent, et d'avoir cet argent devant nous, à York,

le premier jour du terme de la St. Michel alors prochain, i)our être remis au dit Henry John

houltcn pour ses dette et dommages susdits, et d'avoir alors et là le dit writ : et attendu que

notre dit shérif pour le district de Home nous a fait rapport, ce jour-lii, que le dit Robert Ran-

dall n'avait poiut de biens et effets dans son district, sur lesquels on pût prélever la dette et les

dommages susdits, ni aucune partie d'iceux, et qu'il nous a été suffisamment montré, de la part du

dit Henry John Boulton, dans notre dite cour, ievant nous, que le dit Robert Randall a suffl-

flam-.acnt des terres et tènenaents dans votre district pour prélever la dette et les dommage'^

suddits et toute partie d'iceux, nous vous commandons en conséquence de prélever la dite
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somma de deux cent vingt-cinq loni?, et les dits cinq lonia trois clielins et liuit deniers de doin-

lungcs suoditti, sur les terres et tèmiucnts du dit Kobcrt UaiuluU, situés en \citro district, et

d'iivoir eet argent devant nous, à York, le doniicr jour rapjmrtable du ternif d( la St. Michel

prochain, pour être renn's au dit Ilein-y Jolin Boultun pour ses dette et dommages susdits, et

d'avoir alors et là le «lit writ.

Trmoiii, riionornble William Duinmer Powell, juge en cliof. à York, ce prciaier jour de

novembre, dans lu soixantième année de :iotre régne.

II J. Boulton,

En personne.

JOHN SMALL,
Greflier de la couronne.

Endossements.

Ku vertu du writ qui m'a C'té iKlrc^sé, j'ai prélevé an moyen diî la vfutc puldiiine de.-

terres et tènenients du défendeur Robert Randall, .«avoir, du lot Nf.. 10, dans la première con-
cession de N'epeau, dans le district de floiinstown, et de l'about d'icelui, sur l'Onfamiais, It

montant de la dette ( t des dommages susdits», que j'ai par dovt-rs mi^i pour le ninettrc au dit

Henry John Boulton, tel que me l'ordonne le dit writ.

.ToiiN s'rrAin, sbérif,

District de tJulin.-town.

Prélevé, cent cinciuantc-cinq louis -^Ix ehclius et (juatre deniers, avec les frais d'exécution,
lu commission du shérif, et tous les autres frais.

*'55 6 4 H. J. BOUI/rON,
il. fa. o Iti 6 Uemandeur.

£156 4 10
I\e(;u le montant du dit fi. fa. et de mes frais en entier.

JOHN STUAlîT. shérif,

District de Joim.stown.

Boullon vs. Randnll— fi. fa.

Terres et tènements.

Filé et rapporté le 17 mars 1825.

J. SMALL, G. C.

Reçu le 1.3 novembre 1819.

JOHN STUART, Shérif,

District de Johnetown.

2 titres £2 6 8
Commission 5 4 o
Rapporter le writ 3 8

£5 13 4

Je certifie que ce qui précède est une vraie copie du jh ri /mi,, s contre les biens et effetB

de Robert Kandall. écuyer, et aussi du jkri /arias contre les terres et tènements du dit Ro-
bert Randail, écuyer. et des divers endossements diccux, à la poursuite de Henry John Boul-
ton, lesquels sont maintenant lilés de record dans le bureau de la couronne.

En foi de quoi j'ai apposé mon seing et sceau d'office, ce 9 août 1828, et dans la neuvième
année du r^gne de sa majesté.

CHARLES C. SMALL, G. R.
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No. 11.

Tîapport du xli'rif sur iii> writ de li. (a. contre les ((.'iri's du llcibert Randall, l'cuyer, ù lu

poursuiti! do Tlioiiiiis Clni'k.

Emniu'; le lô février IS2!—rapporta et filé au yrclFc d'i la couronne— 17 mars ltJ2J.

Va\ vertu 'lu p'-^Mi-nt wiil, J'ui saisi et pris en ma posscr^sion, le 1er avril 1821, 1 s terres

et tèuemeiits du dit ilobert Handall, situés dans Nep<'aii et Yonge, dans le district de Johns-
towu, et en ai exposé une pnrtie en vimte publique, et en ;ii vendu une partie h. telle vente pour
Ij montant do £^2 lO.s., et le rf'siedi's dites terres reste en i.ia possession, ''aute d'acheteurs.

JOHN STUART, Shérif,

District de Juhnstown.

Levée mentionné!) au dos du writ, £48 l 4s. 101., i\ part des honoraires du shérif, etc.

Rapport du shérif sur un writ de fi. fa. contre les terres de Robert Randall, éeuyer, à la

poursuite de Tiiomud Clurk, émané lu 17 janvier IS-'iC, et fdé au greffe de la couronne le 7 sep-

tembre 1^20.

En vertu «lu writ ci-annoxé, j'ai prél'vé sur les terres et tènements du dit Robert Ran-
dall, la soniniiî de treiite-tmis louis onzt^ eiielins etqu:itre deniers, que j'ai par devers moi prête

h être remise, au jour l't lieu meiitionné dans le. présent writ, au <iit Thomas Clark, pour partie

il'S (Immiaî^ps mentionnés dans h; présent writ, et je certifie de plus que le dit lîobert Ran-
d\ '"i pas d'autres terres ilaiis m )i) district, .-^ur lesquelles je puisse préljv..r le reate des dits

..es.

La ré[)onse de

RICHARD LEONARD, .Shérif.

PKTER T. PAWLING, Dép.-shé

[.\o. 12.— IVill on faveur do Robert Randall.—Voir copie à, la page U.]

liCs votes étaient comme suit :^
i'oi H.--.M.M. IJeardsley. Jîeasley, Clark, Fotherpill, llamilton, Horner, McBride, McCall,

l'erry, Tiii>m|)son de York, Thompson de Frontenac, Walsli, Wilkinson, et Wilson,— 1 i.

CoNTHE.—MM. le procureur içénéral, Burnham, Cameron, Colcman, D. .lones, J. Jones,

McDonnell de Frcscott et Russell. SlcDonnell de (îlengary, McLcan, Morris, Hcollick, et Van-
koi'Tlinet,

—

1'2.

[l'our le No. 14', voir la lettre de M. le procureur général Robinson à R. Randall, page 19.]

[Voir f ii.j Jo la lettre de M. Radenhurst à la page 20,]

[Povr s' i ', voir ravcrtissement de M. LeBreton à la page 12.]

IIÔTEt d'Union,
CnAUDiÈRE, UrrEU Bytown.

Firth et Bcrrie ont l'honneur d'offrir à leurs amis et au pu, lie, en général, leurs meilleurs

remerciements pour le patronage et rencc;"agoment (pi'ils en ont re(;u pendant le long espace

de neuf années, et de les informer qu'ils continueront à faire ton* en leur pouvoir pour mériter

encore la faveur dont ils en ont été honorés jusqu'ici.

Le site vraiment pittoresque de l'hôtel d'Uinon, qui offre la vue la plus intéressante pos-

sible des mont! gnes et du paysage des environs do IIull—les îles et les bancs de sable du ma-
jestueu' Outaouais—les chutes magnifiques de la Chaudière sur lesquelles on construit actuel-

lement '..;, ponts, et les travaux et améliorations d'Upper lîytown, feiont de cet endroit la

retraite . i lus -ign .ble pou- les personnes délicates, et pour les malades, comme pour les tou-

ristes.

La distribution des appartements sera dans le meilleur goût; la table sera fournie des

viandes les plus recherchées pour la saison et la position du lieu, et les vins et liqueurs seront

de la uieilleure qualité qu'ils pourront so procurer ù Bjtown ou des marchands les plus respeo-

tables de Montréal.

BytowD, 1er septembre 1828.
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No. 16.

Le lot No. 40, (liins li proiiiiriv concos-(ioii ilii fown.^liip do Ncpi'an, uvcc «loii aboiit. n i'tè

vendu pur vriitc du sli lif, \r 1 1 drciiiibre ISJO, :i la p nir.-uito de Ilrury .loliii 15oulton, l'ciiycr,

et aclietr par John lA'Hi'Lton, i'cuyer, pour la somme do £14Î) courant.

A. M-MIM.AN,
Dép.-régistratt'ur.

N... 17.

Les lots Nos. ."58 et 40, sur l'Ontaonai,-', et le lot N'u. 10 sur la rivit'ro Rideau, ont été

vendus par l'ordre du sliérii'au palai" de ju:-tiee. à Iîiii<d<\ ille, et aclutés par 1.. 1'. Sli'rwood,

écuyer.
H. SIIKRWOOn.

PLAN.
Veuillez vous adresser au eapitaine (.'oUins. près de l'eiuboueliure du Jock sur le Riden".

et il montrera au major Hnndall l'ubuut des '
<t^^ Nus. 10 et 11, tiré par lui.

R. S.

No. IK.

r»fi;i.Ai ii'i..\Ki;(,i^rKr.Mi:xT i\)L« i.i:s Cu.Mif;3 ut: Li.i.us

CiIJL.NVILI.K l.r rAUI.KTON.

Ki.UAUi.iuiowN, ôjtiiicr 1811.

Je certifie i>ar le présent qn"«)n ne trouve le sommaire d'aucun titre, transport ou autre

hypothèque eon.-t iiti [)ar Robert Kandall eu laveur de ijui (pie ce .*oit, euitgi.stré dans les livre.-

de ce bureau, qui ullècte les lots de terre suivants, savoir, les lots Nos. 10 et 11, dans la sixi<^un:

concession de Yonge, les sibouts Nus. 10 et II, dans la première concession de Ncpeun, le lot

No. 11. dans la seconde, d le.-î trois quarts les plus à l'est du lot No. 10 dans la seconde con-

cession de Nepean.

LKVIUS P. SIIERWOOD, RCgistrateur.

No. 19.

(Copie.)

CornWALL, 8 octobre 1807.

CnEK MONSiEtm,—Je vous transmets ci-inclus deux pétitions, l'une pour deux cents acrea

«le terre, en conformité des règlements de la province, relatifs aux colons; aussi, une autre pour

la concession du lot No. 39, dans la première concession (ou) l'about de la rivière des Outaouais,

ris-à-vis des chutes, connu .sous le nom de " la Chaudière," dans le township de Nepean, ti une

petite distance au-delà de l'emboucliurc de la rivière Rideau. J'ai laissé en blanc la pétition

pour deux cents acres, comme colon, pour que vous la remplissiez conformément aux instruc-

tions y prescrites. Si le No. 39 est un lot réservé, comme je le présume, et s'il y a un about,

comme je le pense, et aussi un about du lot No. 38, contigu au lot No. 39, à la partie supé-

rieure, et s'il se trouve aussi un about du lot Xo. 10 qui touche au lot No. 39, à la partie

inférieure—pourvu (juc ces abouts soient suflisauts pour eom[<léter ma réclamation pour deux
cents acres—vous voudrez bien me les réserver en y comprenant tous les privilèges d'eau jus-

qu'au chenal de l'Outaouais ou de la Grande Rivière, aussi, toutes les terres situées entre le

chenal de la dite rivière et la terre ferme, depuis la ligne ouest du lot No. 39, courant de là dix

chaînes en bas de la ligne est du lot No. 40.

Ceci, monsieur, demande une explication. Il y a quatre petites îles à ou près des chutes

de la Chaudière, qui sont situées dt; manière à m'être actuellement nécessaires pour l'objet que
j'ai en vue, savoir la construction d'une dame qui s'étende depuis la terre ferme jusqu'aux îles

supérieures qui sont situées aux chutes, pour les fins d'un moulin ù, farine et d'un moulin ù

scies. La rivière des Outaouais est trés-étroitc aux chutes de la Chaudière, c'est pourquoi

.k
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vous trouverez la distance triis-courte depuis la terre ferme jusqu'au chenal du la rivière, et la

(juantitù d'iicros que ces îlrs contiennent ne peut pas oxcf'uli r 20 ; niais le gouvernement
n'ayant pus en son pouvoir de concM'iU'r di'S îles, il est nécessaire que je fansii nui (IchuiikIo tli;

cette inaniùre, vu (pi'il peut de cette manière faire un octroi qui .soit aussi valable (jiiu si les

iles étaient exprfss<''nicnt mentionnées diins les litres ; mais si les nbouts des lots No, 38, 39
et 40 ne siiflisent pas juiur compléter ma demande, vous me les réserveres toujours, de quelque
superficie qu'ils soient, et je prendrai le déficit (juelque part ailleurs, pourvu que ce lot No. 39
ne fioit pas r»' jervé pour le clergé, et que les lots No. 38 et 40 ne soient pas concédés. Veuillez

me réserver les abouts qu'il y aura, en j comprenant le privilège des eaux de la rivière, le tout,

borné par le chenal de la dite rivière tel (pie ci-dessus décrit. S'il n'y a pa."» d'abouts des dits

lots, (pie les lots 38 et 40 iioient déjà concédés, et (juc le lot No. 39 soit réservé pour l'usa^'c

>]('. la couronne, faites toujonis votre po.-'sible auprès du gouvernement pour m'obtenir le privi-

lège de» eaux et des iles telU's que décrites. Riais dans le cas on le gouvernement n'admettrait

pa > ma demande pour le lot No. 39, et que les dits lots No. 38 et 40 seraient déjà concédés,
et qu'il n'y aurait pas d'abouts, prenez à bail pour moi le lot No. 39, et tâchez d'avoir un
octroi du terrain qui s'étend depuis la ligne ouest du lot No. 39, courant vers le chenal do la

rivière dix chaînes en bas de la ligne est du lot No. 40, jusqu'à la terre-ferme, et comprenant
toutes ces petites îles. Je vous transmets a/ec 'a présente mon obligation avec les noms de
mes cautions pour le paiement annuel de ce bail. Vous voudrez bien aussi demander au capi-

taine Fanjuliarson la lettre que j'ai adressée à Tliomas 15. Gauf, éciiyer, qui, ù ce que dit M.
Clieuitt, était à New-York, et n'était pas encore de retour quand il est parti. Vous ferez ouvrir
p;ir le capitaine Fanjulpuson ma lettre à M. Gauf, aux soins de M. Uurns, afin d'avoir mon certi-

ficat attestant que j'ai prêté les serment'; rcipiis par le gouvernement. Si toutefois le capitaine

Fiir.jnliarsoii n'était pus en possession de ma lettre, veuillez vous adresser ùM. liurus (AVilliam

Tîurns, je entis.) J'ai en le plaisir de le voir à Cornwall, allant u. Québec à York, le 8 juillet

dernier. Je vous envoie une guinée, étant informé (pie la plus grande partie des agences en fait

lie terres qui vous sont confiées sont conduites par votre fils; toute antre charge raisonnable lui

sera dûment payée par une traite à vue, ou autrement, en faveur de qui (jue ce .soif, à Cornwall.

('omine le gouvernement sait ipie c'est moi (pii ai entrepris les travaux do Hridgewater, près des
chutes do Niagara, je me llatte (jue le gouverneur en conseil me donnera tout l'encouragement

en son pouvoir pour commencer mes travaux aux chutes de la Chaudière, sur l'Outaonais; ce sera

le m(nen d'établir les terres incultes sur cette rivière, (pii ne sont actuellement qu'une forêt, n'y

ayant pas une seule personne (jui y habite ; ce sera le mt)yen d'établir les terres situées sur

cette ligne de la province, ipii seront, je crois, beaucoup demandées. Je vous paierai, à votre

ordre, Ti Corinvall, les honoraires à payer pour mes patentes, si vous pouvez me les procurer.

Vous m'obligerez beaucoup si vous hâtez autant que possible l'alFaire, et me transmettez le

titre et concession par la première bonne occasion (jui se présentera, vu que je désire beaucoup
sortir n* n bois pour construire ma chaussée avant les glaces.

Je m'attendais que ma lettre aura: t été remise à M. Gauf, à York, !^ l'arrivée de M. Burns,

et, dans tous les cas, de recevoir par vous des nouvelles de mes afliiires, lorsque vous êtes venu
la dernière fois à la cour, li Cornwall, à mon retour de Québec. Ayant eu l'honneur de faire

votre connaissance, je me flatte que vous vous intéresserez pour moi. Vous pourrez faire re-

marquer au gouverneur que la paroisse de Cornwall doit aussi m'avoir quelque obligation pour
avoir fait bâtir l'église.

Me reposant sur votre bonté,

J'ai l'honneur de me souscrire

Votre très-humble et obéissant serviteur,

(Signé,) ROBEliT RANDALL,
D'Arcy Boulton, écuyer.

No. 20.

CiiBU MONsiEOB,—Je vous transmets ci- inclus une traite tirée par M. Chewitt sur le rece-

veur général, à Y^ork, pour £2 9s. 6d., cours d'Halifax, que vous voudrez bien employer au
paiement des honoraires îl payer, si le gouvernement m'accorde 200 acres de terre; mais si M.
Gauf est de retour de New-York, et qu'il ait soumis mon mémoire au gouverneur en conseil,

voua voudrez bien lui donner à lui la traite en question pour l'objet ci-dessus. M. Chewitt
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laisse cette placo i>lun tard que je ii» peiisnis. (^110 oc soit voui* on ^T. Tfauf qui n<:U^\i'7. pour

moi, il' vous serai bi< n ntiligé si vous inc laites savoir iininéiliateiiieDt cr. qiuî h', nouvcniement

si; propose d" laiie; in.iis si vous riUs.->JSM.'z à lu'olttimir ce que je (U'iiriiule, je vous sfiai très-

iL'Connuissaiit si vous me le laissez savoir et luViivoyez mes titres, vu que je désire beaucouj)

do bâtir une maison en eel i-iulroit avant l'iiivi.'r, aliu de pouvoir i)reparer mm bois, i.'t île taiic

les pr6parati!'i nécessaires pour mes travaux.

Je suis, monsieur,

Avec lu plus profond respect,

Votre luunblo si;rviteur,

(Signé.) ROHKirr lî.WDALL.
D'Arcy Boulton, éeuycr.

r. S. Si l'S lots ;îS et 40 sont conccd'â, veuillez m'informur à qui ils le sont.

No. 21.

York. 2 jniUn IsoM.

Cm:;; mon.-iev ,—Je suis fàclié Je vous appren.lre que les lots 38 et -10, première coa-

cession, sur rOutaou:iis, ont tous deux ét6 pris. Le No. 1^0, par Epr. tlonei, ceuyor, et le No.

3S, par madame .Tessup, il y a t )U " ans. Le No. G.') tv-st une ré>urve, et voua êtes le premier

pétitionnaire. .Pai aujoard'iiui tâolu de faire passer votre rcqnéio au conseil; mais ijuanJ je

m ' suis ;idrc-;-é :i'i biiiva'! l; l'arpenteur gé:iér,il p )ur savoir quelle sorte de bois il y a 6ur lo

lot, on n'a jias voulu me le dire; ain^i vous voudrez bien voir quelque personne respectable qui

fas.^c la visite du terrain en ipiestion, et qui jure devant un magistrat (pielle espèce de bois il y
a dessus, un avoir le certificat d'un magistrat attestant l'espèce de bois dont il est couvert.,

Nous vou-i avons ùerit avant aujourd'hui, mais nous supposons que la lettre re vous est

pas encore parvenue; m:iintenant nous ne luisons que recojjier la première.

d'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre obOi.^sant serviteur,

II. J. BOULTON.

Je suppose que vous ne desirez pas à présent que votre pétition soit présentée, vu ijuc

v,.ii; ne pouvez pas avoir les lots qui vous plaisent. Mou père est d'opinion que vous pouvez

pousser votre chaussée jusqu'à l'île sans crainte d'être troublé.

n. j. B.

No. 22.

CoRNWALL, 23 juillet 1808.

Monsieur,—J'ai reçu une lettre de votre fils, H. Boulton, en date du 2 juillet, m'inror-

mant ijue les lots 3S et 40, première concession, sur la rivière des Outaouais, dans le township
de Mepean, sont concédés, et que certains ren.seipfnemeats sont nécessaires avant que le lot No.
39 puisse être pris à, bail. Mais, comme il ne dit rien des abouts qui joignent ces lots,, qui

étaient le terrain que je voulais avoir s'il n'était pas déjà concédé, je suis porté à croire que
vous n'avez pas compris ma lettre ; j'ai en conséquence autorisé mon uuii M. Rudadell à agir

pour moi en cette ailaire; toute assistance que vous lui procurerez m'obligera beaucoup. Vom
voudrez bien lui communiquer les papiers que je vous ai confiés.

Je suis

Votre humble serviteur,

ROBERT RANDALL.
D'Arcy Boulton, écuycr.

\ l
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No. 23.

Iii.-ttructidii-t (le M. Uiiiidiill nu siij(^t ilcs afluirea qui ont (té coufiét-s ù sea soins a Vorli.

M. Tîinl.-.l'll vomira bien s'iulnisscr lui biirciui du conseil executif ausi-ilût qu'il ji ra arrivé

à YdiIv, pi'iir .'-'inlurnier tlis cnqiloyés ^i une pétition a éti' soumise au conseil de la part de

Kuliert l{iuida!l, pour 2C0 ueres de terre, eonliirniénient aux réglenunt.s établis pour les colons;

si le conseil .--'in est oceii|)é, et quelle a été sa dérision. Si M. Uudsdell trouve qu'aucune de-

UK'.nde n'a été adressée au conseil exéenlit p' iir M. Kandull, il piésciitera lu pétition dont il e>t

porteur, au {irellicr du conseil, et le priera de soumettre i'uniéiliatenu;nt su pétition au conseil,

et lors(iue le eonst il aura accordé ce (jui est demandé pur la pétition, M. Uudsdell voudra bien

porter l'ordre de la eliambre du tonsc il au bureau d(î l'urpentiMir {jénéral , il demandera alors à

l'arpenteur général de \\\\ soumettre le dia;;raMune du townsbip île Nepeiui, et il exanunera les

ubouts .i'i;:;nant lis lots Xo. [ÎS, ',][) et -10, bornés par les eaux de lu (îrande liivièi'e, aux chutes

d'' la CMiaiidière, ou près d'ieelles ; et il marquera la lettre II sur les dits trois abouts, et alors il

fera vabir l'or.Ire (!u coiisiil relativeiei nt aux dits irois about.-, produisant sa procuration pour

aj^ir au nom de .M. Ilandail Si l'iupi uttiir ;,'énéial t'ait objection à ce ipéil tas>e valoir l'ordre

relutivenu nt aux ilits abouts, .M. Uiid.-di 11 s'inturmera depuis combien de temps ils ont été con-

cédés. 1 t à qui ils Pont été. Si on lui répond, -.u nom île ICpr. Jones, le. clerfié du llaut-Cana-

dii ( t Ma lame .1. >sup, ?I. Uud.->di 11 voudra bien diins (• cas passer au biu'eau du secrétaire d(!

la pro\iuc(', et là il exanéuicra les lii^ues de eoneession de-, lots Xo. ijS et -U), et \erra si le

gi)U\erncment a euiieéilé les dits abouti; avec les lots iîS et 10 ; mais si les dits abouis ont été

dénia \dés par (p;e!(iue autre personne, M. Uud.^ilell voudra bien s'informer de la date delà
driuandn. et si <•( tte demande a été faite depuis la dati; de la lettre de ^I Kandall à M.
Houlton. M. Uudsdell s'assurera ensuite pourquoi M. IJoulton a soulFert (]ue ma pétition ait

ét<! nùse de coté pour être remplacée par une autre réclamation, et s'il découvre que M.
Boulton a été poussé par des motifs intéressés, il vn fera la remontrance au gouveriu'ur, et lui

fera voir mes instruetioiH et pétitions commises aux soins de M. Boulton. M. Ivudsdell

expli(piera au gouverneur combien j'ai été tenu en 8U>i)eiis et l'objet pour lequel je désire que

ma réclamation conqirenne le dit about, et que mon dessein est d'y construire des moulins nuis

par Peau, tel> (pio des moulins il iarine et des moulins à scies, et une forge pour y travailler le

iér ;
que j'ai acheté du gouvernement du lias-Canada les teires situées vis-à-vis des dits abouts,

jusqu'à la di-taeee de ipiatre milles, contenant un gisement considérable du nuilleiu' et du plus

riche niiner.éi d" fer ; et comme les dits abouts sont bornés par la rivière, aux chutes de la

Chaudière ou jjrès d'ieelles, qui lui fournissent une position pour construire ces ouvrages,'et que
les terres situées entre la dite (îrande Uivière et le fleuve St. Laurent sont susceptibles de

culture, tandis qu'elles ne le sont pas à la distance de cinq milles de la dite rivière du céité nord

de la provinei' du 15as-('anada, pour bupielle raison M. R. désire former son établissement

du côté du Haut-Canada aux chutes de la Chaudière, où il pourra conunodéuient apporter le

minerai h sa fondi'rie. Si ces abouts ne sont i>as concédés, et si l'arpenteur général admet ma
réclamation relativement aux abouts qui joi;:iuiit les lots No. 38 et 40, et qu'il objecte à la

réclamation relative au lot No. .'59, comme étant réservé pour le clergé, M. Uudsdell voudra

bien s'adresser au gouverneur, e't le solliciter de permettn' que la réclamation de M. li. com-
prenne le dit about joignant le lot No. 39 avec la concession des petits rochers où il est situé

en front des dits Iota, avec une ligne cominen{;antà l'extrcinité de la ligne nord ouest du lot No.

39, et s'étcndant jiisiiu'iiu chenal delà dite rivière, cl de là descendant la rivière en suivant le

dit chenal jusqu'à dix chaînes au-dessous de la ligne de l'angle nord-est du lot No. 40, y compris

la dite côte et l'eau avec les dits rochers oii il est renfermé dans la dite ligne ; h;s arbres qui

croissent sur les dits abouts sont principalement de petits cèdres et des épinettes, ce qu'on

ippelle ordinairement une ^'drière, et le sol est à peine susceptible de culture, étant extrème-

nent rocheux :—la distance de la ter -ferme aux rochers où il est, est d'environ soixante pied.s,

et, excepte d:ins le temps des haute.-j aux. le passage se fait presque à pied sec ; ces iles sont

couvertes des mêmes arbres que les abouts, le sol est le même, et ces rochers où il est ne peuvent

contenir plus de 20 arpent.s. l'Ai projetant une chaussée de la côte au rocher le plus rappioclie,

et en lançant une aile dans le chenal principal, on aura un pouvoir hydraulique sidlisant pour

des moulins ; ces abouts et îlets ne vaudraient pas lu peine d'être jwssédés sinon pour des

établisscmints du genre ci-dessus nientioiuié ; mais en y formant un établissement comme ci-

dessus, il s'ensuivr'dt l'établissemeut des terres dans cette partie de la province, qui est totale-

ment inhabitée, ce que, sans doute, le gouvernement Bera disposé à encourager ; et comme le

i .
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pmiverrionuMit n conmlé îl M.M. Slnilcr et .Mcnra unn île p^m-z ^niinl<i iwiir y faire iino boni»'

l'orino, nvoiMin sol df In iin'illcuriiqnalitr, .«itiiùi; cinq fois plus nu Inri,"', avec iiin' jrran'K' profon-

ilcur iï<v\\\ outre in ooUi et l'ilc, liuns la saison Ift plus sôchc do rannét*, M. H. »i' flatte quo lu

pouvcrncnient fera éuali-incnt disposé !\ lui l'aire lu même oonccssion ; et eoiniuf! l'aliout ilu lot

No. 39 est situé si pri'^s de 'endroit où M. U. désire biltir, il prie le i^ouverncnieut de l'encou-

rager en étei^^nint la réserve, afin cpi'il puisse leveiiir propriétaire ali^uiu du teiraiu. Lorsque

M. Riidsdell marquera la lettre lî. sur les dits abouts, il écrira la même lettre sur les roeiiers

où il est, et les r/'clninern comme nbouts, attendu (jup le passa;:e entre la terre-firme et les

dits îlets se fait à |>ieil sec une partie considérable de l'année ; mais si M Uudsdcll ne peut pas

réussir il obtenir les abouta joignant les lo»9 No. ;J8 et .'{{), il s'efToreera alors d'obtenir la con-

eosflion du lot No. 39, y compris les dites iles et cours d'eau, dans une certaine ligne comm"n-
çant à l'angle nord-ouest du lot No .'J9, suivant le chenal de la riviOre jusqu'il 10 chaînes

au-dessous de l'nngle nord-est du lot No. 10; mais si le gouverncnii'nt rejette ma réclamation

relativement à l'alnuit du lot No. .19, efloreoz-vons d'obtenir la concession de.silcts et cours

d'eau désignés ci-dessus, et prenez \\v. bail pour la réserve No. ;!9, et faites valoir le re^te de

ma réclamation pour les abouts des lots No. 20 et 'Jl, situé.s sur la rivière à environ «piatre

tniiles ati-iles>u-i des chutes de la Chaudière, dans le ilit t(>wn>hip de N. peau ; et si M lîudsdell

réussit à obtenir la (u>Mee-;sion des dites iles et abouts des lots No. .'{S, ,'}<) rt 10, et s'il u'y a

j)a3 assez de terre pour couvrir ma réchimation di; deux cents acres, il vf)udra bii'n la reporter

sur telle partie des abouts des lots No. L'O et 21, bornés |iar \r cours de la rivière, (pi'il sera

nécessaire jiour suffire à ce qui rnantpie, en embrassant une petite ilr située \is ;i-vi> ile l'angle

nord-ouest du lot \o. 21. Si le gouvcrtu-ment persiste îl refuser de eoneéder ces tmis roeherk

ou ilets, dans ce cas ISI. Rutlsdell les pretulrn .i bail pour aussi longtemps qu'il pourra.

Cornwull, 23 juillet 1S08.

No. 24.

A tcm crr<lh'n<-(\ FltANCls GoRF., vcit'/rr. li( nteiianl-gouitrnt'ur du Unitl-CanaJa, rtc.,rtc.,

etc., en conseil.

.Jonathan Rudsdell, ci-devant procureur pour Robert Rundall, s'étant adressé ù nous pour
savoir si la construction d'une chaussée de moulin du céité sud de la Grandi* Rivière ou de

rOut.aouai.s, dans la province du Haut-Canada, dans le townsliip de Nepcan, près des chutes de

la Chaudière, (la dite chaussée s'étendant depuis la terre-ferme jusqu'à une île dans la dite

rivière,) pourrait dt; quelque manière obstruer le passage des canots ou chaloupes (pii naviguent

sur la dite rivière, nous déclarons par les présentes, pour l'information de son excellence le

gouverneur et celle du conseil du Ilaut-Canada, que la dite chaussée n'obstruera en rien le

passage des canots et chaloupes dans la dite rivière, la route ordinaire des chaloupes et canots

étant du côté nord de la rivière.

Donné sous notre seing, en la cité de Montréal, ec cinquième jour d'octobre, dans l'année

mil huit cent huit.

W. McG ILLIVRAY,
Agent, Cie. N. 0.

No. 25.

YouK, 30 Janvier 1809.

CiiKR MONSiiXR,—.î'accH.se réception de vos diverses lettres, et je suis bien mortifié que

vous pensii'z (ju'on vous ait négligé. Votre afifliire a été portée à plusieurs reprises devant le

conseil, et je m'en suis tellement occupé que j'ai été trouver le gouverneur en personne ainsi

que le juge eu chef, hors du conseil, pour leur représenter vos intérêts. Quoique vous ayiez

ordre de eomi)araitr(! personnellement, j'espère, cependant, que l'on se dispensera de votre pré-

sence. On m'a promis une autre audience pour la prochaine as.semblée du conseil. Quant à

une réponse, je vous ai déjii écrit moi-même une ou deux fols; et .lohn Robinson vous a, lui

aussi, écrit aux soins de M. Cozens—La présente vous sera remise par une pereonne sur qui je

puis compter. Soyez persuadé que je fais tout mon possible pour vous, et je pense que vous
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réussirez. Les certiflcpt3, etc., sont très-satisfuisnnts. J'otais au bureau du conseil hier.

IMon fils Henry vous n, aussi écrit nu sujet de lu réserve. Le conseil avait besoin d'un affidavit

pour constater quclio espèce de bois il y a sur le lot—lu raison en est que là où, sur les bords

de nos eaux, il y a du chêne ou du pin, le gouvernement le réserve pour la marine, etc.

Votre, etc.,

Robert Randall, écuyer,

Kivièro des Outaouais.

D'ARCY UOULTON,

•I^aiirai h avancer les tiuarnntc piastres avant que le pcrmi?, d'occuper soit émané—consé-

'lucmment, jo tirerai une traite sur vous du moment que ju serai sûr du réussir.

No.2t}.

(Copie.)

CnirrAWA, 17 mai 1819.

IlENnv J. BocLToK, écuyer.

RIoNsiKUR,—Le temps, M. Boulton, fera tout connaître. Si votre connaissance des .'ccrets

(lu cabinet, îl propos dn mon atraire, est telle que votin ayiez besoin de recourir à l;i mesure que
vous voulez (pie j'adopte par votre lettre (pii m'a été remise par le jeune M. Smifii, je ne vois
pas q:e vos sûretés puis.sont être meilleures, ou que les miennes puissent devenir moins bonnes
si la mesure n'est pas adoptée.

Il est probable, M. Doulton, que je serais plus alarmé si je connaissais, comme vous, l'état

dans lequel se trouve mon alTuire. Âlon ignorance doit donc me consoler en attendant que se
révèle le résultat de cette aflaire. Voua m'obligerez beaucoup si vous mo transmettez, le plus
tût qu'il vous .sera possible, une copie du billet sur lequel est fondée l'action de Clark, ainsi

qu'une copie des écrits que vous avez reçus de Montréal, relativement à mon aflaire.

Je suis, monsieur.

Avec respect, votre humble serviteur,

R. RANDALL.
Henry J. Doullon, écuyer,

Avocat,

York, Haut-Canada.

(ans l'année

RAY,
Cie. N. 0.

1809.
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No. 27. '

Chippawa, 29 Juin 1819.

Monsieur,—Mon intention en vous Écrivant cette lettre, n'est pas de pallier la rigueur des

procédures que votre fils Henry a adoptées contre moi, en recouvrement d'honoraires, et de la

somme de cinquante louis que vous demandez pour avoir condait ma cause contre Phelps, à
son origine, se montant en tout h £125 courant, et, avec l'intérêt qu'il ajoute, à £141 16s. 3d.

courant—mais purement de tous montrer le respect que j'ai pour tous.

Votre fils Henry n'est pas satisfait de l'obligation que je lui ai donnée, en date du 17 mars
1817, pour TDS honoraires et les siens, dans ma cause contre Phelps, pour £100 courant, à pro-

pos d'un lot de terre dans le township de Nepean, district de Johnstown. Il n'est pas non plus

satisfait du billet que je lui ai consenti pour Tingt-cinq louia courant, à Niagara, le 7 octobre

1818, pour ses honoraires, ce qu'il Touloit absolument que je fisse aTant d'appeler ma cause

contre Phelps pour être entendue aux assises d'alors, laquelle cause, tous, comme juge prési-

dent, T0U8 ne Touliez point entendre, par délicatesse, et que tous aTez fait remettre pour être

entendue une autre fois; il m'a écrit une lettre que j'ai reçue le 17 mai dernier, dans laquelle

il me dit: *' J'ai envoyé à mon clerc, M. William Smith, un cognovit pour le montant de £141

o

h
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16i. 3d. courant, afin qu'il |uii*»«» pronrlro uik- «'xi'cution oontn- voit» »'il le d/^irc, vu qiip je

rct'uâc d«i lu i'uiru."

Il ni'ii C'crit une autre I<ttn, iiiii lu'ii Tti' tninsminc par M. Jarvi.t, le 21 fourant, Jans la-

(juolli! il nio (lit: "Je nuis liiiri iiii|iriliii''ii!," ctiv, (ilc n'avulr |)a^' >*'\<^\\i It nijin/vif, y', suppose).

Il (lit ftiissi: " l.vs sûretés qui! je. lui ai dinin^^cti ne valent pas un iou par ncn*, vu qu'il n'y a

point d'hstbitnntK dans 1<: townsiiip." M. Jarvirt ni'u remis luistei unu Huntmation dt) lu part

d'Henry Joliii lloulton, inViijcifrnant du rniiiparallri! K' premier jour du ternu- de laTrinitO nui-

rant, à York. Ijue In terre vaille un écu Tm-re ou vinj;t piastre.^ je ne dit»iru pas discuter la

chose ^ prosent. Si l'i xtn'^me rureté «le l'aïu'i'nt n'empêche pas mes aniiti de in'aider, j'esnère

que la terre ne tombera pas entre 9< ." inuinn. ("est à votre soilicïtatiun que j'ai cmpluju M.
Henry Duultun {)<)wr conduire mueiui»t.: cuntre l'iieip.i Lorsqu'il accepta do ct>nduiru lu cause,

il savait ([ue je n'av;vi> pas il'argent, et me promit de m'attendre pour ses honoraires jusqu'à co

que la cause i'i'it finie; néanmoins, (|uel(pies mois upri^s il lue fit un compte do jCôO courant, et

me demanda des sûretés pour le paiement d'icelui, et cela plus de six mois avant l'audition de
la cause au nUritc. .le lui olFris une hypcithèque sur une terre, dans Mathilda, qui est un
towiisliip très- habile; il préféra Nipenn; il savait que les terres étaient bonne» dan.'* les deux
to\vi).»hi|>s. tjiiand vous me eoiiseillates d'employer votre lils, j'esiK'rai.* qu'il m'aulerait h re-

eoiivrer mes propriétés d'une bimdt de ciMjuins^ j étais loin de ni'attem're à ce qu'il prendrait

exécution contre moi pour ses honoraires, avant la décision de la '.uuse, ou à ce que je serais

ruiné par eehii-là même (jue j'employais pour ni'aider. '..es [^-.oeédés de votre fils sont si nou-
veaux dans la pratique de In loi en cette provinee, que je considère de mon devoir, vu la bonne
entente qui a existé entre v^us et nici, de vous Sdii.-iiettre ratlaire—non jui«, pourtant, qu(! je

veuille excuser la rigueur dt .- piooédé.» dt votre l'il.- à mon é^ard. •l'i.i.Jurerai sa colère, mais
ni l'un ni l'autro de nou.< n'y gaj::iera

de suis, monsieur.

Avec respect,

A'otre humble serviteur.

R. RANDALL.
L'honorable juge Boulton.

York, Haut < anadu.

No. 28.

M. ]Moore à M. Randall.

MoNSiKi K,—.l'ai été mis en pos.<es.-iion paisible de la place qui est au pied des chutes de
la Chaudière, qui vous appartient, et que vous avez ac(juise par l'entremise de John ïorry, ci-

dev ant votre agent en c^t endnjit; et comme il a laissé cette place iwur les Etats-Unis, et
que j ai à mes soins des elTuts qui vous appartiennent, \i co que l'on m'apprend, je voudrais
que vous m'informassiez par lettre ou autrement comment je dois en disposer II votre
profit. Pourvu que je resta sur les lieux, je prendrai le meilleur soin possible de ces effets

dont le soin m'a été confié; mais si je devais laisser la place, je voudrais savoir de tous com-
ment, en ce cas, je devrais disposer des choses que j'ai entre les umins comme vous appartenant.
Je vous informerai pareillement que la plus grande partie de vos effets ici ont été confléâ par
M. Torry aux soins de Samuel Benedict, aîué. Maintenant, si vous voulez que je prenne soin
de ces choses, je désire que vous rm. donniez tels certificats qui puissent m'aut jriser à m'en
mettre en possession pour vouâ.

Je suis, monsieur.

Votre très-humble et obéissant Bervite'ir,

ROGEft MOOBE.
Nepean, 12 mars 1813.
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1

No. 'iJ).

<lf., t/c.

LA rftTlTION DK UOUEKT UANIJAIJ.,

/!.rposr huDiLlrmeitt,

Que dans lo moi* do ftivrier mil Iniit ucnt neuf, votn: exeelleiu'o en .•onscil, délivra eou
w:iiriiiit pmr milli! acn"» ilo terre eu faveur de Vdtre pétitiuniiaire, leH frais de patente et d'ar-

iiciitagi' ayant (16 dftineiit payé.-! au receveur gi^iiéral on exereice, le 2;1 février 1809. Que
vntre pi'titionnaire n'a reeii la pitetite (pie pour 9Î0 aères, réservant -'0 «ères du warrant pour
MH'' loeati.in ultérieure, ipii, suivant riiitciitiou de votre pétitionnaire, devait couvrir des alnniea

niiduiix appartenant propremciiit à l'about du lot No. 1(1, première eimcession, sur lu Grande
Rivière, dans le townsliii) de Nepean, diftriet de tlnhn^^town, sur leijuel lot s'i'tcml une partie

de la Ineation de votr"- p.titi(inn;iir(> d(\ neuf eeiit ein.juatite aeren. Que votre p'titionnaire a
r''i;u la dirertii)n d'obtenir un certificat d'un arpenteur juré, ou <lu voisins prêt* du la chute do
!a r'!iaiidi("^re, constatant ipic lui et eux pouvaient tnaieher, dans la -aintu sèehe, du lot No.
tO aux abîmes roel^eiix et ne pas mouiller hiirs pieds; et (pie, dans ce cas, ces abimes
mclieux seraient eonsidérét eoniino faisant partie de l'about du dit lot, et que les cin<pianto

aeres non eoncédês couv liraient les abiiiieb rueluux et l'e.-Jpaeo iiiterinodiuire y cuii-

teiiii. Mais au rrti)\ir de votre pétitionnaire de eet endroit, i n mars iHOi), à Montréal, il

devint la victimo de la perséeiiti'^n la plus active, "t fut illieitement emprisonné pour d ;tt 's, et

détenu en prison jns(pi'au l.l du mois dernier ; e; rpii, non >eiilement a empêché votro [léti-

tioiinaire d'obtenir un certificat au sujet des abiuii;s roelieux, ce ipi'il aurait pu faire facilement,

mais aiis.'i de continuer son établi-^sement au.x chute.- île la ("liandière, snr la (irande lîiviùre,

ipii, aussi bien ipie le» l'ili'ts (|ue votro pétitionnain' y avait acheminés, un montant de einq

cents loiiis, comme un eummenceiuint de ses allliin ', ont péri du moue lit oii la dernière
guerre ^ été déclarée par le gouvernement américain contre li Tirando Bretagne.

Votr(î pétiîiunnaire si> serait rendu It sen étab!i--ienieiit aux chutes de la t.'iiaudii rc pour y
obtenir le certificat y relatif aussitôt après son élargi-SLineiit, mais smi état de faiblesse, tt l'ap-

proclie de l'hivr, l'ont obli}:/'' de se rendre en cet endroit, ( t ensuite i Niagara, afin de veiller

i ses intérêts dans cette jmrtie île hi province; et votn* pétitionniiin; conçoit maintenant (pi'il

a eu l'approbation tacite de ceux qui étaient ses adversaire-», pmr procéder à former son éta-

blissement aux chutes de la Chaudière, sur la (irando Rivière, en co qu'ils lui ont accordé son

élargissement et lui ont offert leur uide officieuse. Il se llatte également que ses longues et

vives souffrances sont considérées, pur ceux (pi'il a regardés comme ses ennemis, comme une
réparation siiirisante pour leurs sentiments généreux et affectionnés. Kt comme votre excel-

lence peut être bien informée de quelle immense utilité l'établissement de /J/'/V/'/t; Watcr II or/.w,

près des chutes do Niagara, a été pour la prospérité et l'accroissement de cette partie du pays,

il u'hésito pas il «lire que son établissement aux chutes de la ( haudière sera d'une importance
égale, sinon plus grande, pour cette partie d(( la'province. Votre pétitionnaire peut dire en
toute vérité que son établissement de ih-Ulgc \\'i,l<i\\x Niagara, a donné l'élan aux intérêts

agricoles et mercantile, non seulement dans toute l'étendue du district de Niagara, mais aussi

dans toute la province en général; car votre pétitionnaire est le premier (pii ait manufa» turé

de la farine pour l'exportation dans la province du liant-Canada. Avant que votre pétition-

naire eût formé son établissements à Niagara, les cultivateurs et les marchands étaient dans
une position tellement circonscrite, qu'ils étaient peu utiles les uns aux antres. .Son établi ^e-

lueiil de eomineree à Cornwall, dans le district île l'Kst de cette province, est aussi connu pour
avoir C(tntribué au développement do cette localité; et si l'envie n'avait pas assailli votre péti-

tionnaire, il aurait attiré à Cornwall tout le commerce et les produits du district de l'Est, tandis

qu'auparavant ils se dirigeaient entièrement sur iloutréal. Les abimes que votro pétitionnaire

consiilère comme faisant partie de l'about du lot numéro (juarante, ne sont pas et ne peuvent
être de la moindra importance, soit pour le gouvernement ou pour les individus, sauf pour faci-

liter ti votre pétitionnaire le moyen do fonder un établissement <le commerce a x chutes de la

Chaudière. Un jeune monsieur qui se trouve ici par hazard dans ce moment, déclare qu'il a

lu"-même maicbé du lot numéro quarante aux abîmes, dans la saison sèche, sans se mouiller les

pieds, et qu'il pense que les abimes devraient être considérés comme faisant partie de i'about
/
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Ju lot numéro quarante, et le dira volontiers «levanl votre l'xeelleiice; cV«t un Jeune lionime

véridiiiuo, Kur la décluratiou (Ui(|uul on peut eouiptor; et votre pétitiunnnire «o flatte que c'eut

une preuve HuAlsuntu pour eonvainero votre excellenee ile la eonvennne<! «le sa pré*ento requête;

et, si c'est une preuve sullnanto, votre prtitinunaire sollicite humbliiiuiit votre excelleuco d'or-

donner qu'un titre soit delivrù en t'uvour de votre pétitionnairo, comme Huit:

—

A partir d'un cèdre ou borne près du bord de In côte, sur la Grande Rivière, dons la lipne

entre les lots trente-neuf et quarante, jumpi'à l'extréniiti' supérieure du quatrième nblmo, s(!lon

le plan ci-anncx^, de là au point extrême ou oxtri.'niité Hupèrieuru do l'ubîme numéro trois a

la grande chute, suivant le bordd.i ilit abîme où l'eau arrive, jusqu'au vî\U^ nord ; do là, on

doncendant la rivière, jusqu'à l'extrémité inférieiu-e ou point extrême du dit abîme ; île là, h la

pointe ou extrémité intérieure de l'abînio numéro deux j lU'. là, en droite ligne, jusqu'à un petit

chêne ou borne, à l'ixtrtJnjité nord de la lij;no de division est du lot numéro ((iiarante, au
bord df l'eau do la (Jrande Uivière ; de li\, le lonjv'" bord de l'eau, en suivant se» détours.

ju8(pi'au point de départ, avec tout l'espace intermédiaire y contenu, contenant cinquante

acres, plus ou moins.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.

11. RANDALL.
York, Haut-Canada.

2 novembre ISl.î.

No. .30.

CiiEK MO.NSiKCii,—La date du l'urdru en conseil, pour vtius accorder la location de 50
acres, pour compléter vos 1000 arpents, est le ô icptemljn; ISIS.

Votre, etc.,

WILLI.AM II, Li:i:.

Il Randall, écuyer.

No. :JI.

l'icurii 11 ilcccmlite 18 1(».

MoxsiKLR,—Votre lettre du 20 novembre m'est parvenue hier, je m'occuperoi avec
[ilaisir de l'atlaire de M. Randall, dans le mois <lo janvier, auquel temps jt- vi.sitcrai le lut en
ijHesiion, et con-^taterai sa situation exactemi-nt, et voua l'uvcrrai une esquisse et un certiticat,

et chargerai les fraie à compte contre vous.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur.

G. S. Boulton,

York.

R. SIIERWOOD,
Député-arpenteur.

No. 32.

Los(i-Asii EsTATK, Nepea.n,
27 air il ISlH.

Monsieur,—Etant arrivé récemment d'An^'letc^rc, (H m'étant établi sur la (îrandc Rivière,
dans le townsliip de Nepcan, et ayant appris que le lot adjacent au mien, qui est le No, lO, vous,
appartient, j'ai pris la lii)crté de vous (léraiii;er pour savoir si vous êtes disposé à vous en défaires
et à quelles conditions ; attendant une réponse,

Au major Randall,

Petit York, ou ailleurs,

Canada.

Je suis, monsieur,

Votre trés-obéissant serviteur,

J. BAUROWS.

. t
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No. 33

HAUT-CANADA.
Tow.Nsiiip m; L()\(;Lr.ii.

7 j'cvn'er liHiK

M. RwPAi.i..

M(iNsii;uti,— J(i ii»o suis piTiiiis (II! vous éciirc, l'nwlomiio tlL-rnuT, an Huji't ilo vdtic iito hui

les L;ruiiik'!< clnUoii «lu lii (.'liuiiilicn*, rt je irai pas ou le |)lui.sir tli' rcccvnlr uiu; npoiiso il iu:i

Irtli'i! ; la ilcrniriv fois (|uo j'ai l'U !' plaisir ijc vous voir, vnns lu'aviv. ilniuiu ù i-iilfiulro (|wo vous

avii'.î riutcntii)ii ilo l'airo bioiilôl des prupaïaiiiiiis iioiir fornior un ttalilis.-ii'iuciit et couiiuoiicir

(les airaires, et jV'S|)i)niiH ([uo vous auriez coruiiunicd avant anjourd'lini— j'cspèro (|iio li) procès

(jnc vous aviez pendant s'e.st icrminC; en voire laveur— je serais iticn aiMj d'apprenilro (pio V"us

avez réussi, jiaree (pio je pense liieii ipie c'est l'oecupalion (|ue \()us a iliinné(! lU! procès (iiii

vous n empùelii! de l'aire la visit(! (jin) vous vous proposiez l'automne dernier—jo vous aerai

ol)li;r6 di! m'inforiner, aussi proinpteineiit (jne possilile, ni vous voudritîz disposer de (pieliiuo par-

tie du terrain ci-dessus nu^ntionn?-. Si vous en av(!z l'intention, je vous oiVre d'en aciirter une
|)et)le partie, soit lui acre ou deux, in\niédialeinent sur la l'ointe, vous laissant le privilège ex-

clusif du pouvoir liydraurupie. Si c''la vous cinivient, je vous serai oMi^ù de nie l'aire connaître

vos conditions, dans l'espoir que noua pourrons faire (pieliiuc nrraniçctnent
;
jo fais des alTairea

inninlenaiit dans l'endroit d'oi^ ma lettre est dat/'c, mais ce site ne me convient pas iuitant pour

mes all'airts (prun autre situé plus liant, .l'ai pris un étaldisscment con.-idiraljle au pied du rn-

jiide du Lon^ Sault, sur la (îrande Hivièrc
,
cet endroit deviendra très-comnierCjanl, i'' j'aimerais

i\ avoir un site sur la ^'liaudière, afin d'éialilir niw communication avec les l'ays d'en liant ; A
vous avez l'intention d'ac(iuiesccr, écrivez-moi prompternent, afin ipie je no tardi; pas à cons-

truire un mai^asin pcxtr faire des all'aires ù la saison prochaine, et je serais bien aise si vous m'en
accordiez le j>rivil('i.'i;. Si voiis avi'z des commandi"s pour cet endroit, (pii- vous voulez l'aire exé-

'ter, je serai heureux tlo .n'en cliar^jer, en par vous ui'autorlsant à :ij;ir j)our vous. ,Jo vous

il o!ili;.;é de me dire promptemenl (Uii mi non. Vous ayant déjà (jcnt i ce sujit, je crains ipie

'eitro no se soit pcnlue, vu que je m'attendais à une réponse.

Je suis, monsieur,

Votre trés-humblc serviteur,

SAMl'KL DOWNKS.

\o. :il-.

Nepean, 8 mai ISIH,

MoNsiRun,—J'ai eu l'honneur de voua écrire, l'automne dernier, mais ne coniuiissani pas

hicn votre adresse, jo ne sais si vous avez re(,Mi ma lettre. L'olijel de cette lettre, au.>si I/kmi (pu;

de la présente, est do savoir si vous disposeriez d'une partie de votre lut de terre sur les chutes

de la Chaudière, vu ijuc je serais bien aise d'en ac(iuérir un acre ou deux, soit par achat ou a

hall. Je n'ai pas l'honneur d'être connu de vous personnellement, mais ayant servi durant la

dernière ^'uerre dans diverses parties du Canada, et particulièrement dans la section du pays «m
vous résidez maintenant, et quoique mon service militaire m'ait empêché d'avoir „'rande coni-

nuinicafion avec les messieiirs do votre voisina'jte, je pense que vous pouvez avoir des renseltme-

ments sur mon compte de M. Samuel Street,(iuoi(iue je ne connaisse guères ce monsieur
;
j'ttais

alors député assistant ([uartier-maître général, et me suis maintenant retiré sur demi-pale do ca-

pitaine du (îOo régiment, et, ayant obtenu des terres dans ce pays, ai établi mu résidence aux
rapides des Chênes, à cinq milles de votre lot, et, comme il favit parcourir toute cette distance

jiar terre, j'éjjrouve do grands inconvénients du nian(pie d'une place pour mettre m(>s elTeis a

l'abri nu lieu do débaniuement, et je suis maintenant ohWai de construire un petit magasin ilo

bois équarri, sur votre propriét«5, (pie jo déplacerai immédiatement .si 11 ne convient pas, mais m
vous voulez me vendre ou me louer un ou deux acres à la pointe d'en bas, près de l'ile, dans

la baie, je serai bien aise do connaître vos conditions h la première occasion.

Il y a ici une personne, du nom do Burroirs, qui prétend être l'agent pour cette propriété,

iiJùfs ITunc-/; mais comme je ne pouvais croire (]u'on piM lui conlier aucune propriété, jo ne me
Buis pas adressé à lui. Si vous n'avez pas d'agent ici, et si je puis vous rendre service dans
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octto ll"iu\ 8iiii>< espi'irr d'en rien retirer sous lo rapport pécuniaire, mais iiirK|uciiient pour 1 avan-

cenicnfet l'étalilis.senieni. «lu pays, voullkv, nie donner vos ordres. Je ^-erai bien aise, en toiil

temps, do correspondre avec vous à ce sujet. Si vos aflaires vous c.ynduisent à \ oik, veuillez

mentionner uu)ii i.oni au juge Campheil, de iiui j'ai l'Iionneur d'être connu depuis ip.iel.iues an-

uétiâ.

,1'ai riioiineiir d'èlp:, monsieur,

Vdliv irès-liumble et o!)éissant serviteur,

.TNO. LeBUKTON
llohort Ihi: lai, éniyer,

f'hipaouni!».

Xo. 35.

Pui.NTE iNepean, h janvier IS'20.

ÎIuNoiu: MONSir.vu,— Vous ayant ecnt !e -7 d'octo!)re dernier, et n'ayant pas rci;n de re-

nonce, je prends de nouveau la liberté de vous troubler à propos du même sujet.

Avant 6ié ici ilepuis le mois do juillet dernier, j'ai pu m'apercevoir de la nécessité d'avoir

ane maisi>n pour recevoir les voyagem-s, et j'ai pris la li'ierté d'en construire une (une auber-..-.)

prés de ''ancienne maison bâtie par M. Torry.

Comme c'est IN^pinion do tom le monde ici :ju'il est im|>ossible de rien faire sur la ['ointe.
|

sdiis le l'apport de la culture, j'ai l'intention, si vous me le permettez. i!e faire un essai en é(ab!i>;-
|

-ant un jardin, ayant été jardinier pendant s-pt ans dans fc pays, !ors(|uo j'étais au service dans i ?,

l'artillerie royale", ayant été employé principalement par les trén.Maux Urnck et (îlasgow.
|

D'après ce cpie j'ai appris de plusieurs personnes (pii ont ''honneur do connaiire votre ca- I

ractére. j'ai toute raison d'espérer une réponse favorable, ou je n'atirais pas été si liin sans reee-
|

voir (lo lettre de vfnis
;

j'osjiérc donc, monsieur, que vous ne trouverez jias nw.: c'est tro[) de %
tr>>uble iiue de m'envoyer une réponse à la procbaine occasion.

|

Quae.t à ma mora'ité, je ne doute pas ipie je j)ourrai vous satisfaire pleinement sur ce point.

En vous rendant au désir exprimé ci -dessus, vous obligerez infminiont, |

Monsieur,

Votre hnmble serviteur,

ANDREW BERRIi:.

No. 30.

Terme de la Trinité, 2 Geo. IV.

Dans i.i; Hanc du Roi,

DlSTUlCT DE NiAGAIv \, SAVOIK,

//' nrj J'jhn B'i7,'/o;i,

Rofn'rf Rmulidl.

lîobcrt Randall, du township de Stainford, dans le district

do Niagara, écuyer, le défendeur sus-nommé, déclare après
- sermei.; prêté, que durant la session de la législature do fé-

vrier dernier, le déposant, dans une conversation avec M.
Morris du comté de Carleton, a été informé cpie sa terre,

située dans le township de Nepean, dans le dlsliicl de Johnstown, a été vendue par le shérif du
dit district, en conformité et en rertu d'un writ de jleri furùia dans la cause susdite, et le dépo-

sant déclare que c'est alors seulement qu'il a su que le dit Henr)- John Boulloii avait obtenu un
jugement contre lui, et le déposant déclare de plus que des embarras pécuniaifL^ l'ont empoché
do demander plus tôt que les dites procédures fussent /niiies de cùië, et que lo déposant ne devait

jamais ,','attendre à voir pousser si loin, d'après les promesses qui lui avaient été faites par le dit

deniandeur, savoir, (juo l'obligation sur laquelle celte actiou est basée n'avait «tû prise que comme
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, pour l'avaii-

iiisi', en tout

'oik, vouillfz

()ncl([ues an-

l'TON

s rof^u (le ir-

l'ssitû J'avoir

iiK* auhcrgi.',)

sur la IV)int<.'.

lai PII ^.'laS!i-;-

sorvicp dans

itre votre ca-

lin sans ropo-

cVst tro[> (lo

t sur ce point.

ERRIi:

laiis lo district

lU'clarc après

islaturo Jo fé-

itiori avec M.
(jua sa terre,

ir le sliérif tlu

te, et le Jépo-

ait olnonu un
'ont empoché
Aant ne devait

litea par le dit

so que comme

ijnrantie pour s?h linnnraircs à Inl le dit Henry .lolin r.oiilton. et ceux de pon pc'rc. nujotn'd'luii

lionorab'o ju^'C Uoulton.

Assermenté devant nu)i, co 10e jour de juillet IS21.

(Smne,) J. MlIlUllEAl),
Commissaire pour recevoir los alTidavils dans

la cour du hnnc du roi dans et pou"- le dis-

trict du Niagara.

(Signt.) ROREKT IIANDALL

Nu. 37.

York, 31 décrmbrc 182:1.

(Copie.)

MoNSiE :n,—M. Jonas Jones, avocat, p'est adresse à moi pour lui fournir des instructiout

p(jur ÙLicndre à une action d'évictimi intenti; par M. L. Sliorwood et 'e capitaine LeBreton,

iluiis le but d'obtenir poasessio'' de tcr.'uin.s et proprit'tés ijui ni'a[)particnneut> et (jui front

uctuellenient en la possession de MM. liarriu et Firtli, etc.

Comme le colonel Bnrko, q i* emploie M.Jones, ne pouvait pas avoir plein*: connaissance

di'toutci^ les cil f instances lorsqu'il l'ii employé, }<; [irends la liberté de vous dire pour l'infor-

nintion de son exiellence le commandant des forces, que ^I Tones est non seulement beuu-

t'n re de M. S'tcrvvood, m;.is qu'il est aus-i bcau-fn-re de M. ljoi:Iton, celui (jui, sur unu pro-

cédure ''.'• l'nrir, a obtenu jugement contre moi, a sorti l'exécution, et a fait vendre cette

propriété pour la somme de cent vingt-ciiui louis, pour les iionorains qui lui revcnai ni dans

un proce;. intenté par moi pour dix nulle louis courant, oh j'ai obtenu deux verdicts pour la

dite Éomme, et que M. Boulton a abandonné, et où mon action a été rejetée par la cour. Sou

exceliencc le commandant des forces est eu possession de tous les détails de la cause.

Je prends aussi la liberté de communiquer pour l'information de son excellence, que j'ai

employé M. John Rolph, avocat, pour intenter un procès contre M. lioulton, alin do mettre

(Je côté le jugement obtenu contre moi, et peur letjuel cette propriété a été vendue par le

shérif; et comme il est en possession de toute lu pr";édure et des
{
ièces relatives à l'affaire, et

est de la plus haute respectabilité, et arrive depuis peu du Temple, sV Londres, et n'est nul-

lement en relation avec le munsieur susdit, je demande humblement la permission de sugfçérer

((u'il soit permis .^ M. Rolph do s'associer avec M. Jones pour défendre MM. Barrie et Firth

contre les proc^s dV'viction, non que j'aie aucune raison de supposer que M. Jones puisse être

flueunement influencé par ses liai-sons avec MM. Sherwood ou Boulton, sinon que la nature

humaine est généralement plus ou moins influencée par les relations de famille, ce qui m'engage

îi demander de recommander à son excellence que M. Rolph soit associé îi M. Jones dans la

défense des dits procès en éviction, et s'il plaît ix son enoellence d'ainsi faire, qu'il lui plaise

ordonner que M. Rolph en soit informé le plus promptcment possible, en lui adressant l'avis ù

Dundas, dans le district de Gore, llaut-C-iaada.

J'ai .ihi'aneur d'être,

Monsieur,

Votre très-humble et obéissant se .viteur,

RJBERT RANDALL.
Lieutenant-colonel Dickson,

Député-quartier-maitre général)

Québec.

No. 38.

BUHEAU DU DÉPUTÉ-QCARTIBR-MAITEE GÉNÉRAL,

QtrfSBKC, 2ijanvkr 1824.

Monsieur,—J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du 31 du mois dernier :

je l'ai soumise au commandant des forces, et j'ai reçu de sa seigneurie l'ordre de vous remercier

K
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?:

pour la suggestion qu'ollo contient ; mais en inùnic temps, je dois vous informer que sa

sicigueuric ne pense pus qu'il soit nécessaire d'employer d'autres avocats dans la cause.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre trc's-humblc et obéissant serviteur,

WILL. 11. DICKSON.
Capitaine et dep.-quartier-maitre général,

lî. Randall, éeuyer, :\I. P. P.,

York.

No. 39.

York, 'so juin 1824.

("iinn MONSIEUR,— .Pui l'honneur de vous infdiiiior (juc, iiicr matin, aussi à bonne heure

iiiio les convenances pouvaient le permettre, j'ai adressé une note au major llillier, au sujet du
writ d'erreur, déclarant le refus do M. Camcron do le sceller. Dans lo coura de l'aprés-midi,

i'iii eu l'honneur de recevo'.r du major ime note, dont je vous transmets copie pour la lire. Vous
verrez que nous nngcons en pleine eau, quel que soit ensuite le résultat, j'ai reçu de M. Rolpli

une lettre où il nie dit cju'il lui sera impossible d'étro ici avant les derniers jours du terme. J'en

.-ui> pciiié, parce i|iio j'avais grand besoin de son secours ; mais, cependant, comme j'ai pris la

( liose il cii'ur, je dois lu suivre. Je ferai tout ce que je pourrai, vous ])ouve/ en être siir, dans

le» limites de ma petite caj)acité (et je sais combien elle est faible). Mais, comme il n'y a rien

^uus le ciel (jul soit plus incertain cpic la certitude de la loi, je vous enirage à ne pas trop vous

iibandonncr à l'espérance. Vous savez à qui vous avez alVairc. Le terme commence lundi, le

"^ juillet.

Croyez-moi votre trés-fidéle, etc.,

J. WASIIBUIIN.
Robert Randj.il. écuye-,

Stamtbrd.

(Copie.)

" Le major Ilillicr a l'honneur d'informer ^I. Washburn que les instructions nécessaires ont

" été données au secrétaire provincial, pour apposer le grand sceau a'i writ en erreur demandé
'* par lui.

" H''>tel du gouvernement,

"York, 22 juin ic.2L"

No. 40.

Brockville, 6 avril 1827.

Monsieur,—A la demande de M. Cliarles Lemoinc, je vous transmets la lettre ci-incluse,

et si vous avez l'intention de vendre, veuillez m'écrire quelles sont vos conditions.

Je suis, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

Robert Randall, écuyer.

ADIEL SHERWOOD.

s

: ) Pour M. Charles Lemoine, iVAvijutta, forgeron.

Ecrire à Robert Randall, écuyer, M. P. P., Chipaouais, en haut de Niagara, pour lui dire

que lui, Lemoinc, veut acheter le lot No. 11, sur le Rideau, 1ère concessiock de Nepean,—dire
aussi que R. Shenvood a enchéri sur ce lot, il y a quelques années, mais que le ehérif refuse de

I' • i
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onnc heure
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BURN.
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ur demandé
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re ci -incluse,

RWOOD.

)our lui dire

epean,—dire
mi' refuse de

lui donner un titre, et que par conséquent ce loi doit cire considéré comme appartenant encore à

M. Ran.lall.

P. blIEUVVOOD.
2 1 mars 1827.

A. Slicrwood, comme ngent, peut comniunifiner ceci, s'il veut.

No. 41.

R. S.

Le l»ill de la session de ISîJO contenait les mêmes dispositions (pjc celui de 1826, avec la

différence qu'il nonmiait l'orateur de la clinnihrc d'asscuililôe du B;\s-( 'anada pour être le juge en

dernier ressort ((.'liancellor) chargé de décider i'atlaircjai' lieu de M. le jiijçn \Villis,qui était allé

ein Angleterre.

Sur la question s'il serait passé par la rliainhre, les voix pour et contre ont été prises pour

(Il contre coiume suit:

—

Poui.—MM. Ibhy. Docteur Raidwin, Blacklock, Fkouse, Buell, Cawthra, Daltoii, Dick-

«on. Fraser, Ilamilton, ll-nderson, no|)kin>.. lluriior. Kclclium, LelTiMty, f^oiii^ley, Lyoïis, .Mcfjall,

M;ickon/.ie, Alnlrolm, Morris. Pcrry, lt;ul(>nlii!rst, John l!i)!p!i, Shuver, Smiili, 'l'iirs
, Thomson,

Wilkinson, .lames Wiison et WoodrufT.—31.

CoNTUE.—M .M. Rethune et John Willson.—2.

Ainsi le bill fut .signé et envoyé au conseil législatif qui refusa d'y donner son concours, c»

refusa d'en amender les dispositions.

No. 42.

Bttown, 21 Juillet IS.iô.

W. L. Mackenzie, écuyer.

MoNSiEL'U,—Je suis ici depuis trois jours i\ ^urvoillor la propriété de !
' linudière et exa-

miner des plans, etc. .le VOIS (]ue le capitaine LoMretitn possède le lot No. 10 ([ui couvn^ les

chutes. C'est ou ce sera Hytown mémo, et il est d'iim» srrande val'""-, l'ri' personne me dit

qu'elle donnera JCIOOO pour le seul privilège de construire une gl;::- <iir la chute pour y faire

descendre le bois, et le lot sera un cnplacement de ville.

Le No. 'S^ appartenait au jus^e Shervvood ; il l'a vendu à un nommé Peter \ylwiii pour

X350 argent ccmptant, et il va'i*. le douhlo.

J.'^ No. 30, réserve du clergé, est, m'a-t-oii dit, entre les mains du gouverncincnt ; il aboutit

au po.r. Je l'Union sur l'Outaouais j il s'y trouve de bons bâtiments, occupes, je crois, par un
iiommé Firih.

Votre, etc.,

C. WATERS.

LoNGUEiL, 2S juillet 1835.

W. L. Mackenzie, écuyer.

J'ai été à Richmori'1,dans le comté de Carleton, et à Pcrth,dan9 le comté de Lanark, et j'ai

fait des recherches dans le bureau d'enregistrement à Ilichmond, en allant et en revenant. A
Penh, j'ai fait des recherches dans le bureau du trésorier ainsi ipie dans le bureau d'i i registre-

mc ntdo ce comté
;
je vois que par l'acte de vente par le shérif dos terres du major lîanda'l dans

N';pcan, John LeBreton a acheté le lot No. 40, première concession, sur l'Outaouais, et labout

de ce lot, etc. ;
que Levius P. Sherwood, un des juges du banc du roi, a acheté les abouts

Nos. 10 et 11, première concession, et le lot No. 10, deuxième concession, sur la rivière Rideau,

lequel est ensuite passé à John LeBreton, par acte et abandon fait par L. P. Sherwood, écuyer,

ua des co-propriétaires du lot No. 40, première concession, et de l'about du dit lot sur l'Outaou-

H
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ai», snvoir, «ne moitié indivise des lots No». 10 et 11, première concession, No. 10, deuxième
concession, ftir In ri\itS't' Ridonii, et (\\\i' ViwU' (i'ci'iiiii)^(' on les actes de si'itarnlioii et division

t'iiicnt passés et t'chîingis cntr'cnx, et en vertu de ces titres, Ti. 1'. Slieivvood cal propriôtairo de

la moitié Est du lot Mo. 10, dans la première concession, et de i'abo\it du dit loi sur rOutnouaiH,

avec \i\\ privilège égal sur (piatre îles en froni de Pubout,et ijue Jolin lionrelou |io,sscdc la moitié

Ouest liu dit lot et son about, les îles, etc. < 'es transports paraissent être de lu nature du bail et

abririilon de l'un à l'autie, preiniéremcnl, pour les rendre co-jiroprietairos, et ensuite pour faire

un partiiiio entrVux du lot No. 10, dans la 1ère concession, et de Tabout du dit lot, etc., sur i'Ou-

taouais : ce (jui fuit voir clairernenl ce (pie j'avais toujours iien.sé, savoir, tjw'ils avaient aciveîé ce»

terres conjv'infC'inent, à la vente du sliérif ; le lot No. 10, etc., sur l'Oulaouais, \aut en réalité, et

il stîrait l'aciU; il'c;) retirer .€10,00'). Il eomprend des cliutes d'eau (pii valent la nvoitie de cette

somme. T,e pont de ITnion qui traverse l'Outnouais s'appuie sur ce lot. l'our les ventes ("aites

sur l'abont du dit lot, vous en trouverez la désignation dans le niémorandum ci-anncxé; il y a

deux emplnremeiits ou pouvoirs liydraiilupies, dont l'un (ui' acre.) a été transporté par L. I'.

.^Iierwood, éciiyer, cl C'iiailottc, m i'emnie, à sa majesté le oi (ieorge IN'., sur leipiel est pincé

un bloc de bâtiments, à rextrèmité du pont, construits piir le gouvernement, mais maintenant

inocciii'és. Ce soin les bâtisses tjue j'ai meniionnées pu cdeiimienl, et iju'on supposait ètr'' sur

l'autre lot; ce lot et les poevoirs hydrauliques sont ccrtainemunt les propriétés qui ont le plus de

valeur dans toute cette partie du IJaut-Oanada.

T^e lot No. 10. d.ins la seconde concession, ri\ière du Rideau, contient une bonne place a

mouHn sur la rivière .lacipics, ipn se décliaij!;e dans le Rideau; les abouta Nus. 10 u 11 cou-
vrent l'eniboudiiire de cette rivière, cl ont leur front sur la rivière Ju Rideau. Ces lois, ainsi

que le No ] 1 de la seconde concession, valent, dans mon opinion, de 40 à .Ws. l'acre ; les terres

sont bonnes et les pouvoirs hydrauliques puissants; le lot No. 10, première concession, etc., sur

rOutaoïiais, pourrait devenir et deviendra do (ait et nécessairement une continuation de la ville

de lîytown, qui sera, dans qucbpies années, la ville la plus importante du Haut-Canada.

Il n'y a personne sur les lots situés sur le Rideau. 11 y a des squatters sur le lot No. W,
sur l'Outaouais ; mais je ne vois pas (ju'il y un ait sur les Nos. o!) ou 3*5, (Ouiaouais.)

N. lî. Le second lopin de terre vendu sur l'aboul du lot No. 40, sur l'C^utaouais, est comme
Buit:— preniièroment, de .lohn Lel'.reton; sur la moitié, est un privilège d'eau et de site, etc., h
Samuel Stacey et (Jeorj;o Lyman IJellows, tous deux étrnnj;ers. Samuel Stacey a ensuite vendu
son droit au dit (i< -ge L. liellows; puis George L. IJellows a vendu à Henry Stacey, le(|uel

Henry Stacey a vendu a Henry (^hiircli, |)uis Henry Cliur. .. a vendu à Muttiiew (orMiell, de IJy-

towii, décède depuis
; c'est aussi loin que je puis retracer dc.i •.-.•nies et des titres dans le ilislric»

de llathurst ; c'est une transaction all^.•)i extraordinaire qu'elle est compliijuée. Ix's actes de
transport paraissent comporter (|uittaiice, circonstance (|iii fait douter du titre. L. l'. Siierwooii
et sa femme, ont vendu l'acre au roi en 1829,1e 24" février.

M. Henry Sherwood a prétendu avoir vendu le lot No. ;îo, première concession, Outaou-
ais, et a reçu une somme d'argent et cr. a donné quittance, mais il n'a pas passé titre. Ensuite,
l'honorable L. I*. Sherwood a vendu le mèmclot, suivant ce ipie j'ai appiis, à Peter Ay'win, pour
$l,4fX», mais je ne trouve aucune archive ou acte qui le con^'ute. Il y a du my.stère dans cette

vente ; ce lot vaudra hier, vite i;iO,(XX), s'il ne les vaut déjà.

I i

Votre, etc.

n

C. WATERS.

APPENDICE (B.)

Jgodi, 21 mirs 1836
Le comité s'assemble,

Charles Wa(erf, fcuyer, M. P., district (TOutaouait, etl appelé et int' rrogé.

Quution 1. A combien estimez-vous la valeur réelle de la propriété située dans Nepean,
réclamée par les héritiers de M. Randall, et pour laquelle il a obtenu l'octroi, et un titre de la

couronne, portant la date de 1809?
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Itépnnir 1. La valeur do la propriété sur la risicrii dos Outaouais, coiiipronant do:» jiouvoir.s

livdrniiliipiJ.) !^* 'i.i !i> .' ordre, et une vaste carrière de pierre à bàlir de la meilleure ipialité,

et siliii'c, c ) ni.o •
'

'.'..!-t, dans le voislnajj;p iuinit'diat de lîytown, et sur latjuelle IJytavvn s'éten-

drait hientiM si ello était vendue eu eniiilacenients, est iuin\eiise en co nioiuent, > t vn la pusitiou

adinirahle de cette ville, rau^^nientatiou >!." •.•;-.!;".;r de cette propriété doit être très-rapide «.'t irés-

ronsidéralilc ; ensetid)le avec la belle propriété située au conlluenl de la rivière tlacijues avec la

rivière I^ideau, comprenant une place à moulin superhe et d'autres avantages iniportants, je

crois c]ue lo tout, si j'en Uais propriétaire, vaudrait X20,(j00.

Qiirsti'nn 2. Avcz-vous inspecté et examiné cette propriété en personne?

Réponse "^. Oui.

Quriti'iin ^. î/^s déclarations fiiles par vous, et qui vous sont miiinlenant produilei (\o.

\'2 ci-dessus), ne sont-elles pas le résultat de reclierclies (pie vous avez tintes personiieHeiiient

sur cette propriété T

Réponsf 3. Kllcs «ont le résultat de recherclics laites par moi-même en |»ersonne sur cette

propriété.
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HÔTKI. DU (îdllVKKNEMF.NT,

Tdronto, 2à noùt l."^.3:'t.

MoNSiEt'R,—.T'ai 'çu du lieutenant-gouverneur l'onire de vous transmettre, eu égard a

votre application du 19 «lU courant, la copie ci-joitiie d'un mémoire de M. Stanton—-el la forme

de l'avis cpi'il a été autorisé à adopter, en coininuniipiant vo«rt! intention de présenter une re(|uétc

» la iéjrislature, comme un des exécuteurs testamentaires de "eu M. Randall,

Je suis, monsieur.

Votre obéissant serviteur,

W. L. Mackenzic, écuyer,

Str. Catherine.

W. ROWAN.

No. 2.

(Copie.)

Toronto, 25 août 18:^5,

Monsieur,—Au sujet de l'avis qui doit être donné par M. Mackenzie, dont il est question

dans voire lettre datée d'hier, je vous prie d'informer votre excellence que, dans ime conversa-

tion avec M. Mackenzie, postérieurement à ma note No. I, je me suis efforcé de lui indiquer

aussi clairement (pie possible ce (pie je pensais propre à exprimer en termes ordinaires et usuels

les informations qu'il désirait notifier au public, et qui auraient été énoncées à peu près comme
nuit:

" A ceuj que res présentes peuvent roncerner:

" Avis public est donné par les présentes qu'une demande sera faite tl la législature, à sa

prochaine session, par une pétition du curateur de la succession de feu Robert Randall, écuyer,

dans le but d'obtenir la passation d'une loi pour établir un tribunal spécial pour la révision de

certaines procédures devant la cour du banc du roi, par lesquelles les lots (en énumérant les lots

tels que désignés) octroyés par la couronne au dit O-u Robert Randall, en tSl9, ont été décrétés

de vente, ou ont été vendus par le sbérif et transportés à d'autres personnes; et jusqu'à ce que

jugement soit prononcé sur celte demande, toutes personnes sont prévenues de n'acheter ou

louer aucune partie des dits Iota
"

Si M. Mackenzie eût été disposé à accueillir cette suggestion, ou eût voulu adopter toute

autre formule rédigée par lui, comportant, en substance, la même notification au public, l'inser-

tion «lans la ga::ctte n'aurait pas soufTcrt de difficulté.
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Si Pnvis, suivant la formule suggt-réc ci-(loH8u«, vous paraît mifRsant pour l'objet en vue, rt

«8t npprrmvé, son in^rrtion dans la prorlinino pn/.iMte ne maniiuora pas d'avoir liou, ouivant I«;

désir de son excellence.

.Pni. etc..

IIOUT. STANTON.

No. 3.

Château St. Louis, Qcébec,
21 février IS'J.'Î.

MoNsiEi'n,—?on oxc lioncc le nouvi-rnear en chef* mo coinmande de vous informer, en

réponse à votre lettio ,!;. :iO du présent mois, (juM a pris on sa plus sérieuse considération votre

aiémiîiro ik- l'élé dcriiirr, dans Ictpiol vous exiuiso/. drs ^riofs et des acto.s d'injustice commis en-

vers vous, relativement à vos droits civils, de la part de ilivcrses personnes liées à l'administra-

tion de la justice dans la province supérieure, et son excellcnco m'enjoint d'ajouter qu'il ne pos-

sède l'autorité ni d.- (liiro l'InvcstiL'alion di-s griefs ipr^ vous alléguez, ni d'y porter remède ; il ne

peut que vo>is renvoyer au irouverneur de cette province, ipii, sans nul doute, aura convenable-

ment égard à votre représentation.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très-ohéissant serviteur,

A. W. COCIIRAN,
Secrétaire.

B. Randall, écuycr,

York, Haut-Canada.

No. 4.

i"' :î

(Copie.)

York, 4 mart. 1830.

MoNsiEun,— J'ai l'honneur de vous transmettre, pour l'information de son excellence le

lieutenant-gouverneur, copie d'un rapport fait par la chambre d'assemblée, sur ma pétition rela-

tive aux pertes considérables qui résultent pour moi de la mauvaise administration de la justice

publique.

Je ne saurais douter que d'autres per.^onnes ont soulTert par la mémo cause, mais j'espère,

humblement, que la patience avec laq\ielle plusieurs'ont supporté l'injustice ne préjudiciera à ce

que je cherche un recours contre l'immensité de ma perte.

Le rapport ci-lnt lus est le réi^ultat d'une enquête faite par un comité composé de l'orateur

:;ctucl de la chambre dasscmblic, du juge en chef actuel, du capitaine Matthews, de M.
.lohn Rolph et de M. lîcardsley.

A la suite du rapport de ce comité, le dernier parlement a pas.'^é un bill pour autoriser

M. lejugeWillisà juger la cause de nouveau et suppléer ainsi au manque d'une cour de
juridictiju en éciuité, recours qui existe en Angleterre dans les causes ordinaires.

Le bill a été perdu au conseil législatif.

Un bill tendant au même but a été passé par la branche représentative de la légi.^laturc

durant la présente session, pour autoriser l'orateur de la chambre d'as.semblée du Has-Canada
à décider la cause. Cela fut convenu à l'unanimité moins deux voix, et encore après que
l'affaire eîit été prise en mûre considération tant au dehors que dans le parlement. Mais le

bill fut perdu au conseil législatif, et je n'ai pu encore obtenir Justice.

» Le comte de DalLousie.
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Je crois formcmont que c'est le d/isir fervent de son excellence que ju'îtiee prompte et
impiirtiiilo soif iidiuinistrie li tous Ks sujets du su niiijoslL', san-, distinction. i;t t^ï les obstacles
(jiii sV'Irvrnt dans railaiie où je suis intéressé sont dus ù la comp(),siti(;n du conseil lé}fi»lutit',

ou h toute autre cause à moi inconnue, j'ose espérer que son ixi'cllcnic exercera sa puissante
iuduence \nnir K-s faire disparaître, aliii que je sois mis à même (K liiiru juge» et dccider
iuipartiulemeut ma cause pur une cour de justice.

J'ai l'honneur d'être,

Avec mi profond respect,

Votre tr6s-humble et obéissant serviteur,

Z. Mudpc, écuycr,

rtecr'l'tairc civil.

(Signé,) ROBERT RANDALL.

No. 5.

IIOTEI, Dr OOUVKU.VEMENT.

YdwK, 2."> «lurs 1830.

MoNRiFrn,—Ku ^pard à l'exposé que vous avez transmis au lieutenant-fiouverncur. le 4
mars, avec copie du rapport fait par le comité de la chanihri' d'ass( lubléc, j'ai recju l'ordre de
TOUS informer que ces documents ont été envoyés à M. lioulton, pour y faire ses observations

et y répondre; mais comme il appert (pi'avant (pie M. Hoiilfoii puisse être appelé à faire une
investigation conii)li"'te de chacune di's charges que vous juLfcz maintenant à propos de
])r(>(luire contre lui, et qu'il est entendu que vous avez |)ro(luitcs en plusieurs occasion, son
( xct'llence recpiiert (pie vous me transmettiez, pour son information, un exposé de votre cause,

;|ui fasse coniuiitre distinctenient si vos sujets de plainte sont contre M, l'oulton comme
ayant dirij^é votre procès, ou contre les juges j)our un(' décision illégale, ou contre le shérif,

ou l'acquéreur de votre propriété.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très-humble et Obéissant, Serviteur,

Robert Rundull, écuycr,

M. V. ]'.

Z. MUDOE.

A Vhonorahh chambre d'asscmblcc des communes du TIaut-Canada, assemblées en parlement
Provincial.

La pétition de Robert Raudall, de Stauiford, dans le comté de Lincoln, écuyer,

FlsroSF, m'MlU.KMF.NT,

Qu'en l'année mil huit cent seize, ou vers cette année, votre pétitionnaire a employé M.
Houlton, maintenant juge, alors procureur général, comme scm conseil en loi, dans toutes les

aff'aires relatives à la propriété actuellement en litige entre le propriétaire et MM. (!lark et

Street. Que M. le juge lîoulton à continué a être son conseil en loi et .son jirocnreur ju.squ'à

ce qu'il ait été fuit juge, et qu'alors il a remis les att'aires et les papiers du pétitionnaire à .son

fils, maintenant solliciteur général. Que lorscpie ^l. le juge l'oulton a ainsi remis les affaires

du pétitionnaire à Henry John Boulton, écuyer, ce dernier a exigé du pétitionnaire une
caution collatérale pour la somme de cinquante louis, alors due ù son père, pour ses services

professi(mnels, et aussi pour cinquante louis, qui devaient lui revenir. Qu'en eonsé(juence

votre pétitionnaire, le dix-septième jour de mars, en l'année de notre seigneur, mil huit cent

dix-£»'pt, exécuté et délivré au dit Henry John lîoulton une hypothé(|ue (mortgage) sur

le lot Xo. onze, dans la première concession sur le Rideau, dans le township de Nepean,
dans le district de Joohustown, contenant deux cents acres, pour cent louis, payables avec
intérêt, le premier jour de janvier en l'aouéc mil huit cent dix-ueuf ; et le septième jour de
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juillet, on l'iUiM<''(' lie iiufrc si'ii;t\oiir mil luiif cent dix huit, votre priitinniiairc A v\('r\iti' l't

(K'Iivn'' ail (lit Henry .loliii Houlton une otilijïiition ci)ni|i(irti»nt nn dédit de deux eent-* ioiiis.

avec rernnni\is«:u)ce de I;i dite liypothi*^qne (morfj^iifîe) et le |);iiemrnt an dit Henry .lohn

lîoidton de 1;i s((nime de rent Ioni>», fl (|ne inentionnô d:»iis la dite liypotlii' [iie (iniirfj;apo.>

(.)no le let dé>i;iné ei-de«;siis e^t d'nne tré-;-:;rande valfiir, vetre pétilionnairi' ayant reçu il y
a plu'^icurs ai\iiécs l'oUre de deux loins par arpent de ce lot ; et iu> autre lot dans ie uiAïuc

town-hip ayaiit été snt^rcpieninietit \riulu par le slierif, sur la poiirMiite de ^I. l'oulton, pour

argent eumptant. pmr (piatre cent cln(juantc louis, ou cMuiron, ainsi (pie votre pctiiiounalre

en a éti^ intormé et le croit.

Que snbséqucminent et aprrs l'exécution et délivrance de l'obligation et liypothî!(]uc. 1«î

dit Henry .îo!ui Iloidfon procéda dans les caines de votre pétiti 'nnaire, et obtint contre un

noinin») I'",lij:ili l'Iiclp-i, nn verdict pour nii(3 sniiune coiisidciabli'- Inpn'l venlict ayant été luis

de ci*it('' et lin nouveau proc(-s accordé, la caiijc devait être plaid(''<! d(! nouveau aux assises de

Niagara p'Hir l'année do notre si^igneiir mil huit cent dix-huit, ofi pn'sidait IM. lu juge Boulton.

ot oïl voir" ]>étitionnnire assista avec un grand nombre de témoins pour son procès, (^iie le

dit Henry lîoiilton y assistait aussi comme conseil (I(î votre pétitionnaire, mais refusa tout

d'abord de cnndiiire la ?ansp, avant (pin le pétitionnaire lui eût doiiiu'! son billet pour vingt

cinq louis, payable le premier jour de mai, mil huit cent dix-neiit' ; ce biili t ne lui fut pas

néanmoins ci.>n9enti sans une foito remontrance de lu part de votre pétitionmiire, (jui considé-

rait qu'il lui avait déjà payé une assez forte retenue, (ju'après avoir donne le dit billet, Henry
John îioulton promit de procéder immédiatement; votre pi'tilionimiie partit alors pour aller

cherch'M'scs ti'inoins; mais ù son retour, il ne fut pas peu surjiris de voir (jui! la cause avait été

remise aux assises suivantes, il raison de ci; (jue le juge refusait de l'entendre par délicatesse.

Que votre pétitionnaire se récria fortement contre une pareille décision, tant devant son conseil,

que devant le juge son peie, qui avoua au pétitionnaire qu'avant d'accepter le circuit oii est

situé Niagara, il savait (jue la cause y serait portée, et qu'il s'était décidé à ne pas la juger,

parce (ju'il s'y était trouvé concerné précédemment. Que Iti dit Henry John IJoultou doit

avoir su que cett<! cause ne serait pas jugée; mais il a laissé votre pétitionnaire faire de» dé-

penses considérables pour réunir des témoins; a obtenu son billet pour vingt-cinq louis, et l'a

ensuite abandonné, et n'a jamais fait d'affaires pour lui depuis ce temps-lit.

Qu'ensuite, et immédiatement après que le dit billet fût échu, votre pétitionnaire a été

poursuivi sur ce billet, et sur l'obligation plus haut nientionnéu, par le dit Henry John Boulton

—ce dernier ayant abtcnu un writ adrcsié au shérif de Niagara, le vingt-unième jour de mai,

1819—et le billet n'étant échu que le premier jour de ce mois. Que le vingt-quatrième

jour de juin, 1819, votre pétitionnaire rc(;ut signification à son domicihî à Stamford, dans

le district de Niagara, de la déclaration et sommation, à l'instance du dit Henry John Houlton,

rapportable le premier jour du terme de la Trinité en suivant; et de ee jour, jiisfpi'îi environ

dix-huit mois après, et encore pas avant qu'il apprit par hazard, pendant qu'il siégeait en parle-

ment, dans l'hiver de 1821, la vente de ses terres à la jwursuite de Henry John Houlton, il n'a

entendu parler du progrès de la poursuite, ni verbalement, ni par lettre. Qu'immédiatement
après avoir rp<;u la signification de la déclaration et sommation votre pétitionnaire écrivit à ce

sujet au dit Henry .lohn Houlton, le priant de l'informer des progrès du procès, mais n'en rece-

vant pas de réponse il s'imagina que l'affaire en était restée lîi.

Qu'en examinant le dossier du procès, il y trouve l'exposé suivant:

—

La sommation a été émise le trente-unième jour de mai, et était rapportable le premier

jour du ti^rme de la Trinité, 1819. Que le treizième jour de juillet suivant, sur raffiJavit de
la signification de la sommation au déposant, la déclaration et la souunatioa furent filés uu greffe,

ctlemême jour, comparution fut enregistrée dans le ruéme bureau par le dit Henry John Houl-

ton pour votre pétitionnaire. Que le même jour un aOidavit fut file dans le dit bureau par uu
clerc du dit Henry John Boulton, établissant que le domicile de votre pétitionnaire, ''dans le

district do Home,'' était inconnu à la personne ijui avait fait l'aÛidavit. Que le même jour une
demande de plaidoyer fut déposée ou filée dons lo di tbureau, et était jointe au dit affidavit.

Qi'e le dix-neuvième jour de juin, (?) quatre jours après, jugement interlocutoire et final fut

signé contre votre pétitionnaire, et l'exécution décernée contre les biens-.neubles de votre péti-

tionnaire, et adressée au ehérif du district de Home, pour h montant de l'obligation des Ulleti
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et final fut

le votre péti-
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et des frai». Qui; dans sa déclaration contre votre p^'-titiorinairc, le dit IFi'nrv .Jolm Itoiilfnn n
n-uiii «iiMMitliIe l'obi iuutioii ol le Ijillet.a .si;;iic li- jui^(Mih;iiI sur ci» deux ditle.i ri'uuic.^, et u lait

".nrlir l'ex'eulion contre voire pOlilionnaire pour les deux hommc».

(Jm- rcM'ciilioii contre les cITrls de vi'trc l'flitioniiîiin', (udrcsscc ausliùrif d'un district dans
livini'l il <'tait ;m (<ii du dcmaiidtnr et ilc tons ceux ijnl lt> connai.'Siiit (ju'il ne résidait |i;is) était

rniii'orlaMc le prcn\lcr jour du Ifiinc de la St. Miilicl, dr la nu'iiio aniiii', et a été lilti; le jour
fixé avec le r.Tpp<irt du Hhérif, déclarant (pi'il nVxiytiiil • yw^ d'eilets"'; et lo ini'riie jour, cxccu-
liiiii liit cniiso contre les inuncuhli s tic votre pctiiionnaiie, adressée au slieril' du diMnct de .lolins-

ic.wn. i-t rapporlidile le dernier jour du ternie de la St. Michel, 18'il) ; en verlu de la(|uelle exé-
cutum votre pt'titionnaire est inloruié (lu'un lot d'une très-grande valeur, situe dans le tou'n.sliip

lie Nepenn, dans le divtrict de Palliurst. sur l;i rivière des Oiilîiuuai-, et ailja.ent à des piiuvoirs

.l'eau Irés-iniportants, it non /r li)t i/ui il^tll fijimiUqur, a été vendu pour siitlsl'aire à la dite

exécution.

Que la dixième section de l'acte de la .Ile (îeor|a;e Trois, (|ui régie la prati(|ue de la cour
(lu Imnc du roi, et, suivant lecpiel acte la sonimution dans la dite cause a et.' émanée, statue cx-
]Hessément "iiue d;ins toutes les actions ou poursuite- oii le d( tendeur o\i !os dcli-ndeurs résident

hors des limites du district de Home, ou du district où la cour sié^^era, il sera îiccortle huit jours
;\prés telle demande de plaidoyer, comme étant le dtdai ordinaire dans leipicl ils seront tenus de
(l> r leur plaiiloyr, etc." I\lnis (|ue, nonolistant le dit ncte, le dit Ilinrv John lliiulton, ipii

^avmt |inrl";iitement bien (pie la résidence de votre iiétltionnairt l'iail dans le di>tricl de Niai^ara,

rt non dans le district de Ihmie, non seulement pour lui uMiir (hju sii;nilié h; writ, mais aussi i)at

U lettre tpie votre pétitionnaire lui a écrite après que l'action eût été intentée, a procédé à signer

non Hculement le jugement interlocutoire, mais aussi le jugement linal, moins de ipiatre jours

ajtrés la demande de plaidoyer, it (pi'clic eut été aflichée mi filee ilaiis un district uu il sus ail

(pie votre pétitionnaire ne résidait pas.

Que votre pétitionnaire est inl'onné par des hommes de lui ipic, dans aucun cas sur juj^e-

inent par défaut sur un billet promissoire, l'exécution ne peut sortir avant (|ue le billot ait été

«numis à un jury pour fixer les domiunges, on ait été renvoyé par mic rénlc de cour h l'oHiciei

pré{)o.<é, nlin de computer le principal et les intérêts; m;\is (|ue, nonol)staiit cette ri^le de droit,

exécution après jui;ement par dél'aut a été énuse immédiatement sur le billet i>romissoire ainsi

lionne par votre pétitionnaire au dit Henry John l>oult(in.

tjhie jiar une règle générale de la cour du banc du roi, de la tUe année du régne du feu roi,

i! est ordonné expressément ^\\i\ l'avenir le billet ou obligation devra être produit pour linspec-

tion des jugv's, " lorstprune moiioii sera l'a'.te pour les reuvoyir au maiire," mais ipie le liil Henry
.lohn l'ioullon, non seulement n'a produit ni le billet ni l'obligation aux juges, mais n"a [tas mémo
fait motion à la cour pour en faire le renvoi au maître.

Que par une autre réjflc géneTah; de la même cour, fuite la môme année, il est expre»-

scmeni "ordonné, que depuis et après la fin de ce terme, (de la St, iMichel) le grellier ne déli-
•• vrera aucun writ d'exécution sur detiiut sans un ordre de la cour, durant le terme, ou un fiât

' du juge en vacance." CJiie, nonobstant celte règle alors en pleine vigueur, le dit Henry tJohn

Boulton a procédé à faire sortir l'exécution contre votre pétitionnaire, sur un jugement par défaut,

sans avoir, soit un ordre de la cour, soit un fiat du juge.

Que par une nuire règle de la dite cour, faite dtins le terme de la St. Hilairo. en la 4'7e an-

née du règne du même roi, il est expresw'jment •' ordonné, ([ue dans tous les cas de jugement par
" défaut, sur des obligations comportant des paiements d'argent, une règle «l'sé, pour renvoyer
" l'obligation au maître pour la taxe, ne sera pas nécessaire, mais ([u'un avis de motion pour la

*' règle pércmptoirc sera donné par écrit au défendeur ou à son procureur, au moins trente

" jours avant les termes de la Trinité et de Pàcpics, et vingl-et-un jours avant les termes de 'a

" Trinité et de la St. Michel, respectivement," laquelle régie deviendra en conséipuMicc absolue,

sans recours, sur aflîdavit constatant tel avis. Que nonobstant que cette règle fiM en iileine vi-

gueur lorsque le jugement contre le pétitionnaire a été signé, il n'a jamais reçu, et le dit Henry
John Boulton ne lui a jamais donné l'avis exigé ci-dessus, ni à son procureur pour lui.

Votre pétitionnaire représente de plus que comme la dite obligation contenait la dite

hypothèque, et prétendant par conséquent n'être que sûreté collatérale, votre pétiticnnuire
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nvnit droit nii l)('iir(lci> d'im nctc i]r la Ir;'i-lntiiP' ilc lu inrti'opuli', cii \i;'ii('iir tl.im rcltu pro-

vince, qui rxiiic, en f'îivt'iu- tic ti'is (li'lt'iulfiir.'', t|iH' If plai^^iiaiit ^'tioïK-i; nu il(issii.'r Un luniu-j*

de t(>llu ol)li<;!ition, iii(lii|tii' on (|iioi il y a <'>ti' it)uni|ué, et fussi' (Ixor ks ilouiinii^^ts dcvutit un

jury ; et votre pi''titiii?in:iir'' ist infornu'' ijiu' .suivant la loi, aucuuu cxiciiliuM iio pi;ul cln.

omise rn piircil <'ax, :iviiiit la iV'''!-»!'»!! ilu Jury. Mais dans la |i>)ur.-uil.' ^uniu' \><lru pLlilioii-

nairc, la condilion do rublij^atiun (.t tout à lait âuppriuiéu et ne parait pas au dossier.

Votre pt'titii'iinaii'e II trouvé dans le eour.Hdeid''nianiles(jii'ii u ndn'SM'e^ A la cour du hain'

du roi [tour obtenir ju-tiee. (pie la ri-iflo ^uivante «-tait invo(|née coruine ju-tifiaiit le jugement

obtenu Mucrètement coninie .-«undit.

Tvrnw >lc A; St. Mihcl, ScoiT, .T. C\
TlIOKf, J. j

Ordiiiiiié (|ue depui-t et apn'"* le premier jour du termo do la St. Iliiairo prueliain, dnnc

toutes le.» t'MUSes nii le d« iVnd 'ur n'.iura |ia>* enuipai u en per.sonne ou jiar prieuifiu', ju^^enn-nl

p:ir défaut ne sera pas «iirin', avant ipi'atlidavit ait été d'alii.rd fiit et filé île la demantlo de

plai<lover, d ait été .siçinilié nu déiendeiir en personne, ou lais-é à son d iniejlc (irdiiiaire, .s'il

est situé dans le di.-itriet où l'aetion est intentée ; et si le domiciU; clu défendeur n'e.st pa.s .situé

dans II' dit distrirt, alors la dem;in le de plaidoyer sera enréj;istrée au gri-lle, aceompa^uéu d'un

.nlTidivit lîéi larant (jt'.' le li "i du dumieil" «lu «léf^ndi ur dauM le dit district, t^t ineuuiiu du dé-

posant ; it (pi'en te las, jugement par défaut ne sera siyné (jue quatre jour:* apièi telle s'jjni-

fication ou eure^ji trament, respeetlvomeiit, par la cour.

(Hijïné.) JOHN .SM.M.r,
(îri (lier dn In eouronne.

I)'aprés cette règle, on est tenu de prêter un serment qui doit répugner à la cunncicnce, en

aut.'nt cpi'il donne à entendre que la résidence du défendeur est dans tel district, niaia qu'elle

C8t inconnue au déposant.

Votre pétitionnaire a eu aussi bcauronp h se plaindre de l'opération do cett»' rè|zle, non
feulement |)arce (pr^lle l'a privé d'avoir la sijjnifieation de l'avis en (piestion à >a résidence, et

qu'elle a procuré Ti son adversaire un jn'.'ement dans cpiatre jours au lien de liuil, contrairement

aux lois de cette province, mais aussi parce qu'elle est une violation directe des principes ordi-

naires lie la justice, parce (pi'e'de ]ireserit (jue l'avis sera sicnifié aux résidants du disiiict de
Home, favorisant par li'i les avocats de cette ville en leur sauvant le tiouMe de fairi: signifier ces

sortes d'avis à ceux qui, a raison de Ii-nr éloi^'tiement du grelle de la couronne, devraient être

plus particulièrement protégés par la cour.

Qu'aussitôt qu'il a été informé, comme il est ci-dessus mentionné, de la vente de ses terres,

à la poursuite du dit Henry .lohn r.(nilton, f(|ui est la première nouvelle (juM a eue du progrès

de la cause.) votre pétitionnaire a fait examiner les i>rocédures, et y trouvant les irrégularités

ci-desstis mentionnées, il s'est adressé à la cour du banc du roi par son avocat, nussitut (lu'il a

pu être entende pour faire mettre de côté tin jugement ipii avait été si nianifestennMit obtenu
contre toute r-",'.^ et ordre de la dite cour; mais avant l'audition, la cour décida qu'il était trop

tard.

Que, Rubséqiiemme t, votre pétitionnaire «'est de nouveau adressé il la cour pour faire

mettre de côté ce jugement, alléguant les mêmes rai.sons qu'il avait déjà données, ainsi que de
nouvelles raisons mais (|ue la cour décida encore contre lui, se fondant sur sa première déci-

sion, qnoicju'elle parût très-disposée à le favoriser, sans cependant vouloir déroger aux règles de
pratiqi'c établies.

Votre pétitionnaire représente au.ssi, humblement, (pie la seconde lois qu'il s'adressa à la

cour pour fairn mettre ce jugement de côté, les juges d'icelle maintinrent leur décision sur le

principe que l'affaire avait été auparavant entendue et décidée par eux, et qu'en conséquence
d'une ancienne rùgL' de cour du rigne d'un des rois Jacques, ù ce qu'il croit, aucune all'aire déjà
entendue de la part des avocats de chaque céjlé, et sur laquelle la cour s'était i)rononcée, no pou-
vait être entendue de nouveau, et ajoutèrent que l'avocat (jui voudrait être entendu s'e.xposcrait

à être interdit pendant une année, et que si l'on troublait la cour une seconde fois de cette

manière, elle infligerait au contrevenant la pénahté imposée par la règle
;
que votre pétitionnaire
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ne peut B'cltlp^che^ d'exprimer conihien il souffire de l'injuste adh<)Hion à une rè^lo de cour qui

inaintieni t'oiilro lui un jugcmoiit «{ui ii l'tt! obtenu lual^ro l'existence du trois uutr<ïs rifles do
cour éptilenient solennelles et ohligatoires, et de diverses lois de cette province cl d'AnKlelcrru
(]ui,si elles avaient été observées par li! dit Menry Joliii l'oulton, auraient prévenu lu ruine de
votre pétitionnaire.

<iue, dans l'année 1821, inimédiatement après la dernière décision, comme dernier moyen
(le HO débarasser do ce jugenuMit extiaordinaire, vture pétitionnaire fut avisé de prendre un icn!

Il/ en-or, cnram nvhii
,
pour renverser le juueincnt ; mais la dilliculté était d'obtenir le writ (|ui

ne pouvait émaner que île la cour do diancellorio
;
pareille cour n'existait poit" un cette province.

Cette dilliculté fut cependant surnumtéc h la fin, le writ fut obtenu souh '.J ^rand sceau de la pro-

vince, l'erreur assignée et plaid, c, it les faits exposés ilans la vacance du terme de la Trinité,

A. I». IHy.*), devant deur des juges, M. le juge Doulton étant en Angleterre, et jugement devait

rtre rendu dans le terme suivant.

Que, lorsque votre pétitionnaire s'adressa à la cour pour avoir jugement, autant (|u'il put le

voir, les juges lui parurent divisés d'opinion, et (|ue votre pétitionnaire n'aurait rit;n gagné si le

liigi'inent vàl été prononcé alors—la décision de la cour fut ipie l'aflaire resterait en délibéré

jusipi'ù ce que lu cour fûi complète.

Que ceci équivalait pour votre pétitionnaire ^ une décision contre lui, d'autant plus que M.
le juge l'oulton avait, en une promicro occasion, comme il est mentionné plus liaut, rufusé d'en-

tendre une cause dans laquelle il avait été employé de la part de votre pétitionnaire, et qu'il ne
jiouvait plus, conune de raison, donner d'opinion dans cette cause, vu ([u'il avait reçu lui-même
In i)lus grande partie do l'argent recouvré par ce jugement.

Que, (luelqne étranije ((ue cela paraisse, le sbérif du district de dobnstown, rai lieu de vendre

le lot ainsi hypothéqué par votre pétitionnairo en faveur du dit Henry John Itoultou, a vendu
un autre lot d'une bien plus grande valeur, apiiartenant à votre pétitionnairo, lequel lot fut

acheté, comme votre pétitionnaire en est informé, par Levius 1'. fcfhcrwood, écuyer, qui depuis

a (te nommé juge.

Que, dans ces circonstances, votre pétitionnaire fut avisé do ne pas s'adresser à la cour pour

avoir jugement, ce (pj'il croit qu'il n'aurait pas obtenu, pour la raison que l'honorable M. lo juge

Boulton avait déjà une fois refusé d'entendre la cause.

Votre pétitionnairo représente humblement, qu'après avoir éprouvé beaucoup de pertes

et d'afflictions qui auraient brisé le cœur de tout autre personne, il a trouvé (jue les plus riches

propriétés (jui lui restaient avaient été sacrifiées de la manière la plus injuste, en conséquence

d'un jugement irrégulier et inique ; et qu'à moins que votre honorable chambre ne lui vienne

en aide, il aura i\ se compter parmi ceux ({ui sont tombés victimes de l'injustice et de l'oppres-

sion en cette province.

Que n'y ayant point do tribunal plus élevé en cette province auquel votre pétitionnaire

puisse maintenant s'adresser, il a pétitionné votre honorable chambre afin d'en obtenir telle

»ido qu'il lui paraîtra juste de lui accorder.

Et votre pétionnaire ne cessera de prier.

York, 19 janvier 1828.

Certifié être une vraie copie,

ROBERT RANDALL.

JAMES FITZGIBBON,
Greffier de l'assemblée.
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IIalt-Oanaua—Administiiaiion dk i-a .Iustice.

(r.xtrait ilcM journaux (lo lu clmmbro (!t'« comiiiuiK'R, iU juillet IS[\'J—3, (iuilluuiiio IV, vol.

87, page 641.)

An«K«SK TOrollANT II". IlAl'T-rANAI>A.

" liiiiu/u. Qu'une Iiuniblo luln'.Hsn «oit prî'scntéo ^ «a ninji!st<'', la priant »lc vouloir bien

' ordonner (lu'il «oit mis devant cette elinmbro une copie trune adresse i\ sa niujenlé, par la

" l'imnihre d'ii^seniblée du IIaiit-< 'anada, relative à l'adminintruticn du la ju^liee, en dato du
" Il mars IH'JO, ln<iuelle adresse cette elianibre a prié «a majesté du faire mettre devant lu

• cliunilirc des omniiuines de la (îrandc-Hretagiie et d'Irlande."

" Orihnihi, Que la dite udiesso soit présentée à sa niigeuté par tels nienibre:) de cette

•' clmnibre qui t'ont partie du trtVs-honoruble coiiaeil privé de sa niajeott'."

(Du ini^nic volume, page 554, août 3.)

Réponsr â f'diIrtHSe.

" Le liird vicomte Altlirop fait rapport h la eliamlire que son adresse du .Tl juillet dernior

' a ete pn'.''entCc à sa majesté ; et (jue na majesté lui a donné l'ordre d'informer lu cliumbre
" qu'elle a donné ses instructicms en conséquence."

(Du mémo volume, page rS9. Ifi iiofit.)

" M. Rico présente— *' réponse i\ une adresse à sa majesté, en date du 31 juillet dernier,

demandant copie d'une ailresse îi sa majesté, par la eliamlire d'a.isembléo du lluul-Canado,
• relative à l'administration du la ju-stice, en date du 14 mars 1825»."

" Ordonné, ([ue les dits papiers restent sur la table et soient imprimés,"

[Des papiers sessionnels de la ehambrc des communes, 1831-32, No. 7 10.]

Uéponse a une adresse à sa majesté, en date du 31 juillet 1832, demandant copie d'une

•idresae, etc.

Bureau colonial, Dtiwning Street,
)^

lô août 1832. J

{.\f.llumr.)

(Signé,) R. W. HAY.

HAUT-CANADA.

Copie (Vunc (i(frrssc a su vuijcsl^, par In rhnmhrc (.rnfucmhfée du Haut-Canada, en date du
14 mar.i 18L".>.

A LA TRÈS-EXCELLENTE MAJESTÉ DU ROL

TllÈS-GUACIELX SOUVERAIN,

NOUS, les loyaux sujets de votre majesté, les communes du Ilaut-Canads, r^-unis en par-

lement provincial, requérons humblement votre attention rojale sur la manière trùs-pcu satis-

faisante avec laquelle est administrée la justice en ce pays; et nous demandons en outre que nos
vaux exprimes dans la présente adresse à votre majesté soient représentés aux fidèles com-
munes de votre majesté réunies en parlement.

Dans des sessions précédentes de la législature provinciale, nous avons soumis ce grief à

la considération de votre majesté, représentant la convenance d'exempter le juge en chef, dans
cette province, des devoirs qu'il est tenu de remplir dans le conseil exécutif, et de rendre les

j uges indépendants de la couronne et du peuple.
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Diiriint Iii piT'Mciito «nnHion, iidiis avdtii ri(;ii dr son uxc(!lli!iic(! le li«!Ul(;nunt-;;oiivt'rm'iir,

un inuf-Mi^"' trii|ins Irtiiifi il ii|)|)(rt t\nh W'^nn] de lu diin'.' il.- ['(.Ulcc dr jii;,'c diir;nil bon plai-

nir, le (iOiivcriii'iiii'Mt du votre maji-slc tmiive (|ii'il y n l»iiiuiviii|i du didirultrs uiixiinc 11 s, croil-

il. et'fte cliumbri- ii'uiiruit piis son;';r, et ((iH' c'e-t uuitiuitiiciit dims ritiU'nl d.' la |.r(iviiiiiL', i-t

pour «|M(' lttJunti<!c y noii a<Iiiii8nistr/'(! d'umî miiiiitre impartiale (|iu; le };'>"veni('iiieiit il- vi.tif

iiiaji '^^tl'• lii'JWf h di't'IiiirgiT les jii;^('.i de ecltc pr iviuce de Iriir respniitiabilin^ ciivcris lu couromio.

I,nr«riM'il «'iirçir d'im onjef niix.si iin|M.i (.itil, et i|iii ullecte si séricju.ifiiiciit les iiiléiêts, lt.<

droits, lu lilierté et la vie iiiênie i\rn Imltil:iiit.-i du cet le pruvinee, nous devons uouh cinpiussier

do r^p^'ter non humbles renlontranee^ contre l'état actuel des eluxcs.

Nous nous rnp[>eloii-< avee reroiinaiisanrc lu ménioridile tléclaratiou, «lu liiiut du trône, df

l'eu sn fiès-L'iaeieuM' initjesté, ''(pi'(dle eoioidérait l'indt p'i .'aiiee des jn^'es enninie (jssenliel!';

" fi l'adininisiratioti impartiale de |,i Justice, cdinine un des meilleurs moyens d'assurer à ses
" sujets leurB droits et liberti', et de mieux maintinir rinmneur de la eoiiruniie." Nous
nous rijoui'sons du l)onhenr dont jouit à cet é;;ard l>; [teuple d'An;^leterre; nous ne pouvoti.»

pus ceptndiuit nous empêcher d'exprimer notre o|)inion, comme faisant partie <lu liiire et (;lo-

ricux empire ile vofri! nnje-t»', (|Ue nous .>ioniniis é^aliimut intérr-hés îi a\iiir l.i jii.-lii'c admi-
nistrée parmi nous pur des ju;.;e, indi'|)rn.!unt-<, (jm; ikpus sommes éjçalemeut caiiulilcs (l'appie

eii-r la valeur d'un si <,'raiid liienl'ait, et dispo^és A veiller strictement li ce rpie soit maintenue
intacte 1,1 repiifatioti cK' nos ju;^es, t:i à ce (jue rexercice indue de la pierogative royale par les

autorites provinciales, t\e les (;m[ièelie point d'administrer la justio comme ils doivent le l'uire.

Dans cette province, il serait tris a lU-sirer, et même ni'ecssnire, (pic la cour du lunie du
roi lut, pendiint plusieurs num'cs ii venir, etitièremetit composi'e di' jufj'S elioisis parmi les a\o-

eat» un;,'lais, de ju;»es rpii lussent, autant (pie possjlde, libres des embarras npp()rt('.'» pîir les nda-
tionfl ipii existent entre l'amille». lilmt de l'influeneo des jalousies locales, et (pii n'eussent rien

il faire av"c la politiipu- provim'iale: sans un tel (dian,i;einenf, la justice en ce pays ne siîro

jamuis administrée buim nu lit.

Nous nppr/'eions dûment l'assurance de votre majesti'-, Iransmiso dans le messaj^e de son

exceileiKc, '• (Jue lu respoiisaliilitt' directe de. iiis ju;j;i s envers la couronne n'est (txi<:;«e pur
" vot.' nij.^ <Ht»' (pie dans les o(;cusions les plus .sérieuses, et jamais ndativement à des actes (pji

" peuv(!ni être considérés comme judiciaires." Mais bien (jii'il plaise ainsi ii votre {riJKUcuse

niajcsti' de déclarer (|ue dans l'exereice do votre rcnale prero>»utive, elle sera j:ouvernee

par une maxime si conlorme uu système judiciaire de la tirundc-lireta^ne, cependant, ci-tte as-

surance, tout en iitunt fundéu Bur lu d(!>[iendunce continmdle de nos juges, ne pont doiintu- nueiin

remi'de siiHisaiit et prutiiiue contre l'abus d(! la préro^rativc royale de votre majesté par l'admi-

nistration provinciidc. Cet aliu.s de la pr('ro;.'utive ro)al« de votre majesté .s'est menifesté d'une

muniére tlu;rrante par la destitution vi(dtuite, pn'cipitee et injusliliable cpii vient d'uvoir lieu, de
l'honorable jugt; Willis di! la coin- du banc du roi en culte province.

Le prétexte (pi'on donne pour cette ufteinte pres(pic irré|)arable portée à lu constitution,

paraît avoir ('tt' la déclaration faite par ce juf;e éclaiié et Inuii.ête, d'une opinion .-ur lu consti-

tution lie la cour provinciale du bnne du roi, opinion (jui n'a évidemment ete exprinu'e (ju •

pour expliipitîr et justilier sa situmission ù une conviction con^ciencieusi! de l'inconvenance de

procéder sciemment it l'administration do lu justice dans une cour non organisée ainsi (jue la

loi l'exige.

Par rnete provincial qui érige cette cour, il a été sagement établi " ipi'un juge en chef

avec deux juges puînés y présithira." Aucune ex[)lieation ne peut ajouter à la clarté de cette

disposition (jui tend si évidemment à assurer lu sùretCi et la liberté du sujet ; mais c'est ut:

devoir urgent pour nous de déclarer humblement à votre majesté, (pie neutre devoir udwh dé-

fend do céder uux tentatives (pn^ fait rudministration locale pour nous imposer les empiéte-

ments dangereux faits dam les années de mauvais gouvernement antérieures, en donnant :i

cette loi une interprétation (jui mettrait les droits et les libertés, les biens et lu vie des

habitants de cette province à la disposition d'un seul juge, lorsqu'il est pourvu libéralement au

salaire de trois juges.

L'opinion du savant juge fut communiquée oflieiellement au gouvernement local, quelques

semaines avant le commencement du terme où elle fut exprimée.
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Voyant qu'ancune mesure n'(!itaît prise pour orfianiscr lu coi.r conformément i\ la loi, et

(liUoiirner les eonsé(iiieiieo.s que di vail entraîner la persistame ilaiis l'erietir, M. le juge ^^ illÎH

se retira lioi irableuieiit d'une scène sur laquelle il ne pouvait let-ter sans com|»roniettre son

enrav'fère de juge. Dans ces circonstanees, il paraît que r(x/'"Utif se iirévalut de la d^^pcn-

danee du corps judiciaire et que M. le jui;e Willis fut dc'.itui; inutilement et violemment de Pa

charge, parce que, n'ayant pas ùté élevi- dans les principes a." l'ohéMsance servile, il ne vou-

lait pas céder ù une oppoitunité douteuse et il des exigences illégales.

Nous ne sommes pas insensibles aux avantages du la disposition qui inter lit d'accorder

des emplois dans les colonies de votre majesté!', ",. Vmt'Ticiuf, ùdi » pei sonnes (pii résident ou <pii

ont l'iutintiou de rc.>ider dans la ( rande-IJretague ; l'iiitention nianif •'te de cetliMlisposition

était qu'elle s'appliijuût iiarticuliérement (peut-être exclusivement) aux charges fpii peuvent

i^tre exercC-es par di'putfs, et qui sont par eonsétiuent données au plus haut enchérisseur
;

mais (r'est avec iii(]uiétude et appiélit'ii.-ion (pie les habitants de cette province ont été témoins

ùe la pcrvcrs'ion de la loi et de l'autorité, dans le but dangereux de destituer un juge dont nous

erovoiis (|ue la seule l'aute a eio l'aceompUifsement scrupuleux et eonsciencicux de ses fonctioKs

juaiciaircs.

Le même pouvoir quia autorisé la destitution de M. le juge Willis, en supposant qu'elle

soit légale, et la nomination de M. le juge Ilageriuan ii sa |)lace, aurait pu avec plus dt^ faci-

lité créer un juge en chef pour organiser la cour suivant la loi; mais nous sentons que l'énor-

luité ôe cet omrage îi la justice du |>ays est telle qu'elliî nous défend de descendre dans des

détails dont nous ne pouvons être inl'ormés (prinq)art'aitement, parce que la polili(pie de l'ad-

nnnistration locale nous prive des renseignements (pii nous permettraient d'ex|)oser plus eom-

plétement toute cette atfaire. Nous désirons humblement, cependant, déclarer à votre nuijesté,

que si la loi n'avait pas donné au gouvernement iceal le pouvoir de détourner les maux par

l'aiipréhension desiiuels ils aileetuit d'avoir été influencés dans leur conduite, nous estimerions

ces maux bien moindres que cette intimidation de nos juges au moyen de la destruction de la

réputation et de la i iiine injuste (h; l'avenir de l'un d'entre eux, par l'exercice hardi et audacieux

d'un pouvoir arbitraire.

Bien que la constitution défectueuse d(! la cour et l'illégalité de «es actes on résultant, aient

été connus du gouvernement provincial depuis le dt ier terme de hi Trinité, cependant, l'ad-

ministration de la justice n'a j)as été délivrée de ce sérieux embarras par l'organisation régn-

lit re de cette cour, et son excellence n'a pas été avisée de signaler la condition de cette branche

importante des pouvoirs de l'état ù lu législature provinciale ou de la recommander ii sa con-

pidérntion. Nous ne saurions par conséfjuent exposer trop énergiquement ù vc<tre majesté

l'injustice, l'inconvenance et l'illégalité qu'il y a de persister dans le maintien de l'état défec-

tueux dans lequel S(! trouve actuellement la cour; et do représenter à votre majesté le devoir

sacré que nous sentons nous être imposé de protéger avec fermeté les intérêts des plaideurs

qui ont souifert du préjudice, soit parce cpi'ils se sont éloignés d'inie cour (jui violait la loi, ou

parcequ'ils o.it été forcés par la nécessité 3e cMer îk cette usurpation de pouvoir judiciaire.

Dans le term*; de la S*. Michel dernier, notre cour du banc du roi n'était composée que

du seui juge Hagernuin, alors qu'il a confirmé .son projtre jugement aux assises précédentes,

dont il avait été appelé, dans un procès où M. le juge Sherwood était intéressé; la décision

de ce procès affectait une propriété d'une très-grande valeur ac(pn.M! par ces actes judiciaires

extraordinaires dans la cause de .M. liandall, dont l'injustice a été depuis longtemps et

inutilement un objet de réparation par la législature et de .sympathie publique. C'est de

semblables actes, de pareilles cours et de pareils juges »|U;i le peuple de cette province désire

être délivré.

Nous avions espéré que la nomination déjuges d'Angleterre aurait rétabli le caractère de

la judicat'.ue en cette province; mais cette espérance a été grandenn-nt affaiblie lorsqu'on a dé-

couvert que ces hommes étaient considérés par le gouvernement du jour comme trop conscien-

cieux pour le régime colonial. Nous pensons bien qu'on ne trouvera aucun membre du bureau

anglais, de capacité et de réputation, qui consente à venir administrer la justice parmi nous, s'il

est sujet à être destitué ignominieusement de sa charge, et à se défendre en Angleterre d'accu-

sations qui lui sont insonnues, portées contre lui sans égard aux lois du pays et de l'honneur.

!*

^1



-^Jll-f.^w^il^iiHi^jiiJliilil ilF'^''l-»'^JJ)t.nlJW*.^ïT^''*'W^T7"-TTr9-^,"

ADKKSSE '.U Itol SI 11 I/ADMINISTKATION DE LA JtrtTICi:. 65

îi lu loi, et

lige ^^ illiî'

micttre «on

i> lu (K'pcn-

.munt di! PU

il ao vou-

(l'accorilcr

lient ou (jui

tlisposition

|iii |K'Uveiit

i'iiùrissi'ur ,

été témoins

I' dont nous

ics ronctiui:-*

s;»nt qiiVlK"

|)his (le fiiei-

I tiue l'éiior-

Ire dans des

{[lie de l'ad-

•r plus ooin-

jtre niaiesté,

es maux pai

1 est i nuirions

action de la

et audacieux

No\is exprimons hunddenient il votre uiajosté notre crainte sérieuse que li; savant juge qui

a «né, ^ un si haut de;^ré, vicliine du la persécution provinciali' ne soit élevé à un emploi plus

éuiiiient dans le (gouvernement île votre majesté au lieu de lui rendre son siège sur notre bunc.

ce «pii serait i).air lui le moyen le plus eflicace de se Invcr de l'uHront (ju'on a tenté de l'aire a

son honneur, et de recoïKiueiir le respect du aux lois et à la constitution du pays.

Sa réinstallation dans ses tonctiitns de ju;^e de notre cour est grandement désirable pour

In pnix et lo bonheur de la province, et pour rétablir lu confiance publique dans l'udniinistra-

tion de la justice.

Au nom de la justice égale, nous sollicitons de plus humblement votre majesté de faire

faire une enquête sovére sur lu conduite de toutes les personnes directement et indirectement

intéressées dans cette utlaire de despotisme, et, eoinrac seul moyen d'assurer notre tranquillité

future. Je leur faire infliger la punition ([u'elies mérittint comme aviseurs, instigateurs et appro-

bateurs dans une ufi'airu aussi odieuse.

Si votre majesté est avisée de m- pas écouter nos justes plaintes contre des griefs qui se

sont ngLM-avés pur la patience avec huiuelle nous les avons supportés jusqu'ici, nous serons obli-

c-és de croire que, bien que nous formions |)arlie de l'empire l)ritanni(jue, l'on ne veut pas que

nous ayion? part à eetio justice égale iiu'on se vante tant d'administrer ;i tous indifitinctem'nt

dans la Grande-Bretagne.

Nous prions enfin votre majesté de vouloir bien soumettre cette ailresse a lu chambre des

(•(iiumunes d'Angloterri'. et de lui faire connaîtri; combien nou? désirons (ju'il lui i)luiae regaider

favorablement notre prière et redresser les griefs dont nous nous plaignons si justement.

l'Sisné.) MAKSIIALL S. BIDWKLL.
Orateur.
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